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.Ue Gattnet d'un Vieux Plaideur. 
La botme créance. 

.. . Une espêce d'effet rétroactif qui 
détruira -ou modifiera beaucoup des 
connaissances précédentes qu'on croyait 
absolument stlres. 

FONTENELLE. 

S'étant aperçu qu'avec l'àge ils avaient 
pris du ventre, nos amis Tock et Rabattin 
en avaient conçu quelque m élancolie. On 
sait leur propension à peser, jusque dans 
les circonstances les plus futiles, le pour 
et le contre, à soumettre à la réaction de 
leur esprit critique les r a isons qu'ils au
raient de s'abstenir ou d'agir, et, dans ce 
dernier cas, le zèle tatillon qu'ils appor
tent à mettre leur programme au point. 
Telle est leur déformation professionnelle 
qu'ils abordent la vie comme ils font de la 
barre, n'y risquant point un geste sans 
l'avoir instruit comme un dossier. Or, 
cette fois-ci, pour la première fois depuis 
qu'ils avaient endossé la robe, ils eurent 
un mouvement spontané. Cela se déclen
cha dans leur àme comme un réflexe. Cela 
leur partit du fond de leur subconscience 
avec l'accent de l'impératif catégorique . 
Ils s'écrièrent donc: «Faisons du sport!» . 
Mais c'est ici que devaient commencer les 
difficultés, c'est ici que nos amis devaient 
être restitués à eux-mêmes. La décision 
de principe prise, son application pratique 
et rationnelle ouvrait un vaste débat. Nous 
ne le rapporterons pas, car ici n'est pas 
l'endroit. Qu'il suffise de savoir qu'en der
nière analyse Mes Tock et Rabattin, qui 
n'ont pour toute fortune que leur honnê
teté, possédant, comme dit le moraliste, le 
seul bien qui vaille, à savoir ce qu'ils ont 
donné, optèrent pour la marche, tout autre 
exercice physique impliquant un équipe
ment, une initiation et des engins sujets 
à usure dont le coüt eüt compromis l' é
quilibre déjà précaire de leur budget. 

Donc ils march èrent. 
Ce fut un dimanche, à l'heure crépus

culaire, que nos pas se croisèrent sur la 
Corniche. Nos marcheurs avaient le verbe 
haut et gesticulaient d'abondance, et il 
m'apparut aussitôt qu'un noble courroux 
les animait. Ils voulurent bien me le faire 
partager. 

- L'avez-vous vu? ricanait Tock, l'o.
vez-vous vu passer dans sa limousine, lon-

gue comme une locomotive, fuselée comme 
un obus, étincelante de vingt aigrettes 
dansantes de rayons! Se prélassant sur 
ses coussins, les lombes confortables, l' ab
domen heureux, la suffisance lui gonflant 
le col, a ttentif à faire la roue, il gloussait 
doucement d' aise . De son cigare il tirait 
des ronds. Puis, retroussée sur des incisi
ves de rongeur, sa lèvre supérieure sou
riai t aux anges, cependant que, filtré en
tre les cils, son regard s 'immatérialisait 
dans l'absolu. Si détaché était-il du décor 
que ce regard nous ayant effleurés ne 
nous vit point, pour l'évidente raison que 
d'aussi humbles choses manquaient à tel 
point de consistance qu 'elles en perdaient 
toute réalité. Il n'eut ainsi aucun effort à 
faire pour nous supprimer. Ah ! la canaille ! 

Timidement, je m'enquis du personnage. 
- Eh quoi ! s'étrangla Tock, vous ne le 

remettez point? 
Il suffoquait. Rabattin, charitablement, 

intervint: 
- Voici l'histoire, dit-il. Sachez donc 

que cette personne de quantité se prome
n ait, voici quelques années à peine, en 
haillons, et que, ayant eu à soutenir une 
querelle en justice, il eut, sur la seule 
exhibition de sa pouillerie, l 'inestimable 
honneur de se voir clésigner un défenseur 
bénévole en la personne de Me Tock. Vous 
savez son cœur: il s'apitoya. Vous con
naissez sa conscience professionnelle: 
corps et âme, notre ami se prodigua à ce 
méchant dossier, négligeant, six mois du
rant, ses intérêts temporels. Contre toute 
vraisemblance, à la seule faveur de l' a
charnement mis et du talen t déployé, le 
procès fut gagné. Et voici, du coup, notre 
loqueteux métamorphosé en bourgeois. 
Que va-t-il faire? Sa gratitude va-t-elle se 
manifester de quelque façon heureuse? El
le ne trouva d'expression d 'aucune sorte. 
Le ladre compta son providentiel pécule, 
l'empocha, partit autant dire sans saluer, 
se dirigea vers la Bourse, spécula. Vous 
l' avez vu tantôt. Dispensez-moi de vous en 
dire davantage. 

- A quoi voulez-vous en venir? risquai
je timidement. N'est-il point de principe 
que l'avocat d 'un assisté judiciaire ne sau
rait réclamer d'honoraires? 

- Vous flattez-vous de me l'apprendre ! 
s'écria Tock. 

- Alors? ... 
- Alors votre question me chagrine et 

votre étonnement me confond. Le principe 
auquel vous m'avez renvoyé rend, je le 
proclame avec vous, témoignage d'un mi
nimum de dignité professionnelle. Nous ne 
sommes pas des marchands! Que donc l'a
vocat prête gracieusement son ministère 
à l'indigent, la chose est si naturelle qu'el
le se passe de toute explication. Mais ce 
principe, encore convient-il, si l 'on n'en
tend absolument sophistiquer à ses dé
pens et courir ainsi le risque auquel s'ex
pose qui trop veut faire l' ange, d'en me
surer l'étendue et la portée, autrement dit 
d'en saisir le sens exact. Posons, je vous 
prie, au seuil du débat cette vérité premiè
re qui, à ma connaissance, n 'a point enco
re trouvé d'interprète officiel, et en quoi 
tient tout l'argument. L 'indigent qui se 
voit octroyer le bénéfice de l'assistance 
judiciaire se doit définir, en l' état, comme 
un individu qui manque de disponibilités li
quides. Et c'est à ce titre que, ne pouvant 
se payer un avocat, il lui en est octroyé 
un d'office. Mais il n 'est pas nécessaire
ment sans patrimoine. Celui-ci est consti
tué par une créance. Est-elle bonne ou mau
vaise? Les tribunaux en décideront. Perdu 
le procès, c'est alors seulement que son 
dénuement pourra être proclamé. Le ga
gnera-t-il par contre, il sera par là même 
implicitement affirmé qu 'au moment où il 
l'engagea c'était un possédant virtuel. 
D 'où il suit que la valorisation de sa 
créance devra rétroagir au moment où lui 
fut prêtée une assistance dont la gratuité 
ne pouvait logiquement être que condition
nelle. Ne me faites point dire, je vous prie, 
que l'avocat saurait en toute circonstance 
se prévaloir d'une aussi impeccable argu
mentation. Il sied que la décence l'empor
te sur la logique elle-même. A la seule 
pensée que l 'indemnisation de prestations 
professionnelles puisse, si peu soit-il, écor
ner le maigre pécule échu à l'assisté judi
ciaire, mon cœur se soulève. Mais quand 
le gain du procès lui vaut aise et confort, 
alors peut-être me sera-t-il permis de pen
ser que, sans déchoir, l' avocat pourra 
présenter sa note. Pareillement, soutien
drais-je, répudiant tout sentiment d'indi
gnité, voire, me réclamant de l'honnêteté 
élémentaire, que, lorsque le sort capricieux 
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aura, hors le prétoire, œuvré pour l'assis
té sous le signe de l 'abondance, les peines 
et soins de son avocat devraient très équi
tablement pouvoir faire l'objet d'une pro
cédure de taxe. 

Sentencieusement, Rabattin parla: 
- Tock, dit-il, la liberté du jugement est 

à la base du péché d'orgueil. Elle, provoque 
l'insubordination, et le schisme est son fait 
lamentable . Dépouillez-vous d 'un aussi 
dangereux travers que de penser par vous
même. Embrassant, les yeux ferm és, le 
dogme, pratiquez, je vous prie, l'humilité 
qui sied à tout membre d'un Barreau or
ganisé et qui s'accorde si parfaitement ü 
la très sainte obéissa nce fra nciscaine . Car 
vous devez savoir que notre Conseil de 
l'Ordre, devant qui votre thèse fut l' an 
dernier soutenue, en a stigmatisé l'hérésie. 

- Oui, enchaînai-j e, courbez la tête, 
Tock, et donnez par là même la mesure 
apparente de votre bon esprit. Contentez
vous cependant du simulacre. Ne vous h â
tez point de ba ttre votre coulpe. Votre pe
tite idée n'était pas si mauvaise. Elle es t 
en marche. Tôt ou tard, elle passera la 
mer, abordera nos rivages. Il me souvient, 
en effet, d 'avoir, il n'y a guère, lu dans 
une feuille spécialisée une résolution éma
nant d'un corps constitué auquel notre 
Barreau Mixte est affilié, et qui me sem
ble réaliser tous vos souhaits. Cette réso
lution fut prise par le IXme Congrès de 
l'Union Internationale des Avocats, tenu 
du 8 au 10 Septembre dernier à Budapest. 
J e vous la peux citer de mémoire. La 
voici: 

"En pTincipe, l'avocat désigné pour as
sister une personne bénéficiant de l'assis
tance judiciaire ne peut réclamer des ho
noraires . Cependant, il peut en recevoir 
dans certains cas exceptionnels laissés à 
l'appréciation et au contr6le des Bâton
niers ou des Conseils de l'Ordre, notam
ment lorsque l'état d'indigence du bénéfi
ciaire de la procédure gratuite a pris fin. 

Dans les pays ayant établi un tarif pour 
les honoraires des avocats, il serait à dé
sirer que la législation prévoie l'allocation 
d'un montant déterminé d'honoraires aux 
avocats qui ont assumé la défense des in
d·igents ». 

» Interprétant la lettre et l 'esprit de ce 
tex te, le moyen de ne pas vous féliciter, 
Tock, d'avoir, dans le recueillement de vo
tre méditation, abouti à un identique ré
sultat ! (*) . J'aime à croire qu'à la pro
chaine foi s que notre Conseil de l 'Ordre se 
saisira de la question, il saura mala isé
ment ignorer la résolution prise par un 
collège international où il fut fort digne
ment représenté. Par les temps qui cou
rent, la clientèle payante se fait rare. Le 
praticien se contente de peu. Il n'est point 
pour lui de petits bénéfices. Tout lui est 
bon qui subvient à sa matérielle. J'ai, en 
ce moment, deux ou trois assistés judiciai
res dont l' avenir me paraît plein de pro
messes. Il me plair ait de miser là-dessus. 

(*) Rappelons que l'art. 42 du projet de loi 
règlementant le Barreau National - proje t que 
nous avons analysé dans nos. Nos. 2450, 2452 et 
2453 des 17, 22 et 24 Novembre 1938 - autorise 
l'avocat à réclamer à son client assisté judiciaire 
ses frais et honoraires si l'indigence vient à cesser. 
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Les circonstances rn 'y autorisen t. Sam; 
doute, pour l'instant, n'aurai-je que des 
créances en portefeuille. Mais les créances 
s 'escomptent. Seriez-vous preneurs? ... » 

Et nous fûmes trois, accotés a u parapet 
battu des vagues, à dédier une hilarité 
pure de tout mélange à la lune montante . 

Me RENARD. 

Notes Législatives 
Le projet de loi 

réorganis~mt le Ba1n·eau National. 
La Commission de la Justice de la Cham

bre des Député.3 poursuit activement, com
me nous l'avons annoncé, l'étude du projet 
de loi portant rém:ganisation du Barreau 
National. 

Elle s'est principalement préoccupée de 
la question des élections du Bâtonnier, de 
son Substitut et des membres du Conseil 
de l 'Ordre, de 18'. fermeture du Tableau et 
de l'immunité des avocats exerçant leur r6-
le à l'audience. 

La Commission semble, dans sa majori
té, être contraire au contingentement du 
Barreau et à la fermeture du Tableau. 

D'un autre côté, elle a r epris l'examen du 
chapitre relatif à l'immunité de l'avocat. 

Pour activer la réalisa tion de sa mission, 
la Commission a constitué un sous-comité 
chargé de mettre au point les textes des 
nouveaux articles suggérés et le rapport à 
soumettre à la Chambre. 

Ce sous-comité est composé des députés 
Mohamed Ragheb Attia bey, Abdel Hamid 
Abdel Hak, Aziz Michr iki, Abdel Moneim 
et Mohamed Amin Wali. 

La Commission est d'ores et déjà convo
quée en réunion plénière pour Mardi pro
chain afin d'approuver définitivement les 
termes du rapport. 

Ainsi qu'on le voit, ce projet de loi sem
ble devoir être très prochainement soumis 
à la discussion de la Chambre des Députés. 

Le projet de loi 
sur les dettes hypothécaires. 

La Commission des Finances du Sénat 
ayant signalé au Ministre des Finances l'ur
gence qu'il y a à r égler le problème des det
tes hypothécaires avant le 31 Décembre, 
date à laquelle expire la prorogation légis
lative accordée aux débiteurs, le Ministre a 
fait savoir qu'il poursuivait activement l' é
tude du projet. 

Il a ajouté qu'il sera incessamment en 
m esure de soumettre un projet définitif au 
Conseil des Ministres pour que le P arle
ment puisse être saisi de la question et la 
résoudre avant le 31 Décembre. 

Enregistrons cette nouvelle promesse ... 

Le projet de loi 
instituant l'impôt sur les revenus. 
Ainsi que nous l'avons annoncé, ce projet 

de loi, déjà voté par le Sénat, est à l 'étude 
à la Commission des Finances de la Cham
bre des Députés. 

D'après nos renseignements, les diffé
rents membres de la Commission, que pré-

9/10 Décembre 1.938. 

side Me Mohamed Tewfik Khalil bey, ont 
déjà étudié le projet et le rapport de la Com
mission Sénatoriale des Finances, de sorte 
que la Commission pourra, dès sa prochai
ne séance, fixée à Mardi, établir les bases 
de son rapport. 

On espère que deux autres séances suffi . 
ront ensuite à la mise au point définitire 
du rapport qui sera tran smis aussitôt it la 
Chambre. 

On prévoit très peu de modificatioils. 

Echos et Informations 

Les élections du Bal'l·eau National. 
Les élections du Conseil de l'Ordre du 

Barreau National pour l'année 1939 doivent 
avoir lieu incessamment. 

Dans les milieux du Barreau National 
une certaine activité s'est déjà signalée à 
ce propos. 

D'un côté, un certain nombre d'avocats 
se sont réunis pour m ettre en avant la can
didature au bàtonnat de Me Makram Ebeid 
pacha. 

Dans une courte allocution, celui-ci re
mercia ses confrères de leur confiance et 
déclara que si l'assemblée générale appron· 
vait leur choix, il exercerait ses fonctions 
en n 'ayant en vue que les intérèts profes
sionnels, à l 'exclusion de toute question 
politique. 

D'autre part, un cer-tain nombre d'avo
cats se sont r éunis pour soutenir la candi
dature de Me Ibrahim El Helbaoui bc.1·, sé
nateur. 

Souhaitons que cette année les élections 
se passent sans incidents. 

Le bon Ioym·. 
Sur les choses d'autrefois, ù qui le sens 

traditionaliste britannique octroie, en cc 
siècle prosaïque, une romanesque survie. 
Me Renard a consacré naguère, ramenant lè 
propos à ce qu'il appelait " le cadre spé
cifique de notre état "• un papier orné de 
pittoresques illustrations (*). 

Une récente information de presse vient 
alimenter son sottisier d 'une vüriété de 
choix. 

Or donc, il faut saYoit· que la vill e de 
Londres est tributaire de la Couronne du 
loyer d'un édifice nommé The F orge, Ir.qucJ 
n'existe plus depuis belle lurette, l o~·e1· dollt 
elle s'acquitte toujours scrupuleu~>emcnl. 
Son r èglement, qui s'effectue dans les pre
miers jours de Novembre, s'entoure d'un 
bel appara t. Mais c'est peut-dre moins. 
comme on le verra., dans les fastes de la 

cérémonie que clans la prestation mt\me 
qui en fait l'obj et que gît l' élément de cu
riosité. 

Le Lord Maire, r evètu des cll uto~·ants a
tours qui illustraient sa charge au XVme 
siècle, se présente au palais de St. James. 
Là, en présence de nombreux té·moins, il 
délie les cordons de la bourse qui lui bat 
le flanc, et en tire six fers à cheval et soi
xante clous qu'il remet entre les mains d'un 
représentant elu monarque, lequel, fort 
consciencieusement, vérifie si le compte y 
est. 

Ainsi est-il symboliquement affirmé que 
les droits de la Couronne sont inaliénables 
et imprescriptibles. 

(*) V J.T.M. No. 2442 du 29 Octobre 1938 l'essai 
intitulé « Le rococo dans les usages et les lois ». 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires J ug~f!l 

La responsabilité de la police envers les 
huissiers qui ont requis son assistance. 

(Mf. Ch. Giov annoni 
c. 1\.Ji nislèr·c de l' 1 ntdricw "). 

«Les hui ssiers qui en sont requi s et 
sur leur dcn1ande les agents des Tribu
naux sont lenus de m ettre en exécution 
le présent jugem ent (arrêt ou acte), le 
.\Iinis tère Public d'y donner assis tance, 
Jcs commandan ls cL offi ciers de la Jorce 
publique de prê ter m ainforte lorsqu 'ils 
en seront légalem ent r equis ». 

Tel es t le libellé bien connu de la for
mule exécuton'e qui invite en termes 
::; olennels les représentants de la force 
publique à prê ter ass is tance aux huis
siers qui la leur dem anderaient. 

Ces disposi tions ont récemment don
_né lieu à un e curieuse action en respon
sabilité de la part d 'un huissier blessé 
pendant qu 'il procédait à un acte d 'exé
cution. 

Ce cas assez inattendu s' était présen
té dans les conditions s uivantes devant 
la ire Chambre du Tribunal Civil du 
Caire, présidée par M. F. Gautero. 

L'huissier Giovannoni, attaché au Tri
bunal Mixte du Caire, avait été chargé 
d'exécuter dans un village une ordon
nance du Tribunal des Référés ordon-
11ant le transport d 'un moteur précédem
ment saisi. 

Connaissant la personne à qui il a v ait 
affaire et les conditions dans lesquelles 
il devait remplir sa mission, l'huissier 
Giovannoni a\~ait pressenti une certaine 
rés istance de la part du débiteur saisi . 

Pour éviter tout incident, il avait donc 
es timé nécessaire de s'adresser au poste 
de police du village où devait s'effectuer 
le transport pour lui demander la force 
publique nécessaire à assurer la paisible 
exécution de sa mission. 

Un agent de police fut mis à sa dispo
si tion. 

Il faut croire cependant que le presti
ge de l'uniforme était dans ce coin 
perdu d'Egypte médiocrement efficace; 
tandis, en effet, que M. Giovannoni, se 
croyant ainsi à l'abri et sous le couvert 
de la force publique, se disposait à exé
cuter l'ordonnance confiée à ses soins, 
il recevait, alors que personne ne s'y 
attendait, un violent coup de bâton au 
'' ''age. 

L'h uissier réagissait aussitôt et faisait 
l'ace à l'agression en tirant de sa poche 
~o n revolver dont il menaçait l'irascible 
débiteur. 

C'es t alors seulement que l'ange gar
dien de M. Giovannoni, intervenant à 
la façon des carabiniers d'Offenbach, 
parvint à maîtriser l'énergumène. 

Ce dernier, poursuivi pour ce coup de 
hûton devant les juridictions répressi
ves, avait été condamné à deux ans de 
pri son. 

Ce châtiment, pour sévère qu'il pût 
être, ne dédommageait pas M. Gio
Yannoni des infirmités permanentes r é
sultant des coups violents reçus sur le 
visage et particulièrement le nez. 

Aussi la victime estima-t-elle pouvoir 
assigner le Ministère de l'Intérieur en 
mille livres de dommages-intérêts, con-
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sidérant que la responsabilité de sa mé
saventure incombait en ligne directe à 
la police qui, en mettant à sa disposition 
un seul agent, ne lui avait fourni qu'une 
force de police tout à fait insuffisante. 

Cette insuffisance de son escorte a v ait 
permis l'agression et Je préjudice dont 
il demandait à être dédommagé. 

Par jugement du 13 Juin 1038 le Tri
bunal a débouté M. Giovannoni de sa 
demande, re tenant qu e ce regre ttable in
cident était dû à un con cours tout à fait 
fortuit et imprévisible de circonstances 
auquel la présence d'un plus grand nom
bre d'agents de poli ce n 'aurait rien chan
gé. 

Le jugement relève d 'abord qu 'il. n 'é
tait pas du tout établi que l'huissier eut 
requis un e importante for ce de police, 
ni que l'agent mis à sa disposition ne 
lui eut point paru à ce moment consti
tuer une aide suffisante. 

Tout concordait par ailleurs à démon
trer que l'incident avait éclaté subite
ment et ins tantanément, de sorte que, 
même si plusieurs agents s'étaient trou
vés sur les lieux, ils n 'auraient proba
blement pas pu empêcher l'agresseur 
de se livrer à un geste que rien ne lais
sait prévoir. 

Un coup de bâton est en effet vite 
donné. 

Au surplus, ajoute le jugement, les 
autorités policières ne sont pas tenues, 
sur une simple réquisition de l'huissier, 
de mobiliser toutes les forces du poste, 
surtout lorsque l'huissier, ne s'étant pas 
encore rendu sur les lieux, n 'a pas pu 
constater lui-même l'existence d'une 
atmosphère troublée et belliqueuse. 

Or, au moment où l'hui ssier s' était 
rendu sur les lieux, tout était calme: il 
n'y avait ni discussion ni altercation et 
rien ne pouvait faire prévoir que subite
ment le débiteur aurait asséné un coup 
de bâton à l'huissier, dans un de ces 
mouvements de violence qu 'aucune for
ce de police ne peut prévoir ni éviter. 

Il ne res te ainsi à M. Giovannoni, dé
bouté de sa demande, que la consolation 
de savoir son agresseur à l'ombre. 

DOCUMENTS. 
Le contrôle des sociétés d'assurances. 
Nous av ons clans notre dernier numéro 

annoncé que le projet de loi instittwnt en 
Egypte le contrùlc des soc·iétés d'assurances 
dgyptiennes et r!lrnng èr es allait IJientàt faire 
l 'olijet, en e:céc ntion dn pr-ogTamme tracé 
dans le Viscours du T1·ûne, d 'u n r-env oi au 
Parlem ent. 

Nous av ons , par- la m êm e occasion, si
gnalé /.cs rno:diJication s qu' il {ut pTOposé 
d'apporter à c 1~ texte par S.E. le DT. ; lhmed 
Maher , MinistTe des Finances, au Conseil 
des Ministr-es tenu le G Décembre courant. 

Nous reproduisons ici l e texte initial du 
pr-ojet en signalant qu'il n 'est que provisoi
r e, le tc:x: t e définitif et officiel n e pouvant 
être connu que lorsqu 'il aura été déposé sur 
le Bunw.u de l'une des deu.x Chambres . 

TEXTE DU PHOJET DE LOI. 

Article 1er. - Sont assujetties à la pré
sente loi les entreprises d'assurances égyp
tiennes ou étrangères de toute nature à 
l' exclu sion des entreprises d'assuran~es 
maritimes et de r éassurances. 

Art. 2. - Les assurances visées à l'arti
cle précédent sont groupées dans les qua
tre classes suivantes: 

1.) ass~rances sur la vie et en général 
toutes operations dans lesquelles intervient 
la durée de la vie lmmaine, ainsi que les 
ussurances eontl·e l ' invulidilé, la vieillesse 
ct autres a ssurances connexes ; 

2.) assur-anees eontrc l'incendie ct assu
ran ces contr·e les émeutes et trernblem ents 
de terr e ; 

3.) a ssu r-ances contre les accidents ct dom
mages, eomprenant l' as su ra n ce-a utomobi
le, . .l' as su runee eontre les accidents du trn
vml , les assur_a \tGes contre les risqu es de 
~estructwn, d t;ler!ora twn, perte ou vol, 
l ü ssu r-an ee-flclchte; 

1·.) assura nces contre les 1·isqu cs de 
tra nsports terres tres et flu viau x, l'uss uran
cc eontJ·e les n sq.ucs des tir·uges d'amortis
sem ent e t contr_e . tous autr·es 1·isqucs non 
expresscrr.cn t dcstgnés. 

Ar-ticle 3. - Aucune entreprise ne pourru 
val a hlem cnt se livrer ù des opérations d'as
sura:r:ces en Egypte qu 'après avoir ét é enre
gts tree, s ur sa demande, dan s un r ecristre 
tenu ù cet eff et au Ministère des Fin<~nces . 

Ar·L. 1. :-- Aucune entreprise ne peut être 
enregis tree que s t elle revêt la forme de 
Soeiété Anonym e. 

Art. 5. - La demande d 'enregistrem ent 
devra être aceompagnée des pièees et justi
ft catwns sm vantes: 

1. ) un origina l ou une expédition de l'aete 
constrtut1f de l' entreprise et du texte inté
gral de ses statuts ; 

2.) les conditions gén érales des assuran
ces et les bases techniques, si la n ature des 
a ssurances à trmter en comporte ; 

3. l. un ce rtificat eonsta ta nt le dépôt du 
cautwnnem ent prévu &. l'art. 8. 

Les entrepr ises é trangères devront en 
outre produire: 

a ) l'aetc ace rédi tant un agent spéciule
n;ent préposé à la direction des opérations 
~ a~surances en ~gypte , tel qu'il est p révu 
a 1 art. 10 ct-apres; 

b) les certificats e t documents n écessai
r.cs pour éta blir la capacité juridique de 
l e~t~epnse dun.s son pa):s d'origin e ù sc 
ltv t e1 a ux opcra twns d assurances pour 
lesquelles elle dema nde à être enregistrée 
en Egypte. 

Tous les docum ents susmentionn és de
vront ètre ce rtifiés conform es. 

Article G. - Da ns le déla i ma ximum de 
trois mois à da ter de la présentation de la 
clemande d' enregistrem en t, le Minis tre des 
F marrees talt m~ntwnner l'enregistrement 
au " Jotirnal Oflw ·tel , ou notifie le refus 
d 'enregistrement aux intéressés. 
~·enr~gistrement ne peut être r efusé qu'a

pres a v1s du Comité Consulta tif des Assu
ra nces pr-éyu à l'art. 12 et pour inobserva
tion des l01s et règlem ents. 

Article 7. - Toutes modifications intro
clmtes à 1 'a cte cl 'assoeiation aux statuts 
aux condition s gén éra les des' ass urances e t 
i:t leurs hases techniqu es devront ètre not i
fi ées au MinistèJ'e des Finances. 

_Ces modifications ne pour ront entrer en 
vigueur qu'a près leur m ention en marO'e 
de l'enregistrement. "' 

Article 8. - Toute entreprise devra dé
poser auprès d'une ba nque ou d '.un établi s
sem ent financier agréés par le Ministre des 
Finances un cautionnement d 'un montant 
de dix mille livres égyptiennes par classe 
d'assurances. Si l'entreprise se livre à plus 
de trois classes d'assurances le montant 
du cautionnement sera de tr~nte mille li
vres égyptiennes. 

Article 9. - Le cautionnement sera cons
titué soit en espèces, soit en valeurs choi
sit;s. sur une lis_te établie ù cet effet par Je 
Mtmstre des Fmances et qui comprendra 
des valeurs égyptiennes et étrangères. 

Les entreprises d'assurances rentrant 
dans les classes prévues aux paragt'aphes 
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2, 3 et 4 de l'art. 2 ne pourront constituer 
leur cautionnement qu'en valeurs égyptien
nes exclusivement. 

Les valeurs déposées en cautionnement 
seront estimées au cours moyen en Bourse 
la veille du jour où le dépôt est effectué, 
et à défaut de cours à cette date, à celui de 
la précédente cote. 

Le Ministre des Finances fera procéder 
à une estimation des dites valeurs au 31 
Décembre de chaque année. En cas de dé
couvert de plus de 10 %, l'entreprise sera 
requise de parfaire le cautionnement dans 
un délai de deux mois à partir de la réqui
sition qui lui en sera faite à cet effet, faute 
de quoi le Ministre des Finances pourra, 
après avis du Comité Consultatif des Assu
rances, ordonner le retrait de l'enregistre
ment. 

Au cas où l'estimation annuelle ferait res
sortir un excédent supérieur à 10 % sur le 
montant du cautionnement, l'entreprise 
pourra réclamer le dit excédent. 

Les intérêts échus seront versés à l'entre
prise. 

Article iO. - L'acte accréditant l'agent 
spécialement préposé à la direction des en
treprises ·étrangères, prévu à l'art. 4, devra 
conférer au dit agent pouvoirs: 

1. ) pour tenir les li v res et registres de 
comptabilité prévus à l'art. 14 ci-après; 

2.) pour la gestion directe de l'entreprise 
en Egypte notamment pour la signature des 
polices, avenants, quittances et autres piè
ces relatives aux opérations réalisées; 

3.) pour représenter l 'entreprise devant 
les tribunaux égyptiens, vis-à -vis des titu
laires de contrats souscrits en Egypte et 
auprès du Ministère des Finances, notam
ment pour recevoir valablement les notifi
cations ou communications faites à l 'adres
se de l'entreprise; 

4.) pour se faire substituer dans tout ce 
qui précède. 

Cet agent doit être domicilié en Egypte. 
A chaque changement d'agent, l'entrepri

se devra présenter au Ministère des Finan
ces un nouvel acte d'accréditation remplis
sant les conditions exigées. 

Article 11. -Les entreprises d'assurance 
de toute nature constituées en Egypte ne 
peuvent être fondées, dirigées, a dminis
trées, gérées et leurs opérations ne peuvent 
être présentées au public que par des per
sonnes n'ayant fait l'objet d'aucune con
damnation pour crime de droit commun, 
pour faux, vol, abus de confiance ou escro
querie, ou pour tentative des dites infrac
tions. La même interdiction est encourue 
par les faillis non r éhabilités. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent à 
l'agent spécialement préposé à la direction 
des opérations d'assurances des entrepri
ses étrangères fonctionnant en Egypte, 
ainsi qu'à tous mandataires, intermédiaires 
et placiers agissant a u nom des dites en
t reprises en Egypte. 

Article 12. - Il est institué auprès du 
Ministère des Finances un Comité Consul
tatif des Assurances, composé de douze 
membres, savoir: sept membres nommés 
par le Ministre des Finances, dont un ac
tuaire diplômé et un conseiller royal, et 
cinq membres choisis par le Ministre des 
Finances parmi les noms qui seront pro
posés par les entreprises d'assurances, de 
la manière indiquée dans le règlement d'e
xécution de la présente loi. 

Le Président sera choisi parmi les mem
bres nommés par le Ministre des Finances. 

Le Comité se réunit sur convocation du 
Ministre des Finances, il ne délibère vala
blement que si huit de ses membres au 
moins sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité. 
En cas de partage la voix du Président est 
prépondérante. 
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Article 13. - Indépendamment des attri
butions à lui conférées par une disposition 
formelle de la présente loi, le Comité peut 
être saisi par le Ministre des Finances de 
toutes questions relatives à l'application de 
la loi. Il pourra en outre émettre, de sa 
propre initiative, des vœux sur toutes ques
tions intéressant les assurances. 

Dans les cas où son avis est requis par 
la loi, le Comité pourra, avant de se pro
noncer, mettre les représentants des entre
prises en demeure de fournir leurs obser
vations par écrit. 

Article 14. - Toute entreprise d'assuran
ces égyptienne devra tenir une comptabilité 
spéciale pour chaque classe distincte d'as
surances. 

Les entreprises étrangères doivent avoir 
en Egypte, dans les mêmes conditions, une 
comptabilité spéciale pour tous les con
trats souscrits ou exécutés en Eg-ypte. 

Article 15. - La comptabilité de toute 
entreprise d 'assurances régie par la pré
sente loi devra être vérifiée annuellement 
par des censeurs choisis par l'entreprise 
sur une liste établie à cet effet par le Mi
nistre des Finances. 

Les entreprises d'assurances dont le siè
ge principal est établi hors d'Egypte doivent 
en outre fournir au Ministre des Finances 
une preuve suffisante que leur comptabilité 
est assujettie à une vérification annuelle 
par les soins de censeurs indépendants ou 
soumise au contrôle d'un organisme officiel 
en conformité des dispositions de la loi du 
pays d'origine. 

Article 16. Toute entreprise se livrant 
aux opérations mentionnées au paragraphe 
1 de l'art. 2 devra: 

1.) communiquer chaque année au Mi
nistère des Finances, dans les six mois de 
la clôture de l' exercice social, les états 
suivants indiquant sa situation à la date 
de la clôture du dit exercice: 

a) un bilan et un compte général des 
profits et pertes tels qu'ils sont soumis à 
ses actionnaires ou distribués à ses assu
rés, accompagnés de tout rapport qui aurait 
été publié sur les affaires de l'entreprise; 

b) un état, suivant modèle à établir après 
avis du Comité Consultatif des Assurances, 
indiquant les recettes et dépenses, les ré
serves des primes et leur constitution ainsi 
que la portion des dites réserves afférentes 
aux contrats souscrits en Egypte; 

2.) faire procéder tous les cinq ans, par 
les soins d 'un actuaire, à l' examen de sa 
situation financière pour chaque catégorie 
d'opérations, et à l'évaluation des engage
m ents en cours pour chacune de ces 
catégories ; cette évaluation portera, pour 
les entreprises étrangères, sur les engage
ments dérivant des contrats souscrits et 
exécutés en Egypte. 

Une copie du rapport de l 'actuaire sera 
communiquée au Ministère des Finances. 

Article 17. - Toute entreprise se livrant 
aux opérations mentionnées aux paragra
phes 2, 3 ou i de l 'art. 2 devra communi
quer chaque a nnée au Ministère des Fi
nances, dans les six mois de la clôture 
de l'exercice social, les états suivants indi
quant sa situation à la date de la clôture 
du dit exercice : 

1.) un bilan et un compte général des 
profits et pertes tels qu'ils sont soumis 
à ses actionnaires ou distribués à ses assu
rés accompagnés de tout rapport qui aurait 
été publié sur les affaires de l'entreprise; 

2.) un état, suivant modèle à établir 
après avis du Comité Consultatif des Assu
rances, indiquant les recettes et dépenses, 
les réserves pour risques en cours et les 
réserves pour sinistres non encore réglés, 
ainsi que les biens et valeurs constituant 
ces réserves. 
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Article 18. - Tout bilan, compte, état 
ou situation dont la communication est re
quise en conformité des dispositions pré
cédentes devra être signé par le directeur 
de l'entreprise et par l'actuaire de l'entre
prise ou le censeur, selon le cas. S'il s'agit 
d 'une entreprise étrangère, les deux signa
tures susvisées devront être certifiées con
formes par l'agent spécialement préposé à 
la direction de l' entrepr ise en Egypte. 

Article 19. - Si le Ministère des Finan
ces estime que l'un des états fournis en 
exécution de la présente loi est incomplet, 
inexact ou pouvant induire en erreur, il 
pourra exiger de l'entreprise des éclaircis
sements ou des renseign.~ments complémen
taires. 

Au cas où ces éclaircissements ou ren
seignem ents complémentaires lui parai
traient insuffisants, le Ministre des Fi
nances pourra, après avis du Comité Con
sultatif des Assurances, requérir de l'entre· 
prise la production d'un nouvel état établi 
suivant les instructions qu 'il donnera. 

Article 20. - Le Ministre des Finances 
pourra, s'il l' estime nécessaire et après 
avoir pris l 'avis du Comité Consultatif des 
Assurances, faire procéder à une vérifica
tion des livres de toute entreprise régie par 
la présente loi. 

En ce qui concerne les entreprises étran
gères la vérification ne portera que sur les 
opéra tions se rapportant aux assurances 
contractées en Egypte. 

Article 21. - Toute entreprise se livrant 
aux opérations mentionnées au paragraphe 
1 de 1 'art. 2 est tenue de maintenir en 
Egypte un actif d'un montant non inférieur 
au 20 % de la réserve des primes afférente 
aux contrats souscrits ou exécutés en 
Egypte telle qu'elle figure clans l' état prévu 
à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'art. 16. 

Le Ministre des Finances pourra, après 
avoir pris l 'avis du Comité Consultatif des 
Assurances, décider, par arrêté min istériel 
pris un an au moins après la promulgation 
de la présente loi, l 'augmentation de l'actif 
à placer en Egypte jusqu'à un maximum 
de 60 % de la réserve afférente aux contrats 
souscrits ou exécutés en Egypte. 

Article 22. - La portion de J'nctif il. 
maintenir en Egypte devra ètre cm ployée 
en biens mobiliers et immobiliers qui se
ront déterminés par arrêté ministériel. 

Les valeurs mobilières comprises clans 
la portion de l'actif devront faire l'objet 
d'un dépôt a uprès d'une banque ou d'un 
établissement financier agréés par le MI
nistre des Finances; elles ne peuvent être 
retirées qu'en cas de remploi équivalant à 
leur valeur et avec l'assentim ent elu Mi
nistrn des Finances . 

Article 23. - L 'actif placé en Egyp ted es 
entreprises qui se livrent aux opératwns 
d'assurances mentionn ées au paragraphe 
1 de l 'art. 2 y compris le cautionnement 
prescrit à l' art. 8 ci-dessus, es t affecté au 
profit des assurés dont les contrats sont 
souscrits, ou exécutés en Egypte par un 
privilège qui prendra rang après celm 
établi au paragraphe 3, de l'art. 601 du Code 
Civil Indigène et au paragraphe 2 de l'art. 
727 du Code Civil Mixte. 

Article 24. - Le Ministre des Finances 
édictera, après avis du Comité Consultatif 
des Assurances, un règlement pour l'exé
cution de la présente loi ; ce règlement dé
terminera notamment: 

a) le pourcentage minimum de la réserve 
pour engagements en cours en Egypte par 
rapport aux primes encaissées; 

b) les conditions de dépôt et de retrait 
des valeurs mobilières visées à l'art. 22, 
alin€a 2; 

c) les formes et délaJ? de présentati~~ de 
l'état des biens mob1hers et rmmobrhers 
visés à l'art. 22 et des états des modifica-
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tions survenues dans la composition de ces 
biens; 

d) le mode d'évaluation annuelle des dif
férentes catégories de placements; 

e) les règles à suivre en cas d'insuffisan
ce de l'actif correspondant au pourcentage 
des engagements de chaque entreprise en 
Egypte, et le délai dans lequel tout décou
vert devra être comblé. 

Article 25. - Toute entreprise d'assu
rances enregistrée en conformité des dis
positions de la présente lo_i et qui, ayant 
décidé de cesser ses opératwns en Egypte, 
désirerait obtenir la libération de son actif 
placé en Egypte, ou de tout ou partie de 
son cautionnement devra: 

a) présenter une demande écrite au Mi
nistre des Fmances; 

b) justifier avoir obtenu décharge com
plète et définitive pour ses contrats en 
cours souscrits ou exécutés en Egypte ou 
avoir cédé ses contrats à une autre entre
prise dûment enregistrée en Egypte; 

c) justifier avoir publié, au moins trois 
fois à quinze jours d 'intervalle, dans le 
"Journal Officiel n ainsi que dans deux 
quotidiens l'un en langue arab~ et l'al?-_tre 
en langue européenne, dans la v1lle du srege 
de l'entreprise ou, s'il s'agit d'uf!-e ~ntrepri
se étrancrère, de son agence prmc1pale en 
Egypte, ~n avi~ par lequel ~ll~ notifie so!l 
intention de presenter au M1mstre des Fl
nances trois mois au moins après la troi
sième publication du susdit avis, une de
mande de libéra tion de son actif en Egypte 
ou de son cautionnement. 

Le susdit avis invitera, en m ême temps, 
les souscripteurs de police qui voudraient 
s'opposer à la demande de libérati~m, à 
communiquer leur opposltwn au M1mstère 
des Finances, au plus tard le jour de la 
présentation de la dite demande. 

Article 26. -S'il est établi que l'entrepri
se requérante est déchargée de toute obli
gation enver s ses assurés en Egypte, le 
Ministre des Finances, après avis du Comité 
Consultatif des Assurances, autorisera la 
iibération de la portion de l' actif placée en 
Egypte ainsi que du cautionnement. 

En cas de cession, la libération de la 
portion d'actif ne sera autorisée qu'après 
justification par l'entreprise cessionnaire 
du placement en Egypte cl 'un actif équiva
lanl. ù la portion d'actif h libéeer. 

Ar·ticle 27. - Le Ministre des Finances 
pourra, après avis elu Cornité Consultatif 
des Assuran ces, ordonner le retrait de l' en
registrement: 

1. ) si l'entreprise ne maintient pas en 
Egypte la portion d 'actif prévue à l 'art. 21 
et que, mise en demeure de ce faire, l'en
trep ri se ne s'y conforme pas; 

2.) s 'il résulte d 'une sommation qu'une 
réclamation non contestée d'un porteur de 
police en Egypte contre une entreprise d'as
surances est demeurée sans suite pendant 
une période de quatre-vingt-dix jours, ou 
si l'entreprise n'obtempère pas à l'exécu
tion d'un jugement passé en force de chose 
jugée; 

3.) si une entreprise s'oppose à une véri
fication de ses registres ordonnée en vertu 
de l'art. 20, ou si elle refuse de communi
quer les états et renseignements qu'elle 
est tenue de fournir aux termes de la pré
sente loi; 

4.) s'il est consta té que l'entreprise ne 
fonctionne plus en conformité soit de ses 
statuts, soit de la présente loi ou des arrê
tés qu'elle prévoit. 

Toutefois, le Ministre pourra rapporter 
la décision du retrait, si dans les 60 jours 
de sa date, l'entreprise fait cesser l'irré
gularité qui l'a déterminée. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A l 'expiration de ce délai, le retrait de 
l'enregistrement devient définitif et men
tion en sera fa ite au " Journal Officiel n. 

Dispositions spéciales aux Associations 
de souscripteurs de risques (Underwriters) . 

Article 28. - Aux fins de la présente loi, 
on entend par association de souscripteurs 
de risques (underwriters) les associations 
d'individus qui sont constituées d'après le 
plan connu sous le nom Lloyds par lequel 
chaque assureur associé devient responsa
ble pour une part énoncée, limitée ou pro
portionnelle de tout le montant assuré par 
une police, et qui se livrent à des opéra
tions d 'assurance autres que celles men
tionnées au paragraphe 1 de l'art. 2. 

En sus des dispositions des art. 3 et 6 
qui leur sont applicables, ces associations 
sont assujetties aux règles spéciales édic
tées aux articles suivants. 

Article 29. - Les demandes d 'enregistre
ment présentées par une association de 
souscripteurs de risques devront être ac
compagnées des documents suivants: 

1.) un exemplaire de ses statuts; 
2.) une liste de ses membres; 
3.) un certificat attestant qu'elle est f<?r

m ée depuis 5 ans au moins et que son exls
tence est reconnue par la loi de son pays 
d'origine. 

Tous les documents susmentionnés de
vront être certifiés conformes. 

L'associa tion devra, en outre, justifier : 
1.) que les primes encaissées par ses 

membres sont versées à un fonds spécial, 
maintenu auprès de l'associa tion et destiné 
exclusivement à couvrir leurs engage
ments; 

2.) que la comptabilité de chaque membre 
est vérifiée annuellement par un censeur 
indépendant agréé pal- le Comité de l 'asso
ciation, et que ce censeur est tenu de cer
tifier, après vérification, que l'actif du 
membre est suffisant pour couvrir ses en
gagements en cours; qu'à défa ut d'un tel 
certificat, la suspension du membre est 
prononcée d'office; 

3.) que chacun de ses m embres a fourni 
au Comité de l'association les garanties 
suivantes : 

a) nn cautionnement de L.E. 5000 au 
moins destiné à couvrir ses engagements 
du chef des assu.rances maritimes souscri
tes par lui ; 

b) une garantie jugée suffisante pour 
couvrir ses engagements du chef des opé
rations autres que l' assurance maritime; 
cette garantie pourra être sous forme soit 
d 'un cautionnement en espèces ou en titres, 
soit d'une caution, soit sous l'une et l'autre 
formes à condition que le montant ne 
soit pa~ inférieur à celui des primes nettes 
encaissées par lui an cou rs de l' année pré
cédente; 

c) un cautionnement de L.E. 2000 au 
moins destiné à couvrir ses engagements 
du chef des opérations d'assurances contre 
les risques professionnels auxquelles i:l se 
livrerait. 

Art. 30. - Toute association de souscrip
teurs de risques (Underwriters) enregis
trée devra communiquer au Ministère des 
Finances, dans les forme et délai à établir 
après avis du Comité Consultatif des Assu
rances, un éta t indiquant les diverses opé
rations d'assurances effectuées en Egypte 
durant l'année précédente par chacun de 
ses membres, a insi que le tota l de ces opé
rations. 

Article 31. - Devra également être enre
gistrée toute personne ou société exerçant 
en Egypte la profession de courtier d'assu
rances qui émet des certificats d'assurances 
engageant un ou plusieurs souscripteurs 
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de risques (Underwriters) membres d'une 
association enregistrée. 

Pour être enregistré, il faut: 
a) n'avoir pas été déclaré en état de fail

lite sauf réhabilitation, ni condamné pour 
une des infractions visées à l'art. 11 ci
dessus; 

b) justifier du dépôt, auprès d'une banque 
ou d 'un établissement financier agréé par 
le Ministre des Finances, d'un cautionne
ment de L.E. 2000 en espèces ou en valeurs 
égyptiennes, conformément aux dispositions 
de l'art. 9 ci-dessus; ce cautionnement ne 
pourra être retiré que sur autorisation du 
Ministre des Finances, après avis du Comité 
Consultatif des Assurances et après cons
tatation que le courtier est déchargé de 
toute obligation à l'égard des assurés. 

Article 32. - Toute personne ou société 
exerçant la profession de courtier d'assu
rances, dûment enregistrée en conformité 
des dispositions de l'article précédent, devra 
t enir une comptabilité régulière et spéciale 
de toutes les opérations d'assurances con
clues par son entremise. 

Elle devra, en outre, communiquer au 
Ministère des Finances, dans les forme et 
délai prescrits, des états des dites opéra
tions. 

Le Ministre des Finances pourra ordon
ner la vérification de la dite comptabilité 
dans les conditions prévues à l'art. 20 ci
dessus. 

Article 33. - Le Ministre des Finances 
pourra, après avis du Comité Consultatif 
des Assurances, ordonner le retra it de l'en
registrement d'une association s'il est cons
taté qu'elle ne fonctionne plus en confor
mité soit de ses statuts, soit de la présente 
loi ou des arrêtés qu'elle prévoit. 

Il pourra également, après avis du dit 
Comité, ordonner le retrait de l'enregistre
ment effectué conformément à l'art. 31: 

1.) si la personne ou société exerçant la 
profession de courtier d'assurances émet 
des certificats au nom d'un souscripteur de 
risques qui ne serait pas membre cl 'une 
association enregistrée, ou si elle contre
vient aux dispositions de l' art. 32; 

2.) si la personne exerçant la profession 
de courtier d'assurances est condamnée 
pour une des infractions prévues à l'art. 11 
ci-dessus. 

Dispositions Pénales. 
Article 34. - Seront punies d'un empri

sonnement ne dépassant pas un mois et 
d'une amende n 'excédant pas L.E . 10, ou 
de l'une de ces deux peines seulement, 
toutes personnes qui auraient proposé ou 
fa it souscrire des polices d'assurances, et 
notamment chacun des a dministrateurs ou 
ni recteurs d'entreprises qui réalisent des 
opérations visées par la présente loi avant 
l' en registrement, ou qui effectuent des opé
rations nouvelles après la publication de 
1 'arrêté portant retrait de l'enregistrement. 

La peine est prononcée pour chacune des 
opérations réalisées par le contrevenant. 

Les mêmes peines seront appliquées en 
cas de contravention à l'art. 31 de la pré
sente loi. 

Article 35. - Toute entreprise qui, étant 
enregistrée pour se livrer à des opérations 
d'assurances d'une classe déterminée, au
rait proposé ou fa it souscrire des polices 
d'assurances d 'une autre classe, sera pas
sible d'un emprisonnement ne dépassant 
pas un mois et d'une amende n'excédant 
pas L.E. 10, ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

La peine est prononcée pour chacune des 
opérations réalisées par le contrevenant. 

Article 36. - Toute entreprise régie par 
la présente loi sera passible de plein droit 
et sans aucune mise en demeure, d'une 
amende administrative de P. T. 100 au plus 
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par jour de retard apporté à la communi
cation des états visés par les art. 16, 17 
et 19, et ce sans préjudice des sanction s 
prévues à l'art. 27 précité. 

La m ême amende sera encourue en cas 
de contravention à l' art. 3-2, alinéa 2. 

Cette amende sera recouvrée par la voie 
adm:inistrative, conformément a ux disposi
tions du Décret du 25 Mars 1880. 

Article 37. - Toute déclaration ou dissi
mulation frauduleuse, soit dans les comp
tes rendus, soit dans les autres documents 
produits au Ministère des FinP..nces ou 
portés à la connaissance du public, est punie 
d'un emprisonnement ne dépassant pas un 
mois ou d'une amende n'excédant pas L.E. 
10, sans préjudice , le cas échéant, de l'ap
plication de peines plus fortes . 

Ar ticle 38. - Toute infraction commise 
a ux prescriptions de l 'art. 11 de la présente 
loi sera punie d'une amende n'excédant pas 
L.E. 10. En cas de r écidive, le juge pourra 
en outre prononcer la peine de l 'emprison
nement n e dépassant pas un mois. 

Dispositions transitoires. 

Article 39. - Les entreprises égyptien
nes ou étrangères soumises à la présente 
lOI et fonctiOnnant en Egypte à la date de 
sa promulga tion ainsi que les associations 
cle souscripteurs de r isques et les person
nes ou sociétés exerçant la profession cle 
courtier d'assurances, sont tenues de se 
conformer à ses disposition s et notamment 
cle demander l'enregistrement dans un délai 
de six mois à partir de la publication du 
r èglement d'exécution prévu à l 'art. 24. 

Article 40. - Nos Ministres des Finances 
et de la Justice sont ch argés, chacun en ce 
qm le :oncerne, de l'exécution de la présente 
lOI qm entrera en vigueur dès sa publica
tion a u " Journal Officiel " · 

Lois, Décrets et Règlements 

Anêté ministériel No. 4.5 de 1938 portant 
modification des droits de factage sur 
les tlabacs. 

(Journal Officiel No . 131 
du 5 Décembre 1938). 

Le Ministre des Finances, 
Vu l 'article 9 de la Loi No. 2 de 1930 

portant modification du tarif douanier ; 
Vu l'Arrêté ministériel No. 12 de 1930 

fixant les droits de facta ge, d 'ardi.eh, de 
tamkin et le coùt des imprimés en usage 
à l'Administration des Douanes; 

Vu les Arrêtés ministériels No. 81 et No. 
101 de 1930; 

Sur la proposition du Directeur Gén éral 
de l'Administration des Douanes; 

ARRÊTE: 

Art. 1er. - Le paragraphe "A" de l 'Ar
rêté ministériel No. 101 de 1930, est modifié 
comme suit: 

" Les droits de factage sur les tabacs 
sont fixés comme suit: 

8 mills. par colis ne dépassant pas 
50 kilogrammes. 

10 mills. par colis dépassant 50 kilo
grammes. 

20 mills. par colis dépassant 100 kilo
grammes. 

10 mills . par caisse ne dépassant pas 
1000 kilogrammes. 

30 ~ills. par füt ou baril dépassant 
100 kilogrammes jusqu'à 150 kilogram
mes. 

Un droit de 10 mills. sera perçu sur 
chaque 50 kilogrammes au-dessus des 
150 kilogrammes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le mimmum à percevoir sera, dans 
tous les cas, de 30 mills. "· 

Art. 2. - L'Arrêté ministériel No. 101 de 
1930 est abrogé. 

Art. 3. - Le Directeur Général de l'Ad
ministration des Douanes est chargé de 
l' exécution du présent a rrêté qui entrera en 
vigueur dès sa publication au " Journal 
Officiel "· 

Fait, le 5 Chawal 1357 (27 Novembre 
1938). 

(signé): Allmed Maher. 

Agenda du Plaideur 
L'appel interjeté par G. Moraitinis et 

Th. Handrinos elu jugement rendu le H 
Mai 1938 par la 1re Ch ambre du Tribun al 
Civil d'Alexandrie, qui les a déclarés irre
c:evables en leur intervention et a dit pour 
droit que la Land Bank of Egypt est t enue 
de faire, en Egypte, le service de ses obli
gations 4 1/2 % en francs françai s , t els 
qu' ils sont définis par la loi française du 
25 Juin 1928 (soit par un poids d'or de 
65,5 milligrammes, a u titre de 900/1000 d'or 
fin pout' un franc, les dits francs convertis 
en monnaie égypti·'lnne a u cours de P. T. 
705 les mill e francs), venu le 8 courant 
devant la 2me Chambre de la Cour, a subi 
une rem ise au 26 Janvier 1939. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u. Tribunal du Caire. 

Audience du 3 Décembre 1938. 
18 fed. et 4 sah. sis à Abou Aziz 

Marl<az Béni-Mazar (Minieh), en l 'expro~ 
pnatwn The Land Banl~ of Egypt c. Mo
hamed 1~ly Mo~hamed Youssef, adjugés, sur 
surenchere, à Zemab Hussein Kamel, épou
s~ Mahmoud Bey Wahby, au prix de L.E. 
1 f60; fr-ms L.E. 110,400 mill . 

- 9 k ir. et 22 3/3 sah. par incl. dans un 
terram de 1569 m2 18 cm. avec construc
tions, sis au Caire, rue E l Wasti No. 1 
district de Boulac, en l'expropriation Léo~ 
Hanoka èsq. c. Mohamed Hassan Osman 
Radouan, adjugés, sur surenchère à Jo
seph Misrahi, au prix de L.E. 110· frais 
L.E . 56,320 mill. ' 

- Terrain de 11:1-6 m2 50 cm. avec cons
tru ctions , sis à El Zawia El Hamra, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh), actuelle
ment chiakhet El· Chorabia, dist. de Chou
bra (Caire), en l'expropriation David Ben
simon c. Hagop Ohanessian, adjugés, sur 
surenchère, à Philippe Guirguis Mattar, au 
prix de L.E. 605; frais L.E. 70,280 mill. 

- 41: fecl. , 5 kir. et 20 sah. avec puits 
artésien s is à Barmacl1a, Markaz Magha
gha (Minieh), en l'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Ghobrial, dit a ussi Gho
brial Jshak, a djugés au poursuivant, au 
prix de L.E. 1650; frais L.E. 45,1:95 mill. 

- 2 fe cl. s is à Harrania wa N azlet El 
Batrane, Markaz et Moudirieh de Ghizeh, 
en l'expropriation F arag Youssef, subrogé 
partiellement au Crédit Hypothécaire Agri
cole d 'Egypte c. Mohamed Mohamed El 
Achwah, connu sous le nom de Mohamed 
Mollamed Mohamed El Achwah El Saghir, 
adjugés à Farag Youssef Kodsi, au prix 
de L.E. 100; frais L.E. 23,810 mill. 

- Terrain de 109 m2 20 incl. dans 3959 
m2 21·, No. 28 du plan de lotissement Hosni 
Bey Ghali, sis au Caire, kism Masr El 
Kadima, chareh El Saghir, en l'expropria
tion R. S. Athanasse Saba El Leil c. Hoirs 
Hosni Bey Ghali, a djugés au poursuivant, 
au prix de L.E. 35; frais L.E. 6,225 mill. 
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- Terrain de 97 m2 incl. dans 3959 m2 24 
No. 35 du plan de lotissement Hosni Bey 
Ghall, SIS a u Caire, lusm Masr El Kadi
ma, chareh El Saghir, en l'expropriation 
R.S. Athanasse Saba El Leil C. Hoirs Hosni 
Bey Ghali, ~cljugé.s au pours uivant, au prix 
de L.E . 48,t>DO mill.; frais L.E. 5,705 mill. 

- Terrain de 55 m2 20 incl. clans 3959 
m2 21, No. 4-3 du p lan de lotissement Hosni 
Bey Ghali sis au Caire, ki sm Masr El Ka
elima, chareh El Saghir, en l' exp ropriation 
H. S. Athanasse Sa ba El Leil c. Hoirs Hosni 
Bey Ghali, a djugés au poursuivant, au 
prix de L.E. 18; frais L.E. 5,725 mill. 

- Terrain de 162 m2 avec constmctions. 
s is au Caire, à Choubral1 . roe EJwmmouial1 
No. 38, en l'expropr iation n. S. Temeli & 
Malt, cess. de Asma Adib c. ?\'efissa Saved 
Khalil, adjugés à Huben Mcsseca, fil s" de 
Moussa, fils de Rahmi. a u prix de L.E. 
370; frais L.E. 29,()90 mill. 

- 5 fed., 10 kir. et 1:3 sat1. sis ù. :\'ahiet 
Ta ha Noub, Markaz Chébin El 1\ anatct· 
(Gali?ubieh ), en l'expropriation Cr~d it Ily
poth~ca~re Agncole cl'Egypte c. Hoirs ll as
san em Hassanem Abdallah Hcidar. adj11gés 
au poursmvant, au pri;< de L.E. 300; frais 
L. E. 92,549 mil l. 

- 1 fed., 11 kir. et { sah. sis il l:bbal' El 
Milk, .Mm'kaz Akhmirn (Guirgue11 ), en l'cx
~~rornatwn Banca Commerciale Jtnliuna pet 
1 Eé\Itto c. Ahmed Bey Al1mud Haroun . ad
Juges à la Banque Misr, au pt-ix de LE. 19 
et 500 m ill.; fra is L.E. 61 ,880 mill. 

~ 6 fed. sis à Necla, Mn.J'I.;az .\khmim 
(G m rgueh), ~n l' expropriation Ba 1wa Com
mercia le ltalla na per l'Egitto c. Al!rned ncv 
Alune~ Haroun, adjugés à la Banqu e .\Jis1:, 
au pnx de L.E. 155; frai s L.E. 70,980 mill. 

- Terrain de 188 m2 -1:0 cm2 avec cons
tl~uctions, sis à Gheziret Badran wal Dawa
hl, Markaz Dawahi Masr (Galioubich ). 
haret E l Saheb No. 8, kism Choubrah Gou~ 
vernorat du Caire, en l'expropriation 'sulim 
de Saab et Bakhos Lebnan c. Faricla Gnir
guis Ibrahim Zamb~lek et Cts, adjug<~s aux 
poursmvants, à rmson de 2/3 pom· le l et' 
et du 1/3 pour le 2me, au prix de LE. 200: 
frms L.E. 20,225 mill. 

F AILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du ter Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Guh·guis Tadros. Liquid . Ma tossian. Elut. 
d'union dissous. Henv. dev . Trib. au 10-
12.38 pour levée m esure garde. 

Fahmi Ibrahim Farah. Liquid. Abdel 
Wahab Bey Fahmi. Renv. au 26.1.39 pour 
que les cr. proposent un autre liquid., en 
remplac . du liquid . acuel, ù défaut de quoi 
l' a ff. sera renv. dev. Trib. pour y statuer. 

Fahmy Andraous. Synd. Jéronimidis
Renv. au 26.1.39· pour conc., union ou clôt 

Nessim Ibrahim. Synd. Jéronimidis. 
Henv. clev. Trib . au 10.12.38 pour nom
synd . union. 

M. E. Didio & Co. Syncl . Jéronimidis. 
Henv. dev. Trib. au 10.12.38 pour nom. 
synd. déf. 

Moussaad & Sabet Gayed. Synd. Jéroni
midis. Renv. a u 5.1.39 pour vérif. cr., conc. 
ou union_ 
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Khalil Kosseim. Synd. Alex. Doss . Renv. 
au 26.1.39 pour conc. ou union . 

Osman Mahmoud El Darawi. Synd . Alex. 
Doss. Renv. dev. Trib . a u 10.12.38 pour 
clôt. pour insuff. d 'actif. 

:\bdel H.a hman Ahmed Moustafa E l 
Agrami. Synd . Ancona. Renv. au 16 .3 .39 
pour a tt. issue expropr. 

Abdel Gayed Abdel Ga wad Khalil. Synd. 
Ancona. Henv . au 26 .1.39 pour a lt. issue 
expropr. 

:\'essim 1. Sldnazi. Synd. Ancon a . Henv. 
au 16.2.39 pour , ·érif. cr. , conc. ou union. 

.\lil.:hail Helmi & Co. Synd . Ancon a. 
Rem·. au 16.2.39 pour vérif. cr. , conc. ou 
union. 

. -\hmed & Mahmoud Abdel Ghani El Me
ltelmi. Synd . Ancona. Renv. a u 26.1.39 en 
conl. Yérif. cr., conc. ou union. 

Bouchra Gad Ibrahim. Synd. Ancona. 
Rem·. au 26.1.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Hosni Ibt·ahim El Sabee. Synd. Ancona. 
RenY. dev. Trib. au 10.12.38 pour nom . 
syncl. déf. 

Ahmed }(amel El J{harboutli. Synd. 
Hanoka. Henv. au 23 .2.39 en cont. opérat. 
li quie!. 

Feu Domenico Limongelli. Synd. Hano
ka. Renv. au 16.3.39 en cont. opér. liquid. 

Grégoire Baronig. Synd. Ha noka. Henv. 
nu 23.2.39 en cont. opér. liquid. 

Elie Afif & Jacques Gholam. Synd. Ha
nokn. Henv . au 16.2.39 pour conc . ou union. 

.\lahmoud l\'lahgoub llendaoui. Synd. Al
fi ll é. Renv. au 26.1.39 pour redd. déf. 
comptes et diss. union. 

.\lohamed Mahmoud Ahmed Abou Gad. 
.Svncl. Alfillé. Renv. au 26 .1.39 pour conc. 
ou union. 

.-\hmed Mohamed El l(ab'bani. Synd. Al
Ii .l il~ . Henv . au 16.2.39 pour vérif. cr. , conc. 
ou union . 

William Fat·es. Synd. Alfillé . Renv. a u 
Hi.l.39 pour avis cr. sur clôt. pour insuff. 
d'acti f. 

.\hmed lbt•ahim El Det·s . Synd. Alfillé. 
Elnt d'union dissous . Renv. au 10.12.38 
]JOUI' levée mesure garde. 

Hussein Abdel Rahman Aly. Synd. Al
lilh·. Renv. au 16.2.39 pour vente act. im .. 
mnb . sur m ise à prix de L.E. 100. 

.·\hmed Sarhane. Synd. Alfillé. Henv. au 
'12.1.39 pour v érif. cr., conc. ou union . 

.\lohamed Wafik El Rimaly. Synd . Ma
vro . Henv. au 16.2.39 pour r edd. déf. comp
tes et radiation. 

El Sayed Zald El Gazzar. Synd . Mavro . 
n cm·. au 23.2.39 en cont. opér. liquid. 

:\hdel 1-Ialim 1-Iassanein E l Kholi. Synd. 
Mavro. Henv. au 22.12.38 pour vérif. cr., 
cane. ou union. 

l{amel Nasrat. Synd. Mavro . Renv. dev. 
Trib. au 10.12.38 pour nom. synd . déf. 

Uczl.: Youssef & Co. Synd . Demanget. 
Renv. a u 23.2.39 pour vérif. cr. , conc. ou 
un ion. 

\lohamed Amin El Machali. Synd. De
manget. Henv. a u 16.3.39 pour avan ce 
frais expropr. e t a tt. issue distrib. 

Alpha, Fahmy & Co. Synd. Caralli. Renv. 
au 12.1.39 pour diss. union . 

CONCOHDAT PREVENTIF EN COURS. 
Menashé Anzalek .& Co. Surv. Demange t. 

Renv. au 26.1.39 pour r app. expert et cr. 
délég. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
( P our les détails sur l es ventes f •gurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détail lée d ans le 
numéro du j ournal indiqué en réf érence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 17 Décembre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribwml du Caire. 

LE CAil'\E. 
- Terrain de 350 m.q avec m a ison: rez

de-chau ssée 3 étages et dépendances, rue 
Badieh No.' 33, L.E. 2000. - (J.T.M. No. 
2449). 

- Terrain de 123 m. q . avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages et 

- Terrain de 128 m.q. avec maison : rez
de-cha ussée et 1 étage, rue Mohamed Aly 
Nos. 36 et 38, L.E. 1200.- (J.T .M. No. 2450). 

- Terrain de 410-m .q. avec maison: sous
sol, rez-de-chaussée et 2 étages, jardin, rue 
\ Vabour El Mia h , L.E. 4200. - (J.T.M. 
No. 2450). 

- Terrain de 1693 m.q. avec 2 maisons: 
sous-sol, rez -de-chaussée, 2 étages et dé
pendances chacune, L.E. 14000. (J .T.M. 
No. 2450). 

- Terrain de 316 m.q. , dont 296 m .q. 
construits (1 m aison: rez-de-chaussée et 1 
étage), r ue Sayed Badr No. 8, L.E. 800. 
(J. T .M. No. 2451). 

- Terrain de 1637 m.q. avec m aison: rez
de-chaussée et 2 étages , rue El Nabatate 
No. 9, L.E. 8890. - (J.T.M. No. 2451). 

- Terrain de 534 m.q. avec constructions, 
r ue Kawala No. 2, L.E. 3000. - (J.T.M. 
No. 24,52) . 

- Terrain de 509 m.q., dont 353 m.q. 
construits (l m aison : rez-de-chaussée, 3 
étages et dépendances), 3, rue Fouad, L.E. 
3600. - (J. T.J•,-f. No. 2452). 

- Terrain de 632 m .q., dont 326 m.q. 
construits (1 m aison : rez-de-chaussée et 2 
étages), rue Nachati No. 20, L.E. 2200. 
(J. T.M. No. 24·53) . 

- Terra in de 264 m.q. avec maison: rez
de-ch a ussée et 1 étage, r ue Léon, L.E. 800. 
- (.J.T.M . No. 2453). 

- Terrain de 244 m.q. avec m a ison : rez-
de-chaussée et. 2 étages, chareh Aboul Maa
ti. L.E. 1335. - (J.T.M . No. 2453). 

- T errain de 280 m .q. avec construc
tions chareh Darb Hussein No. 33, L.E. 
500. :...__ (J.T .M . No. 2454). 

- Terrain de 572 m.q. avec maison: sous
sol et 2 étages, jardin rue Zananiri No. 11, 
L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2454). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

37 Toukh Tanda 3770 
(J.T .M . No. 2449). 

8 Ma nchiet Seif El Nasr P acha 1200 
- 155 Delga et Abou Korayem 

(J. T .M. No. 2452) . 
13000 

- 12 Deyrout Om Nakhla 
(J. T.M. No. 2453). 

550 

BENI-SOUEF. 
13 El Masloub 935 

6 Dandil 725 
(J.T.M. No. 2452). 

15 El Da w alta 1200 
5 Hellieh 600 

(J.T.M. No. 2453). 

9 

Fm. L . Il. 

23 Nahiet Menchat Abou Sir 950 
48 Abou Sir El Malak 1700 
21 Abou Sir El Malak 750 
21 Abou Sir El Malal< 1100 

(J. T. M. No. 245ft·). 

FAYOUM. 
- 301 El Hagar et Etsa 1800 

(J.T .M. No. 2450). 
6 El Maka tla 500 

(J.T.M . No. 2451 ). 
9 Sennourès 
7 Sombat 

39 Atamna wel Mazra'a 
39 Atamnet et El Mazaraa 
44 Zawiet El Karaclsa 

- 100 Tamia 
(J.T.M. No. 2452) . 

- 115 Roubavat 
- 177 Seila · 
- 54 Seila 
- 13 Hodah 
- H El Sombate 
- 238 Hogmine 

(J.T .M . No. 2453). 
- 4.() Chedmou 

(J.T.M. No. 2454) . 

GALIOUBIEH. 

665 
535 

1400 
1070 
9900 

15000 

4500 
6000 
1600 

690 
4200 
4745 

900 

5 Tall Béni-Tamim 900 
(J . T.M. No. 2450). 

11 Tahla 800 
(J . T .M. No. 2453). 

14 Mit Kénana 24.00 
(J. T .M. No. 2455) . 

GUIZEH. 
7 Kerdassa 700 

(J.T .M. No. 2447). 
12 Nahia 700 
39 Chabramant 3650 

(J.T.M. No. 2452) . 
13 Nahiet El Ekwaz 2000 
10 Nahiet El Ekwaz 1500 

(J. T.M. No. 2453) . 

KENEH. 
- 112 Nahiet El Alikate 1120 

(J.T.M. No. 2449). 

50 Halfaya Kibli 5000 
(J. T.M. No. 2453). 

23 Nahiet El Edeissat 1000 
(J.T.M. No . .2454) . 

MENOUFIEH. 
72 Maniai El Arouss 7000 
11 Manial El Arouss 1000 
31 Manial El Arouss 3000 
42 Maniai El Arouss 4000 
11 El Helwassi 1000 
38 Bouhet Chatanouf 3700 

(J.T.M. No. 2449). 

10 Zawiet Razine 500 
10 Achlim 650 
8 Warwara 875 

10 Zimam Samadoun 850 
(J.T.M . No. 2452) . 

15 Bekeira et Masgued El Khadr 1500 

12 
16 

10 
9 
9 

12 

12 
-127 
- 297 

(J.T.M. No. 2454). 

MINIER. 
Béni-Aly 800 
Asmant 1000 

(J.T.M. No. 2449). 

Zawiet Bermacha 64.() 
Mimba l 600 
Mimbal 600 

(J.T .M. No. 2450). 

El Barki 900 
(J.T .M. No. 2452). 

Tahnacha 
Bani Ahmed 
Béni-Ahmèd 

(J.T.M. No. 2453). 

1500 
15000 
40000 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes>>: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placarrls peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant prucès-verbal du 28 Novem

bre 193S. 
Par la Dame Nazima Hanem Abbas 

Yakan èsq. 
Contre: 
1.) Dame Madiha Hanem Yakan èsn. 

et èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Mohamed, Zobeida, Amina, Adlia et Sa
miha. 

2.) Dame Zeinab Hanem Ahmed Mid
hat Yakan. 

Objet de la vente:: un immeuble avec 
les constructions, de la superficie de 
5545 m2 32 cm., sis à Alexandrie, cha
reh Laurens No. 4 et rue Abdel Moneem 
El Dalil, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie. 

Mise à prix: L .E. 12000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Félix Hamaoui, 
546-CA-715. .l ... vocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 7 Novembre 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Sélim, savoir: 

1.) Sekina, fille de Hassan Zohdi. 
2.) Zeinab, ;me de Aly Saad. 
Toutes deux veuves dudit défunt. 
3.) Mahmoud Mohamed Ibrahim Sé

lim, pris tant personnellement que com
me tuteur de sa sœur mineure Zeinab. 

4.) Hassan. 5.) Ibrahim. 
6.) Wahiba, épouse Abdel Halim Yous-

sef El Far. 
7.) Aycha. 8.) Fouada. 
Ces 6 derniers enfants dudit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Gamgamoun, 
sauf la 6me à Damrou Salman, district 
de Dessouk (Gharbieh). 

Objet de la vente: 9 feddans, 10 kirats 
et 16 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Gamgamoun, district 
de Dessouk (Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
572-A-569. Adolphe Romano, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parait re 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des :1.nnonciers. 

Suivant procès-verhal du 7 Novembre 
1938. 

Par The Land Dank of Egypt, société 
anonyme ayant siège a Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Aly Wafa Zaghloul. 
2.) Abdel Halim Saleh Abou Naim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés le 1er à Kouna, et le 2me én 
son ezbeh située à Balankouna, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

El contre les Sieurs: 
1.) El Saoui Ahmed Abou Omar. 
2. ) Abdel Aziz Aly Zaghloul. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, domiciliés le ier à Ezbet El Aw
kaf, dépendant de Miniet Kalline, et le 
2me à Kouna (Gharbieh). 

Tiers détente urs apparents. 
Objet de la vente: 3ll feddans, 4 kirats 

et 4 sahmes de terrains cultivables situés 
au village de Kouna, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les frais . 
Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
571-A-568. Adol1Jhe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-vet·bal du 15 Octobre 

1938, sub No. 621 /63e. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Meawad Ibrahim Gad El Maw

la & Cts, propriétaire, égyptien, demeu
rant à El Barki, Mar:Kaz El Fachn (Mi
nieh) et autres. 

Objet de la vente: 94 feddans, 11 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis 
aux villages de El Barki et Nazlet El 
Barki, tous deux dis trict d'El Fachn 
(Minieh), divisés en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 12900 pour le 1er lot. 
L.E. 1400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
577-C-737 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Novembre 
1938. 

Par la Dame veuve Elise Hénon Pa
cha, propriétaire, citoyenne française, 
demeurant au Caire, 41 rue Ismail Pa
cha Mohamed, à Zamalek, et y élisant 
domicile en l'étude de Me Marcel-Adrien 
Hénon, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Chafika Neirouz Sa
leh, fille de feu Neirouz Saleh, proprié-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettros. 

L 'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSuL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale· 
contenant les Annonces urgentes reçues ta rdiYement 
et insé rées en DERNIERE: HEURE. 

taire, sujette locale, demeurant au Caire 
à Kolali, No. 7 rue El Kolali. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Avril 1938, dénoncé 
le 4 Mai 1938 et transcrit le 11 lVI ai 1938, 
sub No. 2795 (Caire) . 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, sis au Caire, à El 
Kolali (kism de l'Ezbékieh), chareh El 
Kolali No. 7, d'une superficie clc 212m2 
environ, composé d 'un rez-cle-chau s~ée 
et de 3 étages. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Le Caire, le 9 Novembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
591-C-751 M. A. Hénon, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Octobre 
1938, No. 634/63e A.J. 

Par The Cairo Elec tric Rail\'vays & 
1-Ieliopolis Oases Co. 

Cüntre les Hoirs de feu Sayed El I\er
dani, fils de feu Mahmoud, de feu i\ lo
hamed, savoir: 

1.) Sa mère Malai'a Abdallah. 
2.) Son épouse Mofida El Sayed So-

liman. 
Ses enfants: 
3.) Aly Sayed El Kerdani. . . 
4. ) Abdel Fattah Sayed El Kerdam 
5.) Mahmoud Riad Sayed El Kcrdani. 
6.) Dame Tahani Sayed El Kerdani . 
7. ) Dame Farida Sayed El Kerdani. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à Héliopolis, la 1re rue Char:npol
lion No. 10, et les autJ.es rue des Khali
fes No. 7. 

Débite urs expropriés. 
Et contre: 
1.) Le Sieur Kyriacos Dilavéris. 
2.) Le Sieur Zissis Dilavéris. 
Tous deux fils de Georges Dilavéris, 

suj ets hellènes, demeurant au Caire, 97, 
avenue Reine Nazli. 

Tiers détenteurs. 
Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir, sise 

au Oasis d'Héliopolis, chiakhet Masr El 
Guédida, kism Héliopolis, Gouvernorat 
du Caire, de la superficie de 4.87 m2 75, 
au hod Moustapha El Nahas No. 3, plan 
No. 55 nouveau cadastre. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
6 de la section No. 40 D. du plan de lo
tissement des Oasis. 
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La construction élevée sur le dit ter
rain comprend un rez-de-chaussée et 
un etage d'un appartement chacun, ou
tre dépendances sur la terrasse et por
te le No. 4, rue Mariette Pacha, à Hé
liopolis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception. 

iUise à prix: L.E. HlOO outre les frais. 
Le Caire, le 9 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Jassy et Jamar, 

i5G2-C-73:l. Avocats. 

Suivant rwoeès-verbal du 27 Octobre 
Hl38, No. 647 /G3e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
:monyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamad Aly 
El Badaoui, fils de Aly El Badaoui, de 
son vivant codébiteur solida ire, proprié
taire, égyptien, domiciliés à Dabaiba, 
Ivlarkaz Chebin El Kom (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 6 feddans, 19 kirats 
et 8 1/3 sahmes de terrains cultivables 
sis aux villages de lViit Afia et Melig, 
Markaz Chebin El Kom (Ménoufieh ). 

J\lise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

.578-C-738 A. Acobas, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 8 Novem

bre 1938. 
Par l'Imperial Chemical Indus tries 

(Egypt) S.A. 
Contre Abele! Aziz Hassanein Ismail. 
Objet de la vente: 2 feddans de ter

rai ns agricoles sis au village de El Fa
waksa, Markaz Héhia, Moudirieh de 
Char ki eh. 

J\1ise à prix: L.E. 330 outre les frais . 
Le Caire, le 9 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
676-CM-779. A. Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Septem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Bey, 
Hegazi, fils cle feu Niohamed Bey He
gazi, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

1.) Dame Neemat Labib Moussallam, 
sa veuve. 

2.) Ismail Adel Ahmed Hegazi, son 
fil s. 

3.) Sabiha Rokaya Ahmed Hegazi, sa 
fille. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire, rue Kasr El Aini No. 
93. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

110 feddans, 5 kirats et 12 sahmes sis 
au village de El Betaya, district de Bil
beis (Ch.). 

D'après le Survey Department. 
115 feddans, 2 kirats et 22 sahmes sis 

à El Betaya (Ch.). 
2me lot. 

111 feddans et 15 kirats sis au village 
de 'rail Bani Tamim wa Kafr Soliman 
El Werr, district de Chebin e El Kanater 
(Galioubieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D'après le Survey Department. 
47 feddans, 19 kirats et 3 sahmes sis 

à Tall Bani Tamim wa Kafr Soliman El 
Werr, district de Chebine El Kanater 
(Galioubieh) . 

Mise à prix: 
L.E. 9920 pour le 1er lot. 
L.E. 4670 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

611-DM-169 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AIJX ENCIIER&o; PIJBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d' Arexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matiB. 

Hate: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédi t Hypothécaire 

Agricole d Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de l\.1ohamed Abdalla 
Dibane, de feu Abdalla Abou Hassan 
Hussein Dibane, propriétaire, local, de
meurant au village de Mit Hachem, Mar
kaz Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Décembre 1932, huissier S. Sol
daini, transcrit le 23 Décembre 1932 sub 
No. 7589. 

Objet de la vente: 
5 feddans et 13 kirats de terrains sis 

au village de Mit I-Iachem, district de 
Zifta (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Au hod El Guézireh. 
3 feddans divisés en deux parcelles: 
La ire de 3 feddan s (teklif de la Da

me Malaka, fille de Guirguis Ghattas). 
La 2me de 2 feddans (teklif d 'El Sayed 

Ahmed Salem e t Mehallaoui Ibrahim 
Hassan, El Sayecla, Om Ahmed e t Fahi
ma, enfants de Abou! Hassan Dibane). 

B. -Au h od El Delala. 
7 kirats et 12 sahmes (teklif de Hus

sein Dibane et les Hoirs) formant une 
seule parcelle. 

C. - Au hod Bahr El Hissa recta 
Hassa. 

7 kirats et 12 sahmes (teklif Mohamed 
Mous tafa Hussein et Amin, enfants de 
feu Abdalla Abou! Hassan Dibane) for
mant une seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le requérant, 

639-A-581 M. Bakhaty, avocat. 

Il 

Date: Mercredi H Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits e t 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Metwalli Afifi Hegazi, débiteur princi
pal décédé en cours d 'instance, savoir: 

1.) Dame Yasmine Sid Ahmed Kor-
tam, sa veuve, 

2.) Aboul Fétouh, 3.) Mohamed, 
4.) Sett El Balad, 5.) Hanem, 
6.) Tafida, 7.) Abdel Méguid, èsn. et 

ôsq. de tuteur de sa sœur mineure Sa
miha, ses enfants. 

Il. - Abdel FattCA. h Mohamed Hegazi, 
fi ls de Mohamed El Metwalli Afifi He
gazi (codébiteur prir1cipal). 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant au village de Simellawieh, district 
de Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Décembre 1932, huissier M. Son
sino, transcrit le 3 Janvier 1933 sub No. 
42. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 3 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Simellawieh, 
district de Zifta (Gh.), divisés comme 
suit: 

A.- Au hod El Wastani. 
19 kirats et 16 sahmes Pn une parcelle. 
B. - Au hod El Saghira (ancienne-

ment El Hicha wal Mal'-hada). 
1 feddan, 7 kirats et ~0 sahmes en une 

parcelle. 
C. -Au hod El Hicha (anciennement 

El Hicha wal Makhada). 
3 feddans en une parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuiveet 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Pour le requérant, 

638-A-580 M. Bakhaty, avocat. 

D.ate:: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyptc venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egyp t 
en vertu d 'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de Ibrahim Youssef 
Omar El Rouweihbi, fil s de feu Youssef 
Omar El Rouweihbi, propriétaire, local, 
demeurant au village de Berket Ghattas, 
Markaz Abou Hommos (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Décembre 1931, huissier G. Altie
ri, transcrit le 6 Janvier 1932, sub No. 37. 

Objet de la vente: 7 feddan s, 4 kirats 
et 10 sahmes de terrains sis au village 
de Birket Ghattas, district d'Abou Hom
mos (Béhéra), aux hods Charki kism 
tani, El Rouweihbi El Bahari, El Tou
rafia kism awal, et El Tourafia kism 
tani, désignés comme suit: 

A. - Au hod El Charki kism tani. 
4 feddan s, 1 kirat et 6 sahmes, en trois 

parcelles: 
La ire de 2 feddans. 
La 2me de 1 feddan, 3 kirats et 18 

sahmes. 
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La 3me de 21 kirats et 12 sahmes. 
B. - Au hod El Rouweihbi El Bahari 

No. 4. 
2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan et 16 kirats. 
La 2me de i4 l<:irats et 20 sahmes. 
C. - Au hod El Tourafia kism awal 

No. 6. 
i3 kirats et 8 sahmes. 
D. - Au hod El Tourafia kism tani 

No. 6. 
7 kirats formant une seule parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comport-ent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'Iix: L.E. 280 outre les frais. 
Pour le requérant, 

637-A-579 ?vi. Bakhaty, avocat. 

Da,te: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de Aly Kotb Abdella, 
fils de feu Kotb Abdella, propriétaire, 
local, demeurant au village de Telbana, 
district de Teh El Baroud (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
du 9 Janvier 1933, huissier A. Knips, 
transcrit le i4 Janvier 1933 sub No. 123. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 22 kirats et 6 sahmes de ter

rains sis à Telbana, district de Teh El 
Baroud (Béhéra), au hod El Hallafi, divi
sés comme suit: 

Au hod El Hallafi (anciennement 
Dayer El Nahia). 

1 feddan et 6 kirats. 
Au même hod (anciennement El Man-

chi). 
10 kirats et 4 sahmes. 
Au hod El Hallafi. 
2 feddans, 6 kirats et 2 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 9 kirats et i4 sahmes. 
La 2me de i feddan, 20 kirats et 12 

sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E . 200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

636-A-578 ~'1. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de la Dame Chams El 
Doha Hanem Borhan, fille de feu Aly 
Borhan, propriétaire, local, demeurant 
au Caire, rue Moussa Ben Maymoun No. 
3, à El Abbassieh, kism El Waili. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Janvier 1932, huissier G. Altieri, 
transcrit le 21 Janvier 1932 sub No. 263. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
21 feddans, 3 kirats et 6 sahmes ac

tuellement par suite d 'expropriation de 
22 kirats et 13 sahmes pour utilité pu
blique, réduits à 20 feddans, 4 kirats 
et 17 sahmes de terrains à prendre par 
indivis dans 42 feddans, 6 kirats et 12 
sahmes appartenant à la créditée, en as
sociation avec Aly Aly El Sayed, laquel
le superficie est sise au village de Ka
fla, dis trict d 'Abou Hommos (Béhéra), 
au hod El Diss, en cinq parcelles : 

La ire de 10 feddans, 17 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 21 feddans, 22 kirats et 20 
sahmes. 

La 3me de 2 feddans et 12 kirats. 
La 4me de 3 feddans. 
La 5me de 4 feddans, 1 kirat et 20 sah

mes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consul.ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais . 
Pour le requérant, 

635-A-577 .M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d 'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu El Sayed Ha-

mada de El Erian Youssef, savoir: 
1. ) Youssef, 2. ) Mabrouka, 
3.) Fatma, ses enfants. 
II. - Les Hoirs de feu Abdel Mak

soud El Sayed Hamada, de son vivant 
fils et héritier du dit défunt, savoir: 

4. ) Kotb, 5. ) Farida, ses enfants ma
jeurs, 

6. ) Charchira Al y Zeidan, sa veuve, 
èsn. et èsq. de tutrice d e ses filles mi
neures : a ) Hamida, b ) Zeinab, c) Fat
tourn, d) Warda, à elle issues de son 
dirt défunt mari. 

III. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 
El Sayed Hamada, de son vivant fils et 
héritier du dit défunt débit~ur, savoir: 

7.) Mohamed, 8.) Mohga, ses enfants 
majeurs. 

9. ) Fatma Ahmed Ismail, sa veuve 
èsn. et èsq. de tutrice de son fil s mi
neur Ahmad, à elle issu de son dit dé
funt mari. 

IV. - Les Hoirs de feu Abdel Mawla 
El Sayed Hamada, de son vivant égale
ment héritier de son dit père défunt, El 
Sayed Hamada, savoir: 

10.) El Sett Sayeda, 11.) Warda, ses 
filles majeure s. 

i2. ) Dame Hosna Ahmed, sa veuve. 
V. - Les Hoirs de la Dame Mabrouka 

Abdel Mawla El Sayed Hamada, de son 
vivant héritière de son père prénommé 
Abdel Mawla El Sayed Hamada, savoir: 

13.) Rateb Awad El Sabbagh, son ma
ri, pris en son nom et en qualité de 
tuteur de son fils mineur Hassan, à lui 
issu de la dite défunte. 

VI. - Les Hoirs de El Sayed Abdel 
Mawla El Sayed Hamada, de son vivant 
également héritier de son père susdit 
Abdel Mawla El Sayed Hamada, savoir: 

9 j 10 Décembre 1938. 

14.) Dame Hamida Ibrahim El Rateb, 
sa veuve èsn. et èsq. de tutrice de sa 
fille mineure Sania El Sayed, à elle io3ue 
de son dit défunt mari. 

Tous propriétaires, suj e ls locaux, de· 
meurant au village de Gazayer Issa, dis· 
trict de Délinga t (Béhéra), sauf la Dame 
Warda, fille de Abdel l'dawla El Sayeci 
Hamada, domiciliée à Ezbet Gamal, omo
dieh Ezab Chobra, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai5ie 
du 26 Janvier 1932, huissier G. Cafat~a
kis, transcrit le 17 F évrier :L932, :'ub 
No. 493. 

Objet de la vente: 7 feddans, :! kirats 
et 12 sahmes de terrains sis au \i llage 
de Gazayer Issa, dis tr ic t cle Délingat 
(Béhéra), divisés comme suit: 

Au hod Dayer El Nahia. 
3 feddans, 14 kirats et i 2 sal1mes di

visés en deux parcelles : 
La ire de 2 feddans. 
La 2me de 1 feddan, il1 kirab cl 12 

sahmes. 
Au hod El Sahel. 
3 feddans et 12 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 2 feddan s et i 2 ki rals. 
Tels que les dits bien s se poursui\·ent. 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les !imites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre le-3 frais. 
Pour le requérant 

641-A-583 M. Bakhaty, aYocaL 

Date: Mercredi 11 J anvier i 939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droilo et 
actions de The Mortgage Cy of Egypt 
suivant acte authentique de cession en 
date du 31 Mai 1935, ratifié par clécrei
loi du 11 Juillet 1935 sub No. 72. 

Au préjudice de: 
I. - Les Hoirs de feu Hammouda Ibra

him Ekeila, fils de feu Ibrahim El\·2ila, 
débite ur originaire, sa voir: 

1. ) Ghoneim, 2. ) Hamed, 
3.) Elouani, 4.) Choeb, 
5.) Kilani, 6.) Radouan, 7.) Makboula. 
Tous enfants du dit défunt et son t pns 

également comme héritiers de feu leurs 
frères: a) Okacha, b ) Issa, c) Osman, cl) 
Saadi, eux-mêmes h éritiers de feu leur 
dit père. 

IL - Les ~1ériti ers de feu Hamac! 
Hammouda Ibrahim Ekeila, de feu ses 
frères Okacha e t Issa précités : 

8. ) Nakawa Soltan, prise tant en .-: on 
nom personnel qu'en sa qualité cie tu
trice de son fil s mineur Abclel Razak 
issu de son mariage avec le dit défunt. 

III. - 9. ) Mohamed Saber Hamoucl ~ 
Ibrahim, pris lui-même en sa qualite 
d'héritier de feu son père Saber Ham
mouda Ibrahim Ekeila, lui-même héri
tier tant de feu son pr opre père le dit 
Hammouda Ibrahim Ekeila que de feu 
ses frères Okacha et Issa précités. 

IV. - 10.) Rizk Zeidan, pris tant en 
son nom personnel qu 'en sa qualité de 
tuteur de son fils mineur Mohamed 
Rizk Zeidan issu de son mariage avec 
feu Charifa ' Saber, tous deux pris en 
leur qualité d'héritiers de la dite Dame, 
elle-même prise comme héritière de feu 
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son père Saber Hammouda Ibrahim 
Ekeila pré ci té. 

V. - ii.) Dame Lazame Abdel Nabi, 
prise tant en son nom personnel qu'en 
:::a qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec feu 
Abclel Sayed Hammouda Ibrahim Ekei
la: a) Abdel Kader, b) Abdel Salam, c) 
Machhieh. La dite Dame ainsi que les 
troi s mineurs pris en leur qualité d'hé
ritiers de feu Abdel Sayed Hamouda 
Ibrahim Ekeila, lui-même pris comme 
héritier tant de feu son père le dit Ham
mouda Ibrahim Ekeila que de feu ses 
frères Okacha et Issa précités. 

VI. - 12.) Ghalia Deifallah, prise tant 
en son nom personnel qu 'en sa qualité 
de tutrice de sa fille mineure Fauze, is
sue de son mariage avec feu Osman 
Hammouda Ibrahim Ekeila, toutes deux 
prises en leur qualité d'héritières du dit 
défunt, lequel est pris comme héritier 
tant de feu son père le dit Hammouda 
Ibrahim Ekeila que de feu ses frères 
Okacha et Issa précités. 

VII. - 13.) Zahia Ismail, prise tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tutrice de ses filles mineures Hania et 
Aziza, issues de son mariage avec feu 
Saadi Hammouda Ibrahim Ekeila, tou
tes trois prises en leur qualité d'héritiè
res du dit défunt, lequel est pris com
me héritier tant de feu son père que de 
feu ses frère s Okacha et Issa précités. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Ezbet Ham
mouda Ibrahim, dépendant de Man
chiet El Helbaoui, Markaz Kafr El Da
war, saur les 6me, 9me et iime à Kom 
El Bakar, dépendant de Rodet Khairi 
Pacha, et la i3me à Ezbet El Maktaa, 
dépendant de Balaktar El Charkia. Ces 
deux derniers villages dépendant de 
\Iarkaz Abou I-Iommos (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 27 et 30 Avri11935, huis
sier I. Scialom, transcrit le 20 Mai 1935 
sub No. 1447. 

Objet de la vente.: 
A. - Désignation des biens confor

mément à l'acte d'hypothèque. 
29 feddans et 10 kirats, d'un seul te

nant, au hod Asrifet El Akoukah, sis au 
village de BaslacouG, district de Kafr El 
Dawar (Béhéra). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

B. - Désignation des biens suivant 
l'état actuel et conformément à l'état dé
livré par le Survey le 14 Avril 1934, No. 
/18, savoir: 

29 feddans et 10 kirats sis à Basla
koun, Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), 
au hod Achrifet El Akoula No. 3, kism 
sani, fasl awal, faisant partie de la par
celle No. 240. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les améliorations, augmentations 
et accroissements. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

640-A-582 M. Bakhaty, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr S.A.E., 

ayant siège au Caire, rue Emad El Dîne, 
et à Alexandrie électivement en l'étude 
de Me M. Bakhaty, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Farida Hanem El Ora
bi, de Mohamed El Orabi, propriétaire, 
locale, demeurant à Tantah (Gharbieh), 
rue Sa id No. 56. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Octobre 1937, huis
sier J. Chacron, transcrit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 26 Oc
tobre 1937 sub No. 21139. 

Objet d.e la vente: 16 feddans, 10 ki
rats et 8 sahmes de terrains sis au vil
lage d'El Hayatem, Markaz El Mehalla. 
El Kobra, Gharbieh, distribués comme 
suit: 

1.) ii feddans au hod El Nachou No. 
25, kism tani, parcelle No. 27: 

2.) 5 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
au hod Dagna No. 27, kism tani, parcel
le No. 2. 

N.B. - Il appert des registres du Sur
vey que ces biens de 16 feddans, 10 
kirats et 8 sahmes sont du teklif de la 
Dame Farida El Orabi et se trouvent 
en la possession du Sieur Abdel Aziz 
Ibrahim Ahmed suivant gage transcrit 
le 17 Novembre 1932, No. 104.73. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles nar nature ou par 
destination qui en dépendent et les amé
liorations, augmentations et accroisse
ments que la signifiée pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahi-er 
des Charves. 

Mise à prix: L.E. 825 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

651-A-593 M. Bakhaty, avocat. 

Date: MerGedi ii Janvier 1939. 
A la requête de l'Eastern Cy société 

anonyme égyptienne mixte, ayant siè
ge à Guizeh, représentée par son ad
ministrateur M. J. Matossian et électi
vement domiciliée au Caire en l'étude 
de Me Emile Boulad et à Alexandrie en 
celle de Mes G. Boulad et A. Ackaouy, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Omar 
Moustafa Haykal, fils de Moustafa, fils 
de Haykal, savoir: 

1.) Dame Karima, fille de Aly El Sis
si, sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs savoir: Mohamed, Abdel 
Alim, Hassan, Zeinab, Fatma et Sekina, 
enfants de feu Omar Moustafa Haykal. 

2.) Sieur Abdel Wahab Moustafa Hay
kal, pris comme cotuteur des susdits mi
neurs. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant à Benha (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août 1935, huissier 
Camiglieri, dénoncée aux débiteurs le 
Z7 Août 1935, huissier Jessùla, dûment 
transcrits au Greffe des Hypothèques 
de ce Tribunal le 5 Septembre 1935 sub 
No. 3500. 

Objet de la vente: 
Selon le dernier état d'arpentage. 
4 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 

terrains de culture sis à Nahiet El 
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Hayatern, Markaz lVIehallet El Kobra, 
au hod Déchiche El Metawel No. 11, 
partie parcelle No. 54, par indivis clans 
la dite parcelle No. 5!1 dont la superfi 
cie est de 8 feddans, H kirats et 20 
sahmes. 

Désignation des biens selon le 1er 
état d'arpentage. 

!1 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 
terrains à prendre par indivis clans 9 
fedclans, 5 kirats et 20 sahmes au nom 
de la Dame Nabaouia Ahmecl Noueir, sis 
au village d'El Hayatem, Markaz Mehal
la El Kobra (Gharbieh), en deux parcel
les: 

La ire de 8 feddans, 14 kirats et 20 
sahmes au hod Dechiche El l\'Ietawel 
No. 11, parcelle No. 54, anciennement 
No. 12, d 'une contenance cle 9 feddans 
3 kirats et 14 sahmes. ' 

La 2me de 15 kirats au même hod 
Dachiche El Mitawel No. 11, fai sant 
partie de la parcelle No. 56, à l'indivis 
dans 2 feddans, H kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se pot1rsuit et com
porte sans aucune excention ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :LOO outre les frai~. 
Pour la poursuivante, 

565-CA-734. E. Boulad, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Marie veuve 

Jean Louros et du Sieur Achille Chry
sostomou, tous deux sujets britanni
ques, demeurant à Alexandrie, pris en 
leur qualité d'administrateurs de la 
Succession Jean Louros, de son vivant 
commerçant, britannique, domicilié à 
Alexandrie, rue Midan No. 7, et y électi
vement au cabinet de Mes M. Tatarakis 
et N. Valentis, avocats à la Cour. 

Au préjudiice du Sieur Hassan Abdal
la Na'Sser, fils de Abdalla, fil s de Moha
med, commerçant, égyptien, domicilié à. 
Ramsis, Markaz Teh El Baroud (Bébé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1935, huissier S. 
Charaf, dénoncé par exploit du même 
huissier le 19 Août 1935, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 28 Août 1935 sub 
No. 2370. 

Objet de la vente: 2 feddans et 7 kirats 
de terrains de cul ture sis à Zimam 
Nahyet Ramsis, Markaz Teh El Baroud 
(Béhéra), en un seul lot divisé comme 
suit: 

L) 13 kirats au hod El Sahel No. 1, 
par indivis dans 23 kirats et 14 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 97. 

2.) 1 feddan et 18 kirats au hod El 
Balad No. 2, par indivis dans 3 feddans 
et 22 kirats, faisant partie de la parcelle 
No. 57, au même village. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent )ans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 95 outre les frai~ . 

Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

693-A-607 Avocats. 
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Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Ibra

him Masseouda, dit aussi Youssef Ibra
him Eliahou Masseouda, savoir: 

1.) Dame Fortunée, fille de Youssef 
Aslan, sa veuve. 

2.) Habib Ibrahim Masseouda. 
3.) Baroukh Ibrahim Masseouda. 
4.) Lucie Ibrahim Masseouda. 
Ces trois derniers enfants dudit dé

funt. 
B. - 5.) Chalom Ibrahim Masseouda, 

dit aussi Chalom Ibrahim Eliahou Mas
seouda, codébiteur originaire. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, sauf le 2me sujet ita
lien, domiciliés le 2me à Londres (An
gleterre), 169 vVering Roadstoke, Ne
wington, London 16, le 5me à Zamalek 
(banlieue du Caire), dans sa propriété, à 
l'intersection des rues Bayoumi Fathi et 
El Baroudi No. 11, cette dernière rue dé
nommée actuellement rue Sir Moncrieff, 
et les 3 au tres au Caire, à Sakakini, rue 
Tarsina No. 13, par la rue N oz ha, au 
3me é tage. 

En vertu ,ie deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un des 8 et 10 No
vembre 1937, huissiers G. Altieri et Ed. 
Donadio, tran scrit le 25 Novembre 1937, 
No. 2609 (Gharbieh), et l'autre du 18 No
vembre 1937, huissier Michel A. Kédé
mos, transcrit le 16 Décembre 1937 sub 
Nos. 7521 (Caire) et 7595 (Guizeh) . 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens dépendant de la Juridiction du 
Tribunal du Caire. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis au Caire, quartier Zamalek, 
section Abdine, à !"angle des rues du 
Dr. Bayoumi et Baroudi, mais actuelle
ment d'après une nouvelle dénomina
tion rue El Sir Moncriff No. 11, à l'an
gle de cette r·ue et de la rue Bahgat Pa
cha Ali, moukallafa No. 59173. Le terrain 
formant le lot No. 123 ou 115 du plan 
de lotissement de la Guézireh Land Cy. 
a une superficie de 2723 m2 dont les 
étendues suivantes sont couvertes par 
des constructions, savoir: 

1.) 526 m2 13 formant une maison de 
rapport composée d'un rez-de-chaussée 
et de 2 étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée surélevé de 7 mar
ches comprend 1 grand hall, 1 fumoir, 
8 chambres, 1 corridor, 1 cuisine, 1 sal
le de bain complète avec W.C., 1 lavabo, 
un 2me W .C., 2 vérandas couvertes. 

Les 1er et 2me étages ont la même 
disposition que le rez-de-chaussée. 

Sur la terrasse 6 chambres de lessive 
et buanderies. 

Chaque étage formant un grand ap
partement, soit en tout pour cette mai
son 3 appartements. 

2.) 83 m2 65 formant une annexe si
tuée dans l'angle Sud-Ouest du terrain 
donnant sur la rue Sir Moncriff, compre
nant un rez-de-chaussée à raz-de-sol, 
composé de deux garages donnant sur 
la rue, avec porte roulante mécanique 
en fer. Sur ces garages, au 1er étage où 
J'on accède par un escalier en bois, un 
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petit appartement de 1 entrée, 2 cham
bres et dépendances. 

3.) 41 m2 07 formant une 2me annexe 
située dans l' angle Nord du terrain don
nant sur la rue Bahgat Bey Aly, compre
nant un garage donnant sur cette rue. 

Le restant du terrain, soit 2074 m2 15, 
formant jardin d'agrément, clôturé par 
un mur surmonté de grille sur les rues 
et 2 portes métalliques, l'une au No. 11 
de la rue Sir Moncri.ff et l'autre sans 
numéro donnant sur la rue Bahgat Bey 
Al y. 

Le tout est limité: Nord-Est, proprié
té de Mme Levy sur 36 m. 80; Nord-Ou
est, rue Dr. Bayoumi, actuellement rue 
Bahgat Pacha Aly, sur 34 m. 70; Ouest, 
rue Baroudi, actuellement Sir Moncriff, 
où se trouve la porte d'entrée No. 11, 
sur 41 m . 10; Sud, propriété Hussein 
Hendi sur 50 m. 50; Est, propr iété Green 
sur 39 m. 75. 

D'après un état de délimita tion déli
vré par le Survey Department, les bien s 
de ce lot sont actuellement désignés 
comme suit: 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Guéziret El Zamalek, sec tion 
Abdine, Gouvernorat du Caire. 

Le terrain a une superfi cie de 2671 
m2 71!/100 et les constructions consis
tent en une maison portant le No. 11 de 
la rue El Docteur Bayoumi No. 232, le 
tout limité: Nord, en partie Mme Levy 
et en partie M. Green sur 35 m. 90 de 
l'Oues t à l'Est, incliné vers le Nord, 
puis s' incline vers le Sud sur 39 m. 80; 
Est, Hassan Hamdi sur 50 m. 60; Sud, 
rue El Baroudi sur 4i m. 10 ; Ouest, rue 
Dr. Bayoumi sur 34 m. 70. 

2me lot. 
Biens appartenant à Chalom Ibrahim 

Masseouda. 
198 feddans, 2 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Dawakhlieh, 
dis trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
savoir: 

1.) 22 feddan s, Hl kirats et 21 sahmes 
au hod El Bereiki No. 4, ki sm tani, par
celle No. 13. 

2.) 9 feddans, 18 kirats et 19 sahmes 
au même hod No. 4, kism awal, parcelle 
No. 24.. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 16 sahmes au 
même hod No. 4, l<ism awal, parcelle 
No. 26. 

4.) 29 feddans, 17 kirats et 11 sahmes 
au hod Ward No. 7, parcelle No. 6. 

De cette quantité, 1 feddan, 17 kirats 
et 18 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 14 kirats et 
18 sahmes au teklif d'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmed Madkour, 13 kir a ts 
au teklif de Ahmed feu Fouad Mohamed 
Bey Aly Eloui, 6 kirats et 12 sahmes au 
teklif de l'avocat Guido Léon Colucci, 24 
feddans, 9 kirats et 20 sahmes au teklif 
des Sieurs Youssef et Chalom Ibrahim 
Masseouda et 2 feddans, 3 kirats et 15 
sahmes au teklif des Hoirs El Cheikh 
Aly Youssef Marei. 

5.) 29 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Ward No. 7, parcelle No. 27. 

De cette quantité, 1 feddan, 17 kirats 
et 7 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 14 kirats et 
18 sahmes au teklif d'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmed Madkour, 12 kirats 
et 22 sahmes au teklif de Ahmed Bey 
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Fouad ;\'loham ed Bey Aly Eloui, 6 kirats 
et 12 sahmes au teklif de l'avoca t Guido 
Léon Colucci, 24 feddans, 10 kirats et 7 
sahmes au teklif de Youssef et Chalom 
Ibrahim Eliahou Masseouda et 2 fed
dan s, 2 kira ts e t 18 sahmes au teklif des 
Hoirs El Cheikh Alv Youssef Maréi. 

6.) 31 feddans et 19 kirats au hod 
\Vard ~o. 7, parcelle No. 30. 

De ce tte quantité, 2 feddans, 19 ki
rats et 12 sahrnes sont inscrits au teklif 
des Hoirs El Chérif Aly Pacha, 1 feddan, 
2 kir a ts et 17 sahmes au teklif de El 
Sayed Ibrahim Bev Mohsen Ahmed 
Mouskour, 19 kirats· et 16 sahmes au 
teklif de Ahmed Bey Fouad Mohamed 
Aly Eloui, 9 kirats et 18 sahmes au te
klif de l' avocat Guido Léon Colucci, 113 
feddans, 3 kirats et 2i sahmes au teklif 
des Sieurs Youssef et Chalom Ibrahim 
Eliahou lVIasseouda et 3 feddans, 17 ki
rats et 7 sahmes au teldif des Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Mare!. 

7. ) 48 feddans, ii kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 7, parcelle No. 3L 

De cette quantité, 2 feddans, 21 li.irah 
et 3 sahmes son t inscrits au tckl if des 
Hoirs El Chérif Aly ?acha, 23 kirat.s eL 
6 sahmes au teklif d'El Sayed Ibrahim 
Bey l\'Iohsen Ahmed Madkour, Hl ki
ra ts au teklif de Ahmed Mohamcd Bey 
Aly Eloui, 9 h:irats e t 12 sahmes au te
klif de l'avocat Guido Léon Colucci, 40 
Jeddans et 7 sahmes au teklif de:; .Sieurs 
Youssef et Chalom Eli ahou Masseouda 
et 3 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes au 
teklif des Hoirs El Cheikh Aly Youssef 
l'viarei. 

8.) 11 feddans, 20 kirats et 4 sahmcs 
au même hod No. 7, parcelle No. 36. 

De cette quantité 8 kirats et 8 sahmes 
sont in scrits au teklif des Hoirs El Ché
rif Alv Pacha, 3 kirats au teldif d'El 
Sayed" Ibrahim Bey Mohsen Ahmed 
Madkour, 2 lürats et 8 sahmes au tekli f 
de Ahmed Bey Fouad Mohamed Bey Aly 
Eloui, 1 kirat et 4 sahmes au teldif de 
l'avocat Guido Léon Colucci, 3 feddans, 
21 kirats et 5 sahmes au Leklif de Yous
sef et Chalom Ibrahim Eliahou .Mas· 
seouda et 8 kirats et 3 sahmes au tek li f 
des Hoirs El Cheikh Aly Youssef Marei . 

Ensemble: 
i. ) Une ezbeh composée de 13 maisons 

ouvrières, 1 bureau et 1 magasin. 
2.) 4 sakiehs bahari au hod Wardil 

No. 7. 
3.) 16 kirats de jardin fruitier. 
D'après un état de délimitation déJi· 

vré par le Sur·vey Department en date 
du 12 Janvier 1938, les biens de ce lot 
sont actuellement désignés comme suit: 

198 feddans, 2 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Dawakhlieh, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 22 feddans, 19 l<irats et 21 sahmes 
au hod El Bereiki No. 4, parcelle No. 13, 
2me section, du teklif de Youssef et Cha
lom Ibrahim Masseouda, selon le regis
tre du nouveau cadas tre de 1932. 

2.) 9 feddans, 18 kirats et 19 sahmes 
au hod El Bereiki No. 4., parcelle No. 24, 
ire section, au teklif de Youssef et Cha
Jorn Ibrahim Masseouda selon le nou
veau cadastre de 1932. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 16 sahmes 
au dit hod No. 4, parcelle No. 26, ire 
section du teklif de Youssef et Chalam 
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Ibrahim Masseouda selon le nouveau ca
dastre de 1932. 

4.) 29 feddans, 17 kira ts et ii sahmes 
au !lod Ward No. 7, parcelle No. G, dont 
1 feddan, 17 kirats e t 18 sahmes du te
l\lif d'El Chérif Aly Bacha, 14 kira ts et 18 
sahmes du teklif d'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmed Madkour, 13 kira ts 
Ahmed Bey Fouad Moham ed Bey Aly 
Eloui, 6 kira ts e t 13 sahmes !VIe Guido 
Léon Colucci, 24 feddan s, 9 kirals e t 10 
sahmes Youssef e t Chalom Ibrahim 
Masseouda et 2 feddans, 3 kirats et 15 
sahmes Hoirs El Cheikh Aly Youssef 
Maréi . 

3.) 29 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Ward No. 7, pa rcelle No. 27 dont 
1 feddan, 17 kirats e t 7 sahmes du te
klif d'El Chérif Aly Bacha, 14 kirats et 
18 sahmes du te ldif d'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmad Madkour, 12 kirats 
et 22 sahmes Ahmed Bey Fouad l'vl oha
mecl Bey Aly Eloui, 6 kirats et 12 sah
mes Me Guido Léon Colucci, 211 feddans, 
10 kirats et 7 sahmes Youssef et Ch a
Jorn Ibrahim Eliahou Masseouda et 2 
fcddans, 2 kirats et 18 sahmes Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Maréi selon le nou
yea u registre d u cadas tre de 1932. 

6.) 51 feddan s et 19 sahmes au hod El 
\Vard No. 7, parcelle No. 30, aux teklrfs 
ci-après: 2 feddans_, i9 kirats ct 12 sah
mes Hoirs El Chérif Aly Pacha, 1 fed
clan, 2 lüra ts et 17 sahmes El Sayed 
Ibrahim Bey Mohse n Ahmed l'v1adkour, 
19 kirats e t 16 sahmes Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Aly Eloui, 9 kirats et 
18 sahm es Me Guido Léon Colucci, 43 
red dans, 3 ki ra ts et 21 sahmes Youssef 
eL Chalom Ibrahim Eliahou Masseouda 
et 3 feddans, 17 kirais et 7 sahmes Hoirs 
El Cheikh Aly Youssef Marei e t ce selon 
Je nouveau regi s tre du cadastre cle 1932. 

7. ) !18 feddans, ii kirats et 16 sah
mes au hod Ward No. 7, parcelle No. 31, 
aux teklifs ci-après, dont 2 feddans, 21 
. kirats et 3 sahmes Hoirs El Chérif Aly 
Pacha, 23 kirats e t 6 sahmes E l Sayed 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmed l\fadkour, 
Hl kirat s Ahmed Bey Mohamed Aly 
Eloui, 19 kirats et 12 sahmes Me Guido 
Léon Colucci, 40 feddans et 7 sahmes 
Youssef et Chalam Eliahou Masseouda 
et 3 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes Hoirs 
El Cheikh Aly Youssef Marei, et ce se
lon le nouveau registre du cadas tre de 
Hl32. 

8. ) 4 feddan s, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod Ward No. 7, parcelle No. 36, 
inscrits aux tekli fs ci-après et dont 8 
kira ts et 8 sahmes Hoirs El Chérif Aly 
Pacha, 3 kira ts El Sayed Ibrahim Bey 
Mohsen Ahmed Madkour, 2 ki rats et 8 
sahmes Ahmed Bey Fouad Mohamed 
Bey Aly Eloui, 1 kirat et 4 sahmes Me 
Guido Léon Colucci, 3 feddan s, 21 ki
ra ts et 5 sahmes Youssef e t Chalom 
Ibrahim Eliahou Masseouda et 8 kirats 
et 3 sahmes Hoirs El Cheikh Aly Yous
sef Marei. 

Observation: les terres déjà délimitées 
on t été attribuées à Chalom Ibrahim 
Masseouda selon acte transcrit No. 721 
de 1935. 

3me lot. 
Biens appartenant à Youssef Ibrahim 

Masse ou da. 
206 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Dawakhlia, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1. ) 6 feddan s et 16 kirats au hod El 
Bereiki No. 4, kism tani, parcelle No. 17. 

2.) 7 kirats et 17 sahmes au même 
hod No. 4, kism awal, parcelle No. 25. 

3. ) 34 feddan s, 18 kirats et 6 sahmes 
au m êm e hod No. 4, kism awal, par
celle No. 27. 

De cette quantité, 29 feddans, 9 kirats 
et 9 sahmês sont inscrits au teklif de 
Chalom et Youssef Ibrahim Eliahou 
Masseouda, 2 feddans, 4 kirats et 12 
sahmes au teklif des Hoirs El Chérif 
Aly Pacha, 19 kirals et 18 sahmes au 
teklif d 'El Sayed Ibrahim Bey Mohsen 
Ahmed Madkour, 9 kirats et 18 sahmes 
au teklif de Ahmed Bey Fouad Moha
med Bey Aly Eloui, 4 kirats e t 21 sah
m es au teklif de l'avocat Guido Léon Co
lucci, et 1 feddan et 18 kirats au teklif 
des Hoirs El Cheikh Aly Youssef Marei. 

4. ) 42 feddans, 2 kirats et 19 sahmes 
au m êm e hod No. 4, parcelle No. 5. 

De ce tte quantité, 3 feddans, 7 kirats 
e t 4 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 9 kirats e t 
14 sahmes a u teklif de Ahmed Bey 
Fouad Moha:ned Bey Aly Eloui, 4 ki
rats et 18 sahmes au teklif de l'avocat 
Guido Léon Colucci, 36 feddans, 8 ki
rats et 9 sahm es au teklif des Sieurs 
Youssef e t Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda et 1 feddan, 20 kirats e t 22 
sahmes au teklif des Hoirs El Cheikh 
Aly Youssef Marei. 

3.) 13 kira ts et 5 sahmes au même 
hod No. !1, ki sm tani, parcelle No. 12. 

De cette quantité, 1 kirat est inscrit 
au teklif des Hoirs El Chérif Aly Pa
cha, 4 sahmes au tekLif de Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Bey Aly Eloui, 2 sah
m es au teklif de l' avocat Guido Léon Co
lucci, ii kirats et 11 sahmes au teklif 
de Youssef e t Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda et 12 sahmes au teklif des 
Hoirs El Cheikh Aly Youssef Maréi . 

6.) 21 kirats et 7 sahmes au hod El 
Bereiki No. 4, ki sm tani, parcelle No. 11. 

De cette quantité, 1 kirat et 12 sahmes 
sont inscri ts au teklif d 'El Chérif Aly 
Pacha, 6 sahmes au teklif de Ahmed Bey 
Fouad Moham ed Bey Aly Eloui, 3 sah
m es au teklif de l'avocat Guido Léon Co
lucci, 18 kirats et 10 sahmes au teklif 
de Youssef et Chalom Ibrahim Mas
seouda et 1 kirat au teklif des Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Maréi. 

7.) 24 feddan s, 3 kirats et 13 sahmes 
au m ême hod No. !1, kism awal, parcelle 
No. 2. 

De cette quantité, 1 feddan, ii kirats 
et 18 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 13 kirats et 
12 sahmes au teklif d 'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmed Madkour, 6 kirats 
et 18 sahmes au teklif d'Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Aly Eloui, 3 kirats et 9 
sahmes au teklif de l'avocat Guido Léon 
Colucci, 20 feddan s, 9 kirats et 12 sah
mes au teklif de Youssef et Chalom 
Ibrahim Eliahou Masseouda et 1 feddan, 
6 kirats et 16 sahmes au teklif des Hoirs 
El Cheikh Aly Youssef Maréi. 

8.) 30 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au même hod No. 4, lüsm awal, parcelle 
No. 3. 

De cette quantité, 1 feddan et 20 kirats 
sont inscrits au teklif des Hoirs El Ché-
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rif Aly Pacha, 16 kirats et 12 sahmes au 
teklif d'El Sayed Ibrahim Bey Mohsen 
Ahmed Madkour. 8 kirats et 6 sahmes 
au teklif de Ahmed Bey Fouad Moha
med Bey Aly Eloui, 4 kirats et 3 sahmes 
au teklif de l'avocat Guido Léon Colucci, 
26 feddans et 13 sahmes au teklif de 
Youssef et Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda, 1 feddan, 12 kira ts e t 8 sah
mes au teklif des Hoirs El Cheikh Aly 
Youssef Maréi. 

9.) 41 feddans , 13 kirats et 9 sahmes 
au même hod No. 4, kism awal, parcelle 
No. 4. 

De cette quantité, 2 feddans et ii ki
rats sont inscrits au teklif des Hoirs El 
Chérif Aly Pacha, 22 kirats au teklif d 'El 
Sayed Ibrahim Bey Mohsen Ahmed 
Madkour, 10 feddan s et 23 kirats au te
klif ~e ~hll!ed Bey Fouad Mohamed Bey 
Elom, D k1ra ts et :10 sahmes au teklif 
de l'avocat Guido Léon Colucci, 35 fed
dan s, 13 kira ts et 16 sahmes au teklif 
des Sieurs Youssef et Chalom Ibrahim 
Eliahou Masseouda et 1 feddan, 22 ki
rats et 8 sahmes au teklif des Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Maréi. 

10. ) 23 feddans, 23 kirats et 2 sahmes 
au hod El Bereiki No. 4, kism awal, par
celle No. 13. 

De cette quantité 1 feddan, 10 kira ts 
e t 12 sahmes sont inscrits au teklif des 
Hoirs El Chérif Aly Pacha, 13 kirats et 
12 sahmes au teklif d 'El Sayed Ibrahim 
Bey Mohsen Ahmed Madkour, 6 kirats 
et 12 sahmes au teklif de Ahmed Bey 
Fouad Mohamed Bey Aly Eloui, 3 kirats 
et 6 sahmes au teklif de l'avocat Guido 
L éon Colucci, 20 feddans, 6 kirats e t 8 
sahmes au teklif des Sieurs Youssef et 
Chalom Ibrahim Eliahou Masseouda et 
1 feddan et 7 kirats au teklif des Hoirs 
El Cheikh Aly Youssef Marei. 

11.) 1 feddan, 9 kirats et 2 sahmes au 
même hod No. 4, kism awal, parcelle 
No. 12. 

De cette quantité, 2 kira ts son t ins
crits au teklif des Hoirs El Chérif Aly 
Pacha, 20 sahmes au teklif d'El Sayed 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmed Madkour, 
7 sahmes au teklif de Ahmed Bey Fouad 
Mohamed Bey Aly Eloui, 4 sahmes au 
teklif de l'avoca t Guido Léon Colucci, 1 
feddan, 3 kirats et 19 sahmes au teklif 
des Sieurs Youssef et Chalom Ibrahim 
Eliahou Masseouda et 2 kirats au teklif 
des Hoirs El Cheikh Aly Youssef Maréi. 

Ensemble: 
1.) Une ezbeh composée de 16 mai

sons ouvrières, 1 dawar, 1 étable, 1 ma
gasin et 2 mandaras. 

2.) Une sakieh sur le canal Mehalla. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey en date du 12 Janvier 
1938, les biens de ce lot sont actuelle
ment désignés comme suit: 

206 feddan s, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Dawakhlieh, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

1.) 6 feddans e t 16 kirats au hod El 
Bireki No. 4, 2me section, parcelle No. 
17, inscrite au teklif de Youssef et Cha
lom Ibrahim Eliahou Masseouda selon 
le cadastre de 1932. 

2.) 7 kirats et 17 sahmes au hod El 
Bireki No. 4, 4me section, parcelle No. 
25, inscrits au teklif de Youssef et Cha~ 
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lom Ibrahim Eliahou ;\Iasseouda selon 
le nouveau re~i s tre du cadastre de 1932. 

3.) 34 feddans, i8 kirats et 6 sahmes 
au hod Bireki No. 4, 1re section, parcelle 
No. 27, inscrits aux teklifs ci-après et 
dont 29 feddans, 9 kirats et 9 sahmes 
Chalom et Youssef Ibrahim Eliahou 
Masseouda, 2 feddans, 4 kirats et i2 sah
mes Hoirs El Chérif Aly Pacha, i9 kirats 
et i8 sahmcs El Sayed Ibrahim Bey 
l\Iohsen Ahmed Madkaur, 9 kirats et 
i8 sahmes Ahmed Bey Fouad Mohamed 
Bey Aly Eloui, lx kirats et 2i sahme.s Me 
Guido Léon Colu cci, e t i feddan et i8 
kirats Hoirs El Cheikh Aly Youssef Ma
réi et ce selon le cadastre nouveau de 
i932. 

lx.) 42 feddans, 2 kirats et 19 sahmes 
au hod El Bereki No. 4, 2me sec tion, par
celle No. 5, inscrite au teldif ci-après: 3 
feddan s, 7 kirats et lx sahmes Hoirs El 
Chérif Aly Pacha, 9 kirats et H sahmes 
Ahmed Bey Fouad Mohamed Bey Aly 
Eloui, '1 kirats et i8 sahm es Me Guido 
Léon Colucci, 36 feddans, 8 kirats et 9 
sahmes Youssef et Chalom Ibrahim Elia
hou Masseouda et 1 feddan, 20 kirats 
et 22 sahmes Hoirs El Cheikh Aly Yous
sef Maréi. 

3.) i3 kirats et 3 sahmes au hod pré
cité No. 4, 2me section, parcelle No. i2, 
aux teklifs ci-après, dont i kirat Hoirs 
El Chérif Aly Pacha, 'x sahmes Ahmed 
Bey Fouad Mohamed Bey Eloui, 2 sah
m es :\1e Guido Léon Colucci, 11 kirats 
et 11 sahmes Youssef et Chalom Ibra
him Eliahou Masseouda et i2 sahmes 
Hoirs El Cheikh Aly Youssef Marei et ce 
selon le cadastre de i932. 

6.) 2i kirats et 7 sahmes au hod El 
Bereki No. lx, 2me section, parcelle No. 
11, aux teklifs ci-après et dont i kirat 
et i2 sahmes El Chérif Aly Pacha, 6 sah
mes Ahmed Bey Fouad Mohamed Bey 
Aly Eloui, 3 sahmes Me Guido Léon Co
lucci, i8 kirats et iO sahmes Youssef et 
Chalom Ibrahim Eliahou Masseouda et 
i kirat Hoirs El Cheikh Aly Youssef Ma
rei. 

7.) 24 feddan s, 3 kirats et i3 sahmes 
au hod El Bireki No. -'!, ire sec tion, par
celle No. 2, inscrits aux teklifs ci-après: 
i feddan, 11 kirats et i8 sahmes Hoirs 
El Chérif Aly Pacha, i3 kirats et i2 sah
mes El Sayed Ib rahim Bey Mohsen Ah
med Madkour, 6 kirats et i8 sahmes Ah
med Bey Fouad Mohamed Aly Eloui, 3 
kirats et 9 sahmes Me Guido Léon Co
lucci, 20 feddans, 9 kirats et i2 sahmes 
Youssef et Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda et i feddan, 6 kirats et i6 
sahmes Hoirs El Cheikh Aly Youssef 
1\'Iarei, et ce selon le nouveau registre 
du cadastre de i932. 

8.) 30 feddans, i3 kirats et i8 sahmes 
au hod précité No. 4, ire section, par
celle No. 3, aux teklifs ci-après et dont 
i feddan et 20 kirat.s Hoirs El Chérif Aly 
Pacha, i6 kirats et i2 sahmes El Sayed 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmed Madkour, 
8 kirats et 6 sahmes Ahmed Bey Fouad 
Mohamed Bey Aly Eloui, 4 kirats et 3 
sahmes Me Guido Léon Colucci, 26 fed
dans et i3 sahmes Youssef et Chalom 
Ibrahim Eliahou Masseouda et i feddan, 
i2 kirats et 8 sahmes Hoirs El Cheikh 
Aly Youssef Marei, et ce selon le cadas
tre de :! 932. 
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9.) 4i feddans, i3 kirats et 9 sahmes 
au hod El Béréki No. 4, ire section, par
celle No. 4, inscrits aux teklifs ci-après 
et dont 2 feddans et 11 kirats Hoirs El 
Chérif Aly Pacha, 22 kirats El Sayed 
Ibrahim Bey Mohsen Ahmed Madkour, 
iO feddans et 23 kirats Ahmed Bey Fouad 
Mohamed Bey Eloui, 5 kirats et iO sah
mes Me Guido Léon Colucci, 33 feddans, 
i3 kirats et i6 sahmes Youssef et Cha
Jorn Ibrahim Eliahou Masseouda, et i 
feddan, 22 kirats et 8 sahmes Hoirs El 
Cheikh Aly Youssef Marei. 

iO. ) 23 feddans, 23 kirats e t 2 sahmes 
au hod El Berika No . 'x, ire section, par
celle No. i3, aux tek! ifs ci-après: i fed
dan, JO kirats et 2 sahmes Hoirs E l Ché
rif Aly Pacha, i3 kirats e t i2 sahmes El 
Sayed Ibrahim Bey Mohsen Ahmed 
Madkour, 6 kirats et i2 sahmes Ahmed 
Bey Fouad Mohamed Bey Aly Eloui, 3 
kirats et 6 sah mes Ivie Guido Léon Co
lucci, 20 feddans, 6 kirats et 8 sahmes 
Youssef et Chalom Ibrahim Eliahou 
Masseouda e t i feddan et ï kirats Hoirs 
Bl Cheikh Aly Youssef ;\Iaréi. 

11. ) i feddan, 9 kirats et 2 sahmes au 
même hod No. lx, ire section, parcelle 
No. i2, aux teklifs ci-après et dont 2 ki
rats Hoirs El Chérif Aly Pacha, 20 sah
mes El Sayed Ibrahim Bey Mohsen Ah
med Madkour, ï sahmes Ahmed Bey 
1<-,ouad Mohamed Bey Aly Eloui, 4 sah
mes Me Guido Léon Colucci, i feddan, 
3 kirats et 19 sahmes Youssef et Chalom 
Ibrahim Eliahou Masseouda, 2 kirats 
Hoirs El Cheilch Aly Youssef Maréi, se
lon le cadastre de iS32. 

Observation: les terres déjà désignées 
ont été attribuées à Youssef Ibrahim 
Eliahou Masseouda. 

4me lot. 
/!1 feddans, '• kirats et i4 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Diai, 
dit aussi lVIehallet Diay wa Kafr El 
Kheir, district de Dessouk (Gh.), divisés 
comme suit: 

1.) 20 feddans au hod Dikra No. 5 du 
No. 1. 

2.) 34 feddans, 4 kirats et 14 sahmes 
au dit hod No. 5, du No. 1. 

Ensemble: la jouissance de 7 4/116 
dans une pompe bahari de 6" avec ma
chine à vapeur de 8 H.P., s ise à Chabas 
El Malh, sur le Bahr El Kotni. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, les biens 
de ce lot sont actuellement désignés 
comme suit: 

1.) 20 feddans au hod Dikra No. 5, de 
la parcelle No. 1. 

2.) 34 feddans, 4 kirats et 14 sahmes 
au même hod, de la parcelle No. 1. 

5me lot. 
41 feddans, i5 kirats et 3 sahmes de 

terrains sis au village de Chabas, dit 
aussi Chabas El Chohada, district de 
Dessoule (Gh.), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, i5 kirats et 8 sahmes 
au hod Ibrahim E l Helbaoui No. 3i, du 
No. 47. 

2.) 23 feddans, i8 kirats et 21 sahmes 
au dit hod No. 3i, du No. 40 et partie 
No. 43. 

De cette désignation il y a lieu de dé
duire la parcelle No. 4 nouvelle, au dit 
hod. 

3.) iO feddans et 5 kirats au hod Ba
dakia No. 9, parcelle No. 54. 

9110 Décembre Hl38. 

Ensemble: 
1.) La jouissance de 42/116 dans une 

pompe bahari de 6" avec machine à va
peur de 8 H.P. s ise à Chabas El Malh sur 
Bahr El Kotni. 

2.) Une ezbeh de 20 maisons ouvrières, 
une maison pour le nazir, 2 magasins 
et 1 étable au hod No . .20, parcelle l\o. 38. 

D'après un éta t de délimitation déli
vré par le Survey Depart.ment, les biens 
de ce lot son t actuellement désignés 
comme suit: 

1.) JO feddan s ct 5 kirats au hod El 
Badakia No. 29, parcelles :\'os. 54 et 3u. 

2.) 23 fedclan s, ~s J.i:irats c t 21 sahmes 
au hod Ibrahim Bcv El Hilbawi l\o. 31, 
des parcell es Nos. '~U et 43. 

3.) ï feddans, 13 kirats e t 8 sahmes 
au même hod, cle la parcelle No. fi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des ChariTes. 

Mise à prix: 
L.E. 8000 pour le 1er lot. 
L.E. 11700 pour le 2mc lot. 
L.E. 10300 pour le 3me lot. 
L.E. 5363 pour le 4me lot. 
L.E. 29i0 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
308-A-474 Adolplw Romano, a\' ocat. 

Hate: :\Iercrecli :l1 JanYier 193D. 
A la requête cle Démètrc Zissou, cuJn

merçant, hellèn e, domicilié à Nikla FI 
Enab (Béhéra). 

Contre: 
1.) Ismail Afifi Abou Amer, 
2.) Hamza Ism ail Abou Amer. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à 

Chicht El Anaam, Markaz Teh El Ba· 
roud (Béhéra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1937, huissier J. 
Hailpern, transcrit le 3i i\oüt 1937, l\o. 
1290. 

Objet de la vente: 
9 feddans, iO kirats et 9 sahme~ de 

terrains cultivables s is au village de 
Chicht El Anaam, Tvfarkaz Teh El Ba· 
roud (Béhéra), divisés en cinq parcelles, 
savoir: 

La ire de 3 feddans, 4 kirats et 3 sah
mes au hod Abou El Roman El Kassir 
No. i2, parcelle No. 66. 

La 2me de 1 feddan, 6 kirats et 4 sah· 
mes aux mêmes hod et numéro, parcel· 
le No. 65. 

La 3me de H kira ts aux mêmes hod 
et numéro, faisant partie de la parcelle 
No. 54. 

La 4me de i feddan, 22 kirats et 2 sah
mes aux mêmes hod e t numéro, faisant 
partie de la parcelle No. 53. 

La 5me de 2 feddan s et 12 kirats aux 
mêmes hod et numéro, faisant partie 
de la parcelle No. 30. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les fra1s. 
Alexandrie, le 7 Décembre i938. 

Pour le poursuivant, 
518-A-553 Ch. P. Kyritsis, avocat. 



9j i0 Décembre 1\:138. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames : 
1.) Abdalla El Sayed Chehata. 
Hoirs de feu El Sayed El Sayed Che

hata, qui sont ses enfants: 
2.) Ahmed El Sayed El Sayed Cheha

ta. 
3.) Hussein El Sayed El Sayed Che

bata. 
4.) Hanem El Sayed El Sayed Cheha

ta, épouse Mahmoud Ahmed El Masri. 
3.) Galila El Sayed El Sayed Chehata. 
6.) Fatma El Sayed El Sayed Chehata, 

épouse Mahmoud Ahmed Karim. 
7.) Zalüa El Sayed El Sayed Chehata, 

épouse El Sayed Mahm~ud Karim. 
Hoirs de feu Metoualll El Sayed Che

hala, savoir: 
8.) Khadiga, fille Awad Tahoun, sa 

veuve. 
9.) Mohamed Meloualli El Sayed Che

bata, son fils, pris également comme 
tuteur de ses frères et sœurs mineurs 
Abdel Moneem, Hamed, Eicha, Fati, Ba
hia et Hend. 

10. ) Eicha Metoualli El Sayed Cheha
ta, pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

11.) Nefissa Metoualli El Sayed Che
hala. 

12.) Sayeda Metoualli El Sayed Che
bata. 

13.) El Sayed Metoualli El Sayed Che
bata. 

Les 5 derniers ainsi que les mineurs 
enfants dudit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 6me et 7me à 
Mit Bera, district de Kouesna (Ménou
fieh), le 13me à Kafr El Batikh, dis trict 
de Cherbine (Gharbieh) et tous les au
tres à Tafahna El Azab, district de Zifta 
{Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Aly Sid Ahmed 

El Sakout, qui sont : 
1.) Amina, sa fille, prise également en 

sa qualité de tutrice de ses sœurs mi
neures Zeinab et Sania. 

2.) Nabaouia. 3.) Sayeda. 4.) Ahmed. 
5.) Sid Ahmed. 6.) Abdel Rahim. 
Ces six ainsi que les mineurs enfants 

du dit défunt, pris également en leur 
qualité d'héritiers de leur sœur feu Za
lda, de son vivant héritière de son père, 
le dit défunt et de sa mère feu Nada Aly 
Wahdan, celle-ci de son vivant veuve et 
héritière du dit défunt, les trois premiè
res et les mineures étant prises aussi 
comme héritières de leur mère la dite 
Nada Aly Wahdan. 

7. ) Halima Daoud El Attar, autre veu
ve du susdit défunt. 

B. - Les Hoirs de feu Sayeda Aly 
Wahdan, de son vivant héritière de sa 
sœur Nada Aly Wahdan précité, savoir 
SC'<:: enfant<::: 

8.) Abdel Hamid Ahmed El Azab 
Wahdan. 

9.) Saddik Ahmed El Azab Wahdan. 
10.) El Azab Ahmed El Azab Wahdan. 
11.) Hamida Ahmed El Azab Wahdan, 

épouse Mohamed Mohamed El Banna. 
12.) Wahiba Ahmed El Azab Wahdan, 

épouse Mohamed Abdalla Abdel Zaher. 
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13.) Waguida Ahmed El Azab Wah
dan, épouse Hafez Abdalla Abdel Zaher. 

C. - Les autres héritiers de feu Nada 
Aly Wahdan préqualifiée, savoir: 

14.) Hassan Aly Wahdan, son frère. 
15.) Hosna Aly Wahdan, sa sœur. 
D. - Les Hoirs de feu Mona El Imam, 

savoir: 
16.) Zeinab, épouse Ahmed Attia Zah-

rane. 
17.) Fathia, épouse Chaaraoui Soltan. 
18.) Sayeda. 
Toutes les trois filles de la dite défun

te et de Zahran Zahran. 
E. - Les Hoirs de feu Abbas Ahmed 

Agha, savoir: 
19.) Khadra, fille Khater Charabia, sa 

veuve. 
20.) Abdel Salam Abbas Ahmed Agha. 
21.) Mohamed Abbas Ahmed Agha. 
Ces deux derniers enfants d udit dé-

funt. 
F. - Les Hoirs tant de feu Khadiga, 

fille d'El Cheikh El Azab Karim, que de 
sa fille feu Zeinab El Sayed El Sayed 
Chehata, décédée après elle, savoir: 

22.) El Sayed El Sayed Chehata. 
23.) Ahmed El Sayed El Sayed Che

bata. 
Le premier époux et le second fils de 

la dite Khadiga El Azab Karim. 
G. - 24.) Mohamed Mohamed El Gha

rib Chérif. 
23.) Khadiga Mohamed Kabil. 
26.) Mahmoud Ahmed Karim, époux 

et héritier de feu Zeinab El Sayed El 
Sayed Chehata, de son vivant prise tant 
en son nom personnel que comme héri
tière de sa mère feu Khadiga, fille de 
Cheikh El Azab Karim. 

27.) Ahmed Abdel Al Chehata. 
28.) Abdel Fattah Abdel Al Chehata. 
29.) Mahmoud Chehata et ses frères 

non indiqués dans l'acte d'acquisition, 
transcrit le 6 Janvier 1919, No. 548. 

30.) Hassan Mohamed Ahmed Cheha
ta. 

31.) Mariam Mohamed Ahmed Cheha-
ta. 

32.) Metwalli Mohamed Dib. 
33.) Mousléhi Mohamed Dib. 
34.) Chehata Mohamed El Dib. 
35.) Abdalla Sélim Khalil. 
36.) Abdel Rehim Hassan Mostafa. 
37.) Salama Issa Aly Issa. 
38.) Issa Salama Issa Aly. 
39.) Tolba El Rifai Ismail El Rifai. 
40.) Fatma Mosléhi Abdel Rahman 

Chehata. 
41.) Hussein Hassan Abdel Rahman 

Chehata. 
42.) Hassan Abdel Fattah Chehata. 
43.) Aly Mohamed Mohyi El Dîne. 
44.) Taha Abdel Al Chehata. 
45.) Ahmed El Sayed Chehata. 
46.) Hanem El Sayed Chehata. 
47.) Fatma El Sayed Chehata. 
48.) Ibrahim Sid Ahmed Youssef Za-

rad. 
49.) Badaouia Chehata Abou Dib. 
50.) Nefissa Hassan Omar. 
51.) Abdel Salam Hassan Wahdan. 
52.) El Sebai El Tohami Amran Che-

hata. 
53.) Meslahy El Tohami Amran Che-

hata. 
54.) Aly El Tohami Amran Chehata. 
55.) Mariam Aly Ahmed Wahdan. 
56.) Hassan Abdel Hamid Chehata. 
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57.) Zakia Abdel Hamid Chehata. 
58.) Mohamed Abdel Hamid Chehata. 
59.) Nefissa Abdel Hamid Chehata. 
60.) Ibrahim Chehata Dib. 
61.) Halima Chehata Dib. 
62.) Mohamed Chehata Dib. 
63.) Aly Mohamed Chehata Dib. 
64.) Mohamed Metwalli Gomaa. 
63.) Khadra Mohamed Metwalli Go

maa. 
66.) Aly Issa Aly. 
67.) Mohamed Mandour Issa recta Ei

che. 
68.) El Sayed Mandour Issa recta Ei

che. 
69.) El Azab Mohamed Mandour Ei

che. 
70.) Zeinab Abdel Rahim Wahdan. 
71.) Abdel Salam recta Abdel Wahab 

Hassan Ahmed Wahdan. 
72.) Abdel Hamid Hassanein Ahmed 

Wahdan. 
73.) Abdel Halim Hassanein Ahmed 

Wahdan. 
74.) Kamel Hassanein Ahmed Wah

dan. 
75.) Yassine recta Yasmine Moha

med Abdel Gawad. 
76.) Mahmoud Ismail Serag El Dîne. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés la 15me à 
Kafr Mit El Absi, district de Kouesna 
(Ménoufieh), le 24me au Caire, rue El 
Habbania No. 28 ou 38 (il est employé 
aux magasins du Tanzim à Boulac), la 
25me à atfet El Aghawate No. 1, immeu
ble Dame Mallaha, au 1er étage, à gau
che (Mogharbeline), quartier Mohamed 
Aly, le 26me au Caire où il est attaché 
au Ministère des Travaux Publics au 
Bureau des Constructions, No. 19 rue El 
Wafdieh, section Sayeda Zeinab, au 3me 
étage, en entrant uar la rue El Khalig 
El Masri, les 39me et 76me à Kafr Mit 
Haroun et tous les autres à Tafahna El 
Azab, district de Zifta (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 28 Août 1937, 
huissier N. Moché, transcrit les 16 Sep
tembre 1937, No. 2090, et 8 Octobre 1937, 
No. 2260 (Gharbieh), et l'autre du 27 
Octobre 1937, huissier Ed. Donadio, 
transcrit le 15 Novembre 1937, No. 2524 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
23 feddans et 22 sahmes de terrains 

sis au village de Tafahna El Azab, dis
trict de Zifta (Gharbieh), distribués 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 15 kirats et 9 sahmes au 
hod El Guézira El \Vastania No. 22, par
celle du No. 3. 

2.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Kotn No. 5. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et 14 sahmes 
au même hod. 

4.) 1 feddan et 2 kirats au même hod. 
5.) 1 feddan, 2 kirats et 11 sahmes au 

même hod. 
6.) 1 feddan et 6 kirats au même hod. 
7.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 

même hod. 
S.) 1 feddan, 2 kirats et 18 sahmes au 

même hod. 
9.) 1 feddan et 3 kirats au même hod. 
10.) 3 feddans et 10 kirats au hod Om 

Abdel Ghaffar No. 4. 
11.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
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au hod Om Abdel Ghaffar No. 4. 
12.) 1 feddan, 21 kirats et 4 sahmes au 

même hod. 
13.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod El Ghezira El Wastania No. 22. 
14.) 17 kirats e t 20 sahmes au hod El 

Gourn wal Dahr No. 23. 
15.) 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 

même hod. 
Ces biens comprennent: 
1.) 1 kirat et 12 sahmes dans une ma

chine à vapeur de 16 H.P., avec pompe 
de 8 pouces, sur le Nil, au hod No. 24, 
parcelle No. 5, hors des biens ci-dessus 
décrits. 

2.) Un jardin fruitier planté de vignes 
de 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes, au 
hod No. 23, parcelle No. 2, faisant partie 
des biens ci-dessus désignés. 

3.) Un jardin fruitier planté d 'oran
gers et mandariniers, de 18 kirats, au 
hod No. 22, parcelle No. 30, faisant par
tie des biens ci-dessus désignés. 

D'après un état délivré par le Survey 
Departm ent et sans sa responsabilité, 
les biens ci-dessus sont actuellement 
désignés comme suit: 

23 feddans, 2 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis au village de Tafahna El 
Azab, district de Zifta (Gharbieh), dé
crits comme suit: 

1.) 23 kirats et 14 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. 4, parcelle No. 98. 

2.) 2 kirats et 19 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. 4, parcelle No. 104. 

3.) 20 kirats et 3 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. !1, parcelle No. 100. 

4.) 12 kirats au hod Om Abdel Ghaf
far No. 4, parcelle No. 91. 

5.) 6 kirats et 6 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. 4, parcelle No. 102. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 22 sahmes au 
hod Om Abdel Ghaffar No. 4, parcelle 
No. 17. 

7.) 2 feddans, 3 kirats et 2 sahmes 
au hod Om Abdel Ghaffar No. 4, par
celle No. 3. 

8.) 12 kirats au hod Om Abdel Ghaf
far No. 4, parcelle No. 85. 

9.) 15 kirats et 19 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. 4, parcelle No. 4. 

10.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Om 
Abdel Ghaffar No. 4, parcelle No. 5. 

11.) 12 kirats et 3 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 134. 

12.) 1 feddan au hod El Kotn No. 5, 
parcelle No. 135. 

13.) 12 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 153. 

14.) 12 kirats et 7 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 155. 

15.) 1 feddan, 2 kirats e t 10 sahmes 
au hod El Kotn No. 5, parcelle No. 17. 

16.) 6 kirats et 7 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 147. 

17.) 23 kirats et 17 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 145. 

18.) 8 kirats au hod El Kotn No. 5, 
parcelle No. 132. 

19.) 17 kirats et 6 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 149. 

20.) 18 sahmes au hod El Kotn No. 5, 
parcelle No. 151. 

21.) 1 feddan, 11 kirats et 2 sahmes 
au hod El Kotn No. 5, parcelle No. 37. 

22.) 23 kirats et 11 sahmes au hod El 
Kotn No. 5, parcelle No. 38. 

23.) 1 feddan, 2 kirats et 15 sahmes 
au hod El Kotn No. 5, parcelle No. 3. 
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24.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kotn No. 5, parcelle No. 143. 

25.) 1 feddan, 16 kirats et 5 sahmes au 
hod El Guézira El Wastania No. 22, par
celle No. 46. 

26.) 1 feddan et 10 kirats au hod El 
Guézira El Wastania No. 22, parcelle 
No. 48. 

27.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Dahr wal Go ne No. 23, parcelle No. 50. 

28.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Dahr wal Go ne No. 23, parcelle No. 70. 

29.) 4 kirats et 4 sahmes au hod El 
Dahr wal Go ne No. 23, parcelle No. 21. 

30.) 4 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 22. 

31.) 4 kirats au même hod, parcelle 
No. 66. 

32.) 5 kirats et 12 sahmes a u m ême 
hod, parcelle No. 68. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1470 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
343-A-491 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 J anvier 1939. 
A I.a requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
Hoirs de feu Mohamed Aly Salem, sa

voir, ses enfants : 
1. ) Cheikh Hanafi Mohamed Aly Sa-

lem. 
2.) Abdel Kader Mohamed Aly Salem. 
3.) Naima Mohamed Aly Salem. 
!1 .) Sarnia Mohamed Aly Salem. 
5.) Bahia Mohamed Aly Salem. 
6. ) Bassima Mohamed Aly Salem. 
Tous les susnommés enfants dudit dé-

funt, pris également en leur qualité 
d 'héritiers de leur mère feu Steita, fille 
de Fara.g El Badr, de son vivant veuve 
et héritière du dit défunt. 

Hoirs de feu Bahana, fille de Moha
m ed Aly Salem précité, de son vivant 
héritière de son dit père, savoir: 

7. ) Mohamed El Sayed Issa, son époux, 
pris également comme tuteur de ses en
fants mineurs, issus de son mariage 
avec sa dite épouse, les nommés Nour, 
Saad, Mohamed, Samiha, Sayeda et 
Fawzi. 

8. ) Naguib Mohamed El Sayed Issa. 
9.) Salah Mohamed El Sayed Issa. 
10.) Abdel Kader Mohamed El Sayed 

Issa. 
Ces trois derniers enfants de Moha

med El Sayed Issa et de la dite défunte. 
Hoirs de feu Tewfik, fils de Mohamed 

Aly Salem précité, de son vivant héri
tier de son dit père, savoir: 

11.) Fatma, fille d'Ahmed El Badri, sa 
veuve, prise égalem ent comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son 
mariage avec lui, les nommés Mohamed, 
Ahmed, Abdel Raouf, Mounira et Hek
mat. 

12.) Mohsen Tewfik Mohamed Salem, 
fils du dit défunt. 

Ces 2 derniers ainsi que les mineurs 
pris également en leur qualité d'héri
tiers de leur fille et sœur Mamdouha 
Tewfik Mohamed Salem, fille du susdit 
défunt, décédée après lui. 

13.) Abdel Baki Sarhane, pris en sa 
qualité d 'héritier de son épouse Mam-
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douha Tewfik Mohamed Salem susqua
lifiée. 

Hoirs de feu Cheikh Fetouh Mohamed 
Aly Salem, fils de feu Mohamed Aly Sa
lem précité, de son vivant héritier de 
son dit père, savoir ses enfants: 

14.) Mohamed Fahmi Fattouh. 
15.) Abdel Latif Fattouh. 
16.) Abdel R aouf Fattouh. 
17.) Kamal Fattouh. 
18.) Fouad Fattouh. 
19.) Wahiba Fattouh. 
20.) Amina Fattouh. 
21.) Islah Fattouh. 
22.) Fardos Fattouh. 
23.) Samih a Fattouh. 
2q Asma Fattouh. 
25.) Naguia Fattouh. 
Tous les susnommés propriétaires, 

sujets égyptiens, domiciliés à Kafr Ke
la El Bab, dis trict de Santa (Gharbieh). 

Et contre Jes Sieurs : 
1.) Fahime Ahmed Salem, de Ahmcd 

Salem. 
2.) Tewfik Hamed El Marachli. 
Tous deux propriétaires, égypliens, 

domiciliés le 1er à Kafr Kéla El Bab, 
dis trict de Santa (Gharbieh) et le 2mc à 
Héliopolis, rue El Guiza No. 27, kism 
Wail y. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Décembre 1937, huis
sier Ed. Donadio, transcrit le 21 Décem
bre 1937, No. 2775 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: 
18 feddan s, 8 kirats et 20 sahmes ré

duits par suite de la distraction de 1 fed
dan et 18 kirats dont il sera parlé ci
après à 16 feddan s, 14 kirats et 20 sah
mes de terrains sis à Kafr Kela El Bab, 
dis trict de Santa (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

Au hod El Balloussi No. 1. 
1 feddan, 7 kirats e t 16 sahmes. 
Au hod El Daganaoui No. 2. 
10 feddan s, 23 kirats et 12 sahmcs en 

trois parcelles, savoir: 
La ire de 6 fedd an s, 5 kirats et 16 

sahmes. 
La 2me de 2 feddan s, 17 kirats ct 12 

sahmes. 
La 3me de 2 feddan s e t 8 kirat ::'. 
Au hod El Hommossi No. 11. 
6 feddan s, 1 kirat e t 16 sahmes. 
Ensemble: 
Un tabout double sur le canal Om El 

Chobak. 
Un tabout double sur le canal Abou 

Zahra et une sakieh à source. 
Les 1 feddan et 18 kirats distraits com

m e ci-dessu s sont situés au hod El Da
ganaoui et étaient à l'indivis dans· la par
celle de 6 feddans, 5 kirats et 16 sah
mes. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department et sans sa 
responsabilité, les biens ci-dessus sont 
actuellement désignés comme suit: 

16 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Kafr Kela El Bab, district 
de Santa (Gharbieh), savoir: 

1.) 1 feddan, 7 kirats e t 16 sahmes de 
la parcelle No. 10, au hod El Belusi No. i. 

2.) 4 feddan s, ii kirats et 16 sahmes 
de la parcelle No. 2, au hod El Dagana
wi No. 2. 

Sur cette parcelle se trouve une rou
te agricole la traversant et n'est pas 
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comprise dans la dite superficie, car el
le constitue un objet d 'utilité publique. 

3.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes? 
parcelle No. 50, au hod El Daganawi 
No. 2. 

4.) 2 feddans et 8 sahmes, parcelle No. 
87, au hod El Daganawi No. 2. 

5.) 6 feddans, 1 kirat et 16 sahmes, par
celle No. 11, au hod El Humusi No. 11. 

Avec pour dépendances 1 tabout à 
dou,ble face sur le canal El Chobak et 1 
tabout double sur le canal Abou Zahra 
eL i sakieh moyan. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . . 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
333-A-481 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requê11e du Sieur Adriano Sta

o·ni fils de feu Luigi, de feu Giovanni, 
propriétaire, italien, domicilié à Alexan
drie au Wardian (Mex) . 

Ai.t préjudice des Sieurs Wadih 
Choueri, Elias Choueri et ~ic~la_s 
Choueri tous trois fils de feu Dimitri, 
de feu Constantin, commerçants, égyp
tiens, domiciliés à Alexandrie, rue Ta
nis No. 19. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Septembre 1937, 
huissier I-Ieffès, transcrit avec sa dénon
ciation le 17 Octobre 1937 sub No. 3651 
(Alexandrie). 

Objet de la venle:: . . 
Un terrain sis à Ramleh, statiOn lbra

himieh et Camp de César, banlieue d'A
lexandrie kism Moharrem-Bey, chia
h:het El 'Ibrahimieh, Camp de César, 
Sporting Club et Hadara Bahari, Gou
vernorat d 'Alexandrie, rues de la Cor
niche Tanis et Farah, d 'une superficie 
effective de 2140 p .c., mais suivant les 
titres de 2001 p.c., formant les lots Nos. 
37 et 39 du plan de l'ingénieur Paul 
Pastoret déposé au Greffe Clu Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie le 28 Novembre 
HJ28, No. 1893, avec trois maisons de 
t'apport élevées s ur le elit terrain, décri
tes comme s nit: 

La ire maison de rapport, No. 19 tan
zim, rue Tanis, enregistrée à la Mu
nicipalité sub No. 1071, garida No. 71, 
tome 6, au nom de Choueri Frères, an
née 1934, kism Moharrem-Bey, occupe 
la partie Sud du terrain et couvre une 
surface de 4100 m2. 

Elle comprend un sous-sol partiel, un 
rez-de-chaussée, trois étages supérieurs 
ct un étage de buanderies et de sé
choirs. 

La 2me maison sans numéro de tan
zim, sur la rue de la Corniche, enregis
trée à la Municipalité sub No. 1072, ga
rida No. 72, tome 6, au nom de Choueri 
Frères, année 1934, kism Moharrem
Bey, occupe l'angie N orel-Ouest du ter
rain et couvre une superficie de 240 m2. 

Elle comprend un soul-sol partiel du 
côté Nord, à usage d'appartement, et un 
rez-de-chaussée composé de deux ap
partements. 

La 3me maison sur la rue de la Cor
niche, sans numéro de tanzim, enregis
trée à la Municioalité sub No. 1073, ga
rida 73, tome 6, au nom de Choueri 
Frères, année 1934, kism Moharrem-
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Bey, couvre une superficie de 240 m2. 
Elle comprend un rez-de-chaussée 

sur sous-sol. 
Tel que le tout se poursuit et com

porte avec tous immeubles par nature 
ou par destination ainsi que toutes 
améliorations et constructions qui 
pourront y être apportées et ce sans au
cune exception ni réserve quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
464-A-550. Pierre Bacos, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A.- Les Hoirs de feu Fatma El Naba

ouia d'El Cheikh Hassan El Gohari Is
mail: de son vivant codébitrice originai
re, savoir: 

1. ) Mohamed Saad Yehia. 
2. ) Ab del La tif Saa.d Yehia. 
3.) Hedia. Saacl Yehia. 
!1.) Aziza Saacl Yehia. 
5.) Dawlat Saacl Yehia, veuve Abdal

la Abou Askar . 
Ces cinq enfants d'El Cheikh Saacl 

Yehia pris en leur double qualité de 
codébiteurs originaires et héritiers de 
leur mère la elite défunte. 

B. - Les Hoirs de feu Hanem Mo
hamed El Kordi, de son vivant codé
bi triee originaire, sa voir: 

6. ) Bassiouni Moustafa. Yehia. 
7.) Abd el Aziz MouS!tafa Yehia. 
8. ) Fatma Hanem Yehia, épouse !\'10-

hamed EJ Malla\>;rani. 
Ces trois enfants de la dite défunte. 
C. - Les Hoirs de feu Farida Saad 

Yehia, de son vivant codébitrice origi
naire et h éri lière de sa mère feu Fatma 
El Nabaouia ci-dessus qualifiée, savoir: 

9 . ) Assaacl Abclel Aziz Yehia, pns 
ég-alement en sa qual~té de tUiteur de 
ses frères et sœurs mmeurs et cohéri
tiers: Emad, Abclel Moneem et Eglal. 

10. ) El. Sayed Abclel Aziz _Yehia. 
11. ) Taher Abdel Aziz Yehra. 
12. ) Mohamecl Abdel Aziz. Yehia. 
13. ) Salah Abdel Aziz Yehra. 
14 .) Ein El I-Tayat, épouse cl'Abclal

la Sélim. 
15. ) Karima. épouse de Hassan Ab

del Fatlah El Gohari. 
16. ) Eetemad, épouse de iVlohamecl 

El Sebaj Farahat. 
Ces huit derniers ainsi que les mi

n eurs 0nfanis de la elite défunte et de 
Abdel Aziz Bev Yehia. 

D. - Les Hoirs de feu Taher Saad 
Yehia, de son vivant codébiteur origi
naire, savoir: 

17.) Nour, fille de Mohamed Abdel 
Aziz Yehia. sa veuve, prise également 
en sa qualité de tutrice de ses enfant_s 
mineurs issus de son mariage avec hu, 
les nommés: a) Mohamed, b) Saad, c) 
Konsor, cl) Kadria, e) Fa;wkia et f) Ada
lat. 

E. - Les Hoüs de feu Sid Ahmed 
Mostafa Yehia, de son vivant héritier 
de sa mère feu Hanem Mohamed El 
Korcli préqualifiée, savoir: 

18.) Sekina Morsi Khadr. 

19 

19. ) Mohamed El Sayed Ahmed Ye
hia, pris également comme tuteur de 
ses sœurs mineurs: a) Karima, b) 
Bamba, c) Fatma et d) Alya. 

20.) Abdel Azim El Sayed Ahmed Ye
hia. 

21.) Mahmoucl El Sayed Ahmed Ye
hia. 

22.) Pathia, épouse d'Abele! Ghani 
Bey Yehia, juge. 

La 11me veuve et les 4 derniers -ainsi 
que les mineurs enfants dudit défunt. 

F. - 23 . ) Bamba, épouse Cheikh 
Khadr Ahmecl Khaclr. 

211.) Khadiga Saad Yehia. 
Ces deux filles d'E.l Cheikh Saad Ye

hia, codébitrices originaires. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés le 11me à Abou Chekouk, Markaz 
Kafr Sa kr (Ch.), où il est moawen me
hatJta, la 16me à Miniet El Mokarram, 
Markaz Facous (Ch. ), les 23me et 24me 
à Saft Torab (Gh . ), les 9me, 10me, 12me 
et 13me à Tantah, savoir: le iûme rue 
Motanabi et les 9me, 12me et 13me rue 
Osman Bey Mohamed, haret El Motana
bi vers la rue Nahas Pacha, immeuble 
Ishal<. Effendi, les il!me, 15me et 17me 
au Caire, savoir: la 14me rue El Tabor
si No. 5, à Kasr El Aini (ruelle entre les 
Nos. 18 et 20 de la rue Kasr El Aini), la 
15me à Choubra, rue Ebn El Foracl No. 
3, immeuble Abdel Hamid Chehata. et 
la 17me à Embabeh, près le Kit-Kat, rue 
Sallam l')o. 3, et tous les autres à Chab
chir E1 Hessa ( Gharbieh). 

FJt contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hanem Yehia 

fille Abclel Aziz Yehia, savoir: 
1. ) Abbas Eff. Morsi Khadr Ahmecl. 
2.) Mohamed Morsi Khaclr Ahmecl. 
3. ) Sekina Morsi Khadr Ahmed. 
11. l Fatma Morsi Khadr Ahmed. 
5. ) Nabaouia Morsi Khadr Ahmecl. 
Tous enfants de la elite défunte. 
B. - 6. ) Mohamecl Morsi Khaclr. 
7. ) Abbas Bey Khadr . . 
Ces deux enfants de Morsi Kha.dr cltt 

aussi. Morsi Kha.clr Senet, de Khadr Se
n et. 

8. ) I\hadr Ahmed, fils d'Ahmecl, de 
Khaclr. 

9. l Cheikh Bassiouni Yehia. 
10'. ) Abdel Aziz Eff. Yehia. 
11. ) Fatma Hanem Yehia. 
Ces deux enfants d'El Cheikh Bas

siouni Yehia. 
12. ) Eicha Mohamecl Yehia. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés les 8 premiers à Saft Torab et les 
quatre autres à Chabchir El Hessa 
(Gh . ). tiers détenteurs apparents. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Octobre 1937, huis
sier N. l\1oché, transcrit les 211 Novem
bre 1937. No. 2596, 29 Novembre 1937, 
No. 2628 et 11 Décembre 1937, No. 2694 
(Gh.) . 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

21 feddans. 4 l<irats et 8 sahmes sis au 
village de Mehallet Roh, district de 
Tantah ( Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sebaa No. 1, divisés en deux par
celles, savoir : 

La ire de 4 feddans, 22 kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans et 19 kirats. 
2.) 13 feddans et 11 l<irats au hod El 
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Khade No. 4, divisés en deux parcelles: 
La ire de 4 feddans et 5 kirats. 
La 2me de 9 feddans et 6 lürats. 

2me lot. 
21 ~eddans et 6 kirats sis au villag~ de 

Segum El Kom, district de Tantah 
(Çil!arbieh ), au hod E,J l';agayel No. 14, 
diVIsés en quatre parcelles comme suit: 

La ire de 11 feddans et ·23 kirruts. 
La 2me de 22 kirats et 4 sahmes. 
La 3me de 7 feddans, 22 kirats et 8 

sahmes. 
La 4me de 10 kirats et 12 sahmes. 

3me lot. 
70 fecldans, 13 kirats et 22 sahmes de 

te_rr.ains sis à Chabchir El Hessa, dis
tnct de Tantah (Gh.), divisés comme 
suit: 

1.) 42 feddans, 21 kirats et 22 sahmes 
au hod El Omdeh No. ill, en deux par
celles, savoir: 

La ire de 39 feddans et 9 kirats for
mant le teklif au nom de feu El Cheikh 
Sayed Yehia. 

La 2me ile 1 feddan, 12 kirats et 10 
sahmes. parcelle elu tel<lif de la Dame 
Fatma Yehia. 

2.) 10 feddans, 5 lürats et !1 sahmes 
au hocl El Zawi No. 8, divisés en deux 
parcelles: 

La ire de 7 feddans, 6 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de 2 fecldans, 22 kirats et 
8 sahmes. 

3. ) 3 feddans, 3 kira.ts et !1 sahmes 
au boel El Hagna No. 12. 

4.) 14 kirats au hod El Chal<afi "\:o. 
25. 

5.) 18 kirats au hocl El Nlachavel<h 
l\'o. 11, nouveau gage. .. 

6 .) 6 fecldans, !1 1\:irats et 16 sahmes 
au hod El Kallafine No. 9. 

7. ) 1 feddan e t 22 kirats au boel El 
Nahal No. 19. 

8. ) 2 feddans, 4 lürats et 4 sabmes au 
bod El Tahtani No. 13. 

9. ) 2 feddans, 16 kirats et 20 sabmes 
au boel EJ Zoghbia No. 17, divisés en 
deux parcelles, savoir: 

La ire de 14 kirats. 
La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 20 

sabmes. 
4me lot. 

136 feddans, 15 kirats et 8 sabmes ré
duits par suite de la di straction pour 
cause d'utilité publique de 5 kirats et 
5 sahmes à 136 fedcl-ans, 10 kirœts et 3 
sabmes de terrains situés au village de 
Chabcbir El Hessa, district de Tantah 
(G h. ), divisés comme suit: 

1. ) 102 feddans, 4 kirats et 4 sabme:;:: 
au hod El Gammass No . 16. 

2. ) 3!1 feddans, 11 kirats et !1 sabmes 
actuellem ent réduits par suite de la 
distraction ci-dessus à 34 feddans, 5 ki
rats et 23 sabmes, au hod Tereet El 
Marakeb No. 9. 

Ensemble: 
:!.. ) Une ezbeh composée d 'un dawar, 

15 maisons ouvrières, 2 magas ins et 3 
chambres pour les emnlovés. 

2. ) Une machine d'irrigation marque 
11 Ruslon, Proctor n, de 12 H.P., munie 
d'une nomne de 8/ 10 pouces . 

3.) Trois tuyaux artésiens de 6 pou
ces avec une pompe de 6 /6 pouces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 1470 pour le 1er lot. 
L.E. 210 pour le 2me !oit. 
L.E. 4240 pour le 3me lot. 
L.E:. 8185 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
381-A-522. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercr3di 11 Janvier 1939. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Mab

moud Khalil, connu sous le nom de 
Mobamed Mahmoud El Saghir fil s de 
feu Mahmoud Khalil, savoir: ' 

1.) Sa veuve, Dame Zeinab Aly Rouch
dy, fille cl~ feu Aly, fil s de Rùuchdy Ba
youmi, pnse tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs : a) Ahmed Za ki Mohamed Mah
moud, b ) Hussein Hosny Mohamed 
1\llahmoud, actuellement décédé et repré
senté par les autres r equérants sub le t
tre «A», ses héritiers, c) Dlle Aziza Mo
hamed Mahmoud, cl ) Mohamed Naim 
Mobamed Mahmoud, e) Dlle Rafiaa Mo
hamed Ma.hmoud, f ) l\Œohamed Tewfik 
Mobamed Malimoud, tous enfants du 
dit défunt; 

2.) Son fil s majeur Mahmoud Moha
m ed Mahmoud. 

Tous sujets égyptien s, domiciliés à 
Alexandrie, 14 rue Menasce (Moharrem
Bey). 

B. - M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, ès qualité de 
préposé à la Caisse des Fonds Judiciai
res. 

Tous élisant domicil e à Alexandrie au 
cabinet de Me Joseph Zeitoun, avocat à 
la Cour. 

Contr_e les Ho_irs d~ feu Nloham ed Bey 
Badaom Ghoneim, fils de Badaoui Gho
neim, savoir, ses enfants: 

1.) Mahmoud Mohamed Badaoui Gho
neim. 

2.) Ahmed Moham ed Badaoui Gho
neim. 

3. ) Dame Zeinab Mohamed Badaoui 
Ghoneim, épouse Abdel Rehim Gho
neim. 

Tous propriétaires, égyptien s, les 1er 
et 2me domiciliés à K afr El Taabanieh 
jadis Markaz i\tiéhalla Kébir, actuelle~ 
m ent Markaz ~amanoud (Gharbieh ), et 
1?- 3me et_ dermère domiciliée à Héliopo
li s, banlieue du Caire, 10 rue El Kas
~as?ine (~me _étage, appartement 2), vis
a-vis de 1 Eglise Copte, par ch areh Cleo
patra. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er des 23/24 Dé
cembre 1935, huissier V. Giusti, dénon
cé le 6 Janvier 1936, huissier s Madpak 
et D. Chryssanthis, transcrit le 18 Jan
vier 1936 sub No. 208 Gharbieh, le 2me 
du 3 Février 1936, huissier V. Giusti, 
dénoncé les 12/ 13 F évrier 1936, huissiers 
M. Heffès et A. Yessula, tran scrit le 22 
Février 1936 sub No. 656 Gharbi eh. 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

33 feddans, 23 kirats et 16 sahmes de 
terrains de culture sis à Kafr El Taaba
nieh, jadis Markaz Méhalla El Kébir 
actuellement Markaz Samanoud ( Ghar~ 
bieh ), divisés comme suit: 

i.) Omissis. 
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2.) Omissis. 
3.) 3 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 

au hod El Délala wal Natour No. 1, par
cell.e No. 14. 

4.) 18 kirats et 20 sahmes au hod El 
Délala wal Natour No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 15, indivis dans 5 fed
dan s, 3 kirats e t 20 sahmes. 

5.) 29 feddans, 13 k ira ts et 12 sahmes 
au liod El Gueneina No. 2, parcelle No. 2. 

2me lot. 
25 feddans, 14 ki rats et 12 sa hmes de 

terrain s de culture sis à Kafr El Taaba
nieh, . jadis Marl(az Méhalla Kébir, ac
t~ellem~n_t , Markaz Samanoud (Ghar
bieh), divises comme. suit : 

1.) Omissis. 
2.) Omiss is. 
3.) 5 feddan s, 22 kira ts et 6 sahmes au 

hod El Ghofara No. 3, fai sant par ti e de 
la parcelle No. 1, indi vis dans 6 fed
dans e t 22 sahmes. 

4. ) 4 feddan s, 16 kira ts et 16 sahrnes 
au,.. hod El Ghofa ra No. 3, parcelle i'\o. 4. 

o .) 1 fedd an et 13 kirat s au l1ocl El 
Ghofara No. 3, fa isant partie de la par
celle No. 24, indivis dans 7 fedd an"- ?3 
kirats et 8 sahmes. ~, -

6.) Omissis. 
7.) Omissis. 
8. ) 14 kirats au hod El Echrine \ io. 

~' f_ai_sant partie de :a parcelle No. 36, 
mdiVIS dans 1 feddan, 3 kirats el 20 
sahmes. 

9. ) 19 kira ts e t 13 sahmes au hocl El 
Kotaa No. 5, parcelle No. t13. 

10.) 6 feddans, 18 kirats et 20 sallmes 
a_u hod Sahel El Balad No. ô, faisant par
tie de la parcelle No. 2, indivis dans la 
parcelle No. 2 de 7 feddans, 23 kirats et 
10 sahmes. 

11.) 2 kirats au hod Sahel El Balad 
N__o. ?, ~ai_sant partie de la parcell e \o. 
6o, mdiVIS dans la parcelle No. û3 ci e 
5 kirats et 18 sahmes. 

12.) 3 feddan s, 6 kirats et 2 sahmes 
au hod Guéziret El Ba hr El Aazam \o. 
7, gazayer fasl awal, faisant par ti e de 
la parcelle ~o. 2, indivi s dans 3 reel
dans, 11 kira ts et 2 sahmes. 

13.) 14 kirats e t 8 sahmes au hod Gué
ziret El Bahr El Aa.zam No. 7, gazaver 
fasl awal, parcelle N o. 3. " 

14. ) 13 sahmes au hod Guéz irat El 
Bahr El Aazam No. 7, gazayer fas! awal, 
pa rcelle No. 6. 

15.) 1 feddan, 7 kira ts e t 6 sahmcs au 
liod Guéziret El Bahr El Aazam l\'o. ï, 
gazayer fasl talet, parcelle No. 4. 

3me lot. 
9 feddans, 3 kirats et 7 sahmes de 

terra ins de culture s is à Mehallet Kha
laf, jadis Markaz Méhalla Kébir, actuel
lem ent Markaz Samanoud (Gharbieh), 
au hod El Tawila No. 1, parcelle ?\o. 'ï'l. 

4me lot. 
3 kirats et 20 sahmes de terrains de 

culture, s is à Méhallet Khalaf, jadis Mar
kaz Mélialla Kébir, ac tuellement Mar
kaz Samanoud (Gharbieh), au hod Sa· 
kiet El Ghanaima No. 5, parcelle .\o. 14 . 

5me lot. 
5 feddan s, 12 kira ts et 4 sahmes de 

terrains de culture s is à El Nawia, jadis 
Markaz Méhalla Kébi r, actuellement 
Markaz Samanoud (Gharbieh), au hoc! 
El Délala El Charki No. 15, parcelle 
No. 78. 
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D'après l'état actuel des lieux, cette 
parœlle est subdivisée en deux parcel
les: 

La ire parcelle de 4 feddans, 15 kirats 
et 3 sahmes au hod El Délala El Char
ki No. 15, parcelle No. 163. 

La 2me parcelle de 21 kirats et 1 sah
me au hod El Délala El Charki No. 15, 
parcelle No. 162. 

Cette parcelle est en voie d'expropria
tion au bénéfice du projet No. 3716 du 
masraf de Mit Assass. 

6me lot. 
38 feddans, 9 kirats et 14 sahmes de 

terrains de culture sis à Samanoud, ja
dis Markaz Méhalla Kébir, actuellement 
Markaz Samanoud (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 13 kirats et 1 sahme au 
hod El Fawayezz wa Kerbassa No. 20, 
parcelle No. 2. 

2.) 5 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khalaf wa Assila No. 21, fai
sant partie de la parcelle No. 2, indivis 
dans cette parcelle ae iO feddans, 1 ki
rat et iO sahmes. 

3.) 2 feddans, 10 kirats et 23 sahmes 
au hod El Khalaf wa Assila No. 21, par
celle No. 9. 

11.) 18 kirats et 4 sahmes au hod El 
Khalaf wa Assila No. 21, parcelle No. 16. 

5.) 23 kirats et 1 sahme au hod El 
Khalaf wa Assila No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 40, indivis dans cette 
parcelle de 6 feddans, 6 kirats et 1 sah
me. 

6.) Omissis. 
7. ) 5 feddans, 6 kirats et 14 sahmes au 

hod Saki et Chéeib wa Cassira No. 20, 
parcelle No. 12. 

8.) 12 feddan s, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Sakiet Chéeib wa Cassira No. 29, 
parcelle No. 13. 
- 9.) 7 feddans et 10 sahmes au hod Sa
kiet Chéeib wa Cassira No. 29, parcelle 
No. 14. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent avec tous les im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2719 pour le 1er lot. 
L.E. 2048 pour le 2me lot. 
L.E. 685 pour le 3me lot. 
L.E. 12 pour le 4me lot. 
L.E. 385,490 m/m pour le 5me lot. 
L.E. 3070 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
374-A-515 Joseph Zeitoun, avocat. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte J. Planta & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudice de: 
a) Les Hoirs de feu Farahat Ibrahim 

Nagui, savoir: 
1.) Mounira Farahat Ibrahim Nagui. 
2.) Safia Farahat Ibrahim Nagui. 
3.) Tawhida Farahat Ibrahim Nagui. 
4.) Ramzieh Farahat Ibrahim Nagui. 
5.) Kawkieh Farahat Ibrahim Nagui. 
Toutes filles du défunt, mineures sous 

la tutelle du Sieur Madani Ahmed Na
gui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) Sekinah Ahmed Khoueski, sa veu
ve. 

7.) Abdel Hafiz Ibrahim Nagui, son 
frère. 

8.) Mahmoud Ibrahim Nagui, son frè
re, actuellement décédé, représentant 
tous la succession de leur auteur feu 
Farahat Ibrahim Nagui. 

b) Les Hoirs de feu Mahmoud Ibra
him Nagui, èsn. et èsq. d'héritier de 
son frère Farahat Ibrahim Nagui pré
décédé, sa voir: 

1.) Ahmed Mahmoud Ibrahim Nagui. 
2.) Abdel Monsef Mahmoud Ibrahim 

Nagui, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses frères mineurs 
Hussein et Mohamed. 

Tous deux fils majeurs du défunt. 
3.) Om El Saad Mahmoud Ibrahim Na-

gui. 
4.) Fahima Mahmoud Ibrahim Nagui . 
5.) Zakia Mahmoud Ibrahim Nagui. 
Toutes trois filles majeures du défunt. 
6.) Nafissa Aly Abdel Ati, veuve du 

défunt, représentant tous la succession 
de leur auteur feu Mahmoud Ibrahim 
Nagui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Mehallet Keiss, Markaz Chebre
khi t (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 25 Janvier 1933, 
huissier G. Cafatsakis, dénoncé le 9 Fé
vrier 1933, huissier 1. Scialom, trans
crits le 18 Février 1933 sub No. 416 (Bé
héra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddans, 3 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de Mehallet Keiss, 
Markaz Chebrekhit (Béhéra), apparte
nant à Farahat Ibrahim Nagui, divisés 
comme suit: 

a) 2 feddans, ii kirats et 12 sahmes 
au hod El Charki No. 3, kism awal, par
celles Nos. 1, 2 et 3 entières. 

b) 23 kirats et 3 sahmes au hod El 
Charki No. 3, kism awal, parcelle No. 23 
entière. 

c) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
Charki No. 8, kism tani, par indivi s dans 
1 feddan, 9 kirats et 4 sahmes, partie 
parcelle No. 36. 

d) 15 lnrats au hod El Charki No. 3, 
kism tani, partie parcelles Nos. 811 e t 85. 

e) 2 feddan s, ii kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 86, au hod El Charki No. 3, 
kism tani. 

2me lot. 
23 feddans, 2 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au même village de Mehat
tet Keis, appartenant à feu Mahmoud 
Ibrahim Nagui, divisés comme suit: 

a) 2 Jeddans, 12 kirats et 3 sahmes au 
hod El Gharbi No. 2, parcelles Nos. 109 
et HO. 

b) 3 feddans, 7 ldrats et ii sahmes au 
hod El Sawaki No. 4, parcelle No. 112 
entière. 

c) 5 feddans, 14 kirats et 13 sahmes 
au hod El Sawaki No. 4, parcelles Nos. 
126, 127 et 131. 

d) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes au 
hod El Charki No. 3, kism tani, partie 
parcelles Nos. 50 et 51. 

e) 4 feddans et 20 sahmes au hod El 
Charki No. 3, kism tani, parcelles Nos. 
55, 56 et 57. 
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f) 4 feddans, 5 kirats et 13 sahmes au 
hod El Charki No. 3, kism tani, parcelles 
Nos. 70 et 71 entières. 

g) 1 feddan, 19 kirats et 10 sahmes au 
hod El Sawaki No. 11, parcelle No. 39. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, at
tenances ou dépendances, machines, sa
kiehs, constructions et autres présentes 
ou à venir, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 580 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
3Gi-A-502 N. Valimbella, avoca t. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 2 Janvier 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Gawad 
El Kadi, de Aly El Kadi (débiteur prin
cipal décédé), savoir: 

1.) Dame Om El Ezz, 
2.) El Sayeda, toutes deux filles de feu 

Abdel Gawad El Kadi. 
3.) Les Hoirs de feu Aly,. fils de Ab

del Gawad El Kadi. savoir: 
a) Dame Khadra Aly Mahgoub, sa veu

ve, èsq. de tutrice de son fil s mineur Ab
del Ghani, fils de Aly Abdel Gawad. 

b) Abdel Nabi, fils de feu Aly Abdel 
Gawad El Kadi. 

Tous propriétaires et cultivateurs, lo
caux, demeurant à Ezbet Hemeida Souei
ta, dépendant du village de Abou Seefa, 
Markaz Délingat (Béhéra). 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Juillet 1932, transcrit le 3 Août 
1932 sub No. 2449. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, ii kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de lbia El Hamra, 
Markaz Delingat (Béhéra), au hod Bahr 
Korein, li:ism awal (a nciennement Bahr 
Korein ), divisés en deux paTcelles: 

La ire de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah
mes. 

Les susdites terres font partie d 'une 
parcelle de 1 feddan, 10 kirats et 4 sah
mes appartenant exclusivement au cré
dité. 

La 2me de 1 feddan, 10 kirals et 12 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentation et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destina t.ion, sa ki ehs, pompes, 
machines et us tensiles aratoires qui en 
dépendent, tou s bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

645-A-587 M. Bakhaty, avocat. 
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T rïbun~ du C~re. 
AUDIENCES: dês les ~ heure~ tiu watin. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
1.) Sieur Mohamed Soliman Soliman, 

fils de Soliman. 
2.) Sieur Abdel Rahman El .Sayed Ab

del Al, fils de feu El Sayed, de feu Ab
del Al. 

Tous deux demeurant à Tema. 
3.) Hoirs de feu Cheikh Ahmed El 

.Savr-d Abdel Al, de son vivant débiteur 
de "la banque, savoir: 

=t) Sa veuve Dame Khadigua Ahmecl 
El Sombati. 

~- · es enfants majeurs: 
b) El Sayed, c) Mohamed. 
Ces trois derniers demeurant à Tema. 
4.) Dame Fatma, épouse de Abclel Re-

him Abdel Al, demeurant à Hema, Mar
kaz Tema (Guergueh). 

5.) Dame Zein Maata ou Mataallah, 
épouse de Aly Abdel Rahman, demeu
rant à Assiout. 

6.) Dame Naima, épouse de Rached 
Moustaoha, demeurant à Awlad Elias, 
Markaz Abou-Tig (Assiout). 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
débiteurs e:xnronriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13, 16, 17, 18, 20 et 22 
Mars 1937, huissier Picardi, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 16 Avril 1937 sub No. 368 
Guerg ueh et No. 338 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Ahmed El Sayecl Abdel Al. _ 

4. fedclans de terrains de culture s1s 
au village de 1\.om Badclar, Markaz et 
Moudirieh de Guergueh, a u hocl Akka 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 58. 

2me lot. 
Bien s appartenant à Abdel Rahman El 

Sayed Abdel Al. . 
4 fecldan s, 11 kirats et 10 sahmes ma1s 

d 'après la totalité des subdivisions des 
parcelles 4 feddans, 1 kirat et 10 sahmes 
de terrains sis au village d'El Tawayel, 
Markaz Akhmim (Guergueh), divisés 
comme suit: 

1.) 21 kirats et 8 sahmes au hod Gue
ziret El Ahali El Kibli No. 19, parcelle 
No. 4 et partie de la parcelle No. 5. 

2.) 15 kirats et 18 sahmes au hod Gue
ziret El Ahali El Bahari No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 6. 

3.) 15 kirats et 8 sahmes. au hod ~l 
Bouha El Gharbi No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. 4. . 

4.) 12 kirats au hod El Guez1reh El 
Iviortafea No. 16, de la parcelle No. i. 

5.) 1 feddan et 3 kirats au hod El 
Chehate No. 11, de la parcelle No. 6. 

t).) 6 kirats au hod Kenawi No. 22, de 
la parcelle No. 16. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmecl El Sayed Abclel Al. 
D'après l'état du Survey d 'Assiout Nos. 

640 et 626, année 1936: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14 fecldans, 21 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Chanayna, 
Markaz Abou-Tig (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 2 fedclans indivis clans les deux 
parcelles suivantes : 

a) 1 feddan et 12 kirats indivis clans 
4 fecldans et 12 kirats au hod El Gue
neina No. 7, clans la parcelle No. 5. 

b) 12 kirats indivis clans 2 fecldans et 
1 kirat au hocl El Rezl<a No. 11, dans la 
parcelle No. 8. 

2.) 3 fecldans indivis dans 4 fecldans, 
23 kirats et .20 sahmes, parcelle No. 1, 
a u hod El Salessine No. 5. 

3.) 7 fecldan s, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bourdi No. 2, divisés en 2 par
celles: 

a) 2 feddans de la dite ·•arcelle No. 31. 
b) 5 feddans, 23 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 25. 
4.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 

Essaba No. 1, parcelle No. 7, indivis dans 
la dite parcelle de 2 feddan s, 10 kirats 
et 20 sahmes. 

5.) 1 feddan. 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rahmia No. 13, de la parcelle 
No. 9, indivis dans la elite parcelle dans 
2 feclclan s, 17 kirats et 4 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 feddan s et 15 kirats divisés dans les 

biens suivants sis au village de Kom 
Said El Gharb!, Markaz Abou-Tig (As
siout), sa voir: 

a) 1 feclclan et 15 kirats au hod El Ka-
wieh No. 2, en deux oarcelles: 

1.) 1 feddan dans la parcelle No. 2. 
2.) 15 kirats dans la parcelle No. 59. 
b) 3 feddans au hod El Garf No. 4, 

divisés en neuf narcelles: 
1. ) 22 kirats et 4 sahmes clans la par

celle No. 10. 
2.) 14 kirats et 4 sahmes clans la par

celle No. 11. 
3.) 8 kirats clans la '>arcelle No. 14. 
4.) 3 kirats et 8 sahmes clans la par

celle No. 24. 
5.) 5 kirats et 12 sahmes dans la par

celle No. 26. 
6.) 5 ki rats et 16 sahmes dans la par

celle No. 27. 
7.) 3 kirats dans h narcelle No. 28, in

divis dans 5 kirats et 4 sahmes. 
8.) 9 kirats et 8 sahmes dans la oar

celle No. i7. 
9.) 20 sahmes dans la narcelle No. 37, 

indivis dans 1 kirat et 20 sahmes. 
5me lot. 

Biens apoartenant aux Hoirs de feu 
El Cheikh Ahmed El Saved Abdel AL 

3 feddans, 8 kirats et 12 sahmes sis 
au village El Chanayna, Markaz Abou
Ti~r (Assiout), au hod Birbadan wal Ra
kaba No. 55, dans la parcelle No. 44, in
divis dans 3 fecldans, 9 kirats et 12 sah-
mes. 

7me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El .Saved Abdel Al. 
8 feddans et 14 kirats sis au village de 

Kom Echkaw Markaz Tahta, actuelle
ment Markaz 'Tema (Guergueh), divisés 
comme suit: 

1.) 8 feddans et 7 kirats au hod Ha
lawa No. 5, faisant partie de la oarcelle 
No. 49. 
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2.) 7 kirats à prendre par indivis dans 
3 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, même 
hod, parcelle No. 63. 

8me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayecl Abdel AL 
25 fecldans , 23 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Mechta, Markaz Tema, 
Ivloudirieh de Guer~rueh, divisés comme 
suit: 

1.) 15 feddans et 21 kirats au hoc! Aly 
Pacha No. 27, fai sant partie de la par· 
celle No. 35. 

2.) 10 fecldans, 2 kirats e t 10 sal1mes 
au hod El Guezireh No. 311., faisant par
tie de la parcelle No. 1, in di vis clans t108 
feclclans. 

L 'huissier dans son dit procès-verbal 
note que la 1ère parcelle de 13 feclclans 
et 21 kirats, au hod Aly Pacha, est com· 
nosée d 'un jardin cultivé et etivers pal· 
miers. 

9me lot. 
Bien3 appartenant aux Hoirs de J'eu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abele! .\1, 
sauf la parcelle de 'ï fedclans et 3 kiraLs 
détaillée ci-bas, au hoc! El Wastani i\o. 
26, parcelle No. 7, qui lui appartient en 
commun avec Mohamecl Soliman bali· 
man. 

Réduit à 38 fedclans, 9 kirats et û sah
mes suivant procès-verbal de distrac tion 
dressé au Greffe des Adjudications elu 
Tribunal Mixte elu Caire en date elu .~3 
Mars 1938, de terrains sis au village de 
Tema, distric t de Tema (Guerguch), di· 
visés comme suit : 

A. - 1.) 1 feclclan au hod Haridi \o. 
5<1., faisant partie des parcelles i\ oc:. 3 
et fi. 

2.) 1 fedclan au hoc! El Mechta \'o. 4.1, 
fai sant partie de la parcelle K o. 31. 

3.) 1 fedclan, 3 kirats et 12 sahmcs au 
hoc! El Tala tin El Bahari No. ill, fa1~ant 
partie de la parcelle No. 9. . 

B. - 1.) 13 kirats a u hoc! E l Talalm 
El Kiblia No. 15, parcelle No. 36. 

2.) 11 Iürats au même hod, clans la 
parcelle No. 68. 

3.) 7 fecldans et 3 kirats au hod 1~1 
Loka El Wastani No. 26, parcelle .\o. ' · 

4.) 4 kirats et 20 sahmes au hoc! H.a· 
tE:,L El Gharbi No. 12, faisant part1e de 
ln. parcelle No. 52. , 

5.) 18 kirats et 12 sahmes au l1o_cl U 
Magnouna El Wastani No. 29, fmsant 
partie de la parcelle No. 49. 

fi.) 5 kirats au hoc! El Mahrani El Ba
hari No. 23, faisant partie de la par· 
celle No. 21. 

7.) 6 kirats au hod El Loka El Glla_rbia 
No. 25, faisant partie de la parcelle No. 3. 

8.) 21 kirats et 16 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. 43. . 

!l; 3 kirats et 8 sahmes au meme hod, 
faisant partie de la parce~le No. 48, m· 
divis dans 1 fecldan, 14 Jurats et 8 sah· 
mes. 

10.) 2i kirats et 20 sahme~ au hod El 
Guezireh No. 55, faisant partie de la pa~
celle No. 1, indivis clans 1 feclclan, 8 Jo· 
rats et 12 sahmes. 

ii.) 11 feddans, 16 kira.ts et 11 sahmes 
au hoc! Haridi No. 54, fmsant partie de 
la parcelle No. 9, indivis dans 21 fed
dans 11 kirats et -i sahmes. 

12.) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Khachaba No. 46, faisant. 
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parLie de la parcelle No. 12, indivis dans 
1 ~' Jedc!ans et 15 ki rats. 

13.) 2 Jeddans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hoc! Cheikh Eleiche No. 8, fai sant par
tiL' Je la parcelle No. 112. 

14.1 :1. Jeddan et 5 kirais au hod El 
l1;·i·eine No. 13, fai sant partie de la par
celle Ne . 16. 

15. ) 21 kirats au hod El Arbaate No. 
ii, parcelle No. 23. 

16.) 16 kirats et 6 sahmes au hod El 
Zankour No. 10, faisant partie de la par
celle No. 10, indivis dans 2 feddans, 5 ki
rats et 2 sahmes. 

17.) 2 i'edclans au hod Haridi No. 54, 
faisant partie de la parcelle No. 1, indi
vis clans 6 fecldan s, 11 kirats et 12 sah
mes. 

18.) 14 kirats au hoc! El Ratib El Sa
ghir i\o. 32, fa isant partie de la parcelle 
No. 1, indivis clan s 1 f'eddan, 10 kirats et 
lU sahmes. 

19.) 5 kirats au hod El Doms No. !J.2, 
dans la parcelle No. 41. 

:20. ) 8 kirats e t 4 sahmes au même hod, 
clans la parcelle No. 57, indivis dans 20 
1\ira ls et 8 sahmes. 

21. ) 1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes 
au hocl Etman 1\o. 39, parcelle No. 20. 

22.) 4 kirats et 16 sahmes au même 
lwcl, parcelle No. 26, indivis dans 3 f'ed
dans, 1 I<:irat et 12 sahmes. 

23. ) 11 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mechta No. lü, clans la parcelle No. 5, 
iJ:clivis clans 8 kirats et 16 sahmes. 

24.. ) 8 kirats au hod El Salassine El 
Baharieh No. 14, faisant partie de la par
celle No. 6, indivis clan s 6 feddan s, 15 
k i ra ts et 20 sahmes. 

23.) 6 kirats au hod El R ateb El Sa
ghü· No. 32, faisant partie de la parcelle 
i\ o. H, par indivi s dans 3 fedclan s et 3 
Jürats . 

10me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abclel Al. 
L2 feddans et 15 kirats de terrains 

au trefois dépendant du village de Tema 
et actuellement dépendant du village de 
Hema, Markaz Tema (Guergueh), divisés 
comme suit: 

:l. ) 1 feddan e t 18 sahmes au hod Abou 
Gharib No. 48, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

2.) 6 kirats au hod El Charagui No. 
17, faisant partie de la parcelle No. 22. 

3. ) 4 kirats et 16 sahmes au hod Abou 
Gh arib No. 48, dans la parcelle No. 18. 

!J.. ) 6 kirats au hocl Abou Gharib No. 
liS, faisant partie de la parcelle No. 18. 

5.) 20 kirats au hod El Charagui No. 
lt7, faisant pa rtie de la parcelle No. 22, 
indivis dans 3 feddans, 2 kirats et 22 sah
mes au hod El Charagui No. 44, faisant 
partie de la parcelle No. 22. 

6.) 2 feddans et 10 kirats au hod Abdel 
Halim No. 49, faisant partie de la par
celle No. 34. 

7.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ab
del Halim No. 49, parcelle No. 3, indivis 
dans 2 feddans, 21 kirats et 12 sahmes. 

8.) 4. kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 4. 

9.) 2 kirats et 16 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 5, indivis dans 
3 kirats et 16 sahmes. 

10.) 20 kirats au même hod précédent. 
11.) 2 kirats au hod El Charagui No. 
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47, Jaisant partie de la parcelle No. 31, 
indivis dans 2 feddans et 7 kirats. 

12.) 1 feddan au hod El Matbak No. 
50, faisant partie de la parcelle No. 4, 
indivis dans 1 feddan, 18 kirats et 20 
sahmes. 

13.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Charagui No. 47, faisant uartie de la par
celle No. 4. 

14.) 22 kirats au hod Abdel Halim No. 
49, faisant partie de la parcelle No. 10. 

15.) 4 kirats et 16 sahmes au hod Abou 
Gharib No. 118, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

16. ) 3 feddans, 5 kirats et 6 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

17.) 17 kirats au hod Abdel Meguid 
No. 44, parcelle No. 36. 

iime lot. 
Biens appartenant à feu Ahmed El 

Sayed Abdel Al, en association avec Mo
hamed Soliman Soliman El Gualizi, à 
raison de 2/3 pour le 1er et de 1/3 pour 
le 2me. 

7 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes sis 
au village d'Etmanieh, Markaz Baclari 
(Assiout), divisés comme suit : 

1.) 6 feddans, 4 kira ts e t 12 sahmes 
indivis dans 6 feddans et 8 kirats au 
hocl El Tarh El Kebli No. 3, faisant. par
tie des parcelles Nos. 52, 53, 54., 55 et 56. 

2.) 1 feddan et 1 kira t au hod El Kham
sate No. 13, fai sant •1artie de la parcelle 
No. 7 . 

12me lot. 
Bien s appartenant à feu Ahmed El 

Sayecl Abdel Al et Abclel Rahman El 
Sayed à raison cle la moitié pour chacun. 

27 feddans, 7 kirats e t 6 sahmes, m ais 
d 'après la. totalité des subdivisions cles 
parcelles 27 feddans, 7 kirats et 16 sah
mes, sis au village d 'El Hammamieh, 
Markaz El Bacl ari (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 15 feddahs et 1 kirat au hod El 
Cheikh Youssef No. 3, faisant par tie de 
la parcelle No. 42, indivis dans 26 fed
dans, 14 kirats et 8 sahmes. 

2.) 5 feddans, 15 kirats et 14 sahmes 
au hod El Sahel No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 14, indivis dans 10 fed
dans. 

3.) 6 feddan s, 15 kirats et 2 sahmes 
au hod El Guezireh No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

N.B. - Quant aux 15 kirats fai sant 
partie de la parcelle ci-dessus, ils ont 
disparu par suite de la crue du Nil. 

13me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Soli

man Soliman seul. 
13 feddans, 22 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Hammamieh, Markaz El 
Badari, Moudirieh d'Assiout, divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Guezireh No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

2.) 2 feddans et 20 kirats au hod El 
Sahel No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 14, indivis dans 10 feddans. 

3.) 7 feddans, 16 kirats et 22 sahmes 
indivis dans 26 feddans, 14 kirats et 8 
sahmes au hod El Cheikh Youssef No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 42. 

N.B. - L'huissier dans son dit pro
cès-verbal note qu'au hod Cheikh Yous-
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seJ il existe une machine d 'irrigation 
marque Ruston, de 65 H.P., appartenant 
aux débiteurs. 

14me lot. 
Biens appartenant exclusivement à feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 feddans et 13 kirats sis au village de 

El Hammamieh, Markaz El Badari, As
siout, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod El Guezireh No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan et 2 kirats au m ême hod, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

4.) 1 feddan et 1 kirat au hod El 
Cheikh Gaber No. 5, en deux parcelles : 

a) 3 kirats et 20 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

b) 21 kirats et 4 sahme3 faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

5.) 10 kirats au hod El Cheikh Gabre 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 7. 

15me lot. 
La moitié soit 18 feddans, 18 kirats et 

4 sahmes la part indivise de feu Ahmed 
El Sayed Abdel Al dans 37 feddans, 12 
kirats et 8 sahmes en association avec 
Nouer Nouer Abbas, la moitié revenant 
à chacun, répartie comme suit e t sise 
au village d 'El Hammamieh, Markaz El 
Badari (Assiout) . 

37 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Guezireh No. 1, divisés en sept 
parcelles, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

i. ) 14. feddans et 14 kirats dans la par
celle No. 1. 

2.) 4 feddans et 12 kirats dans la par
celle No. 1. 

3.) 22 kira ts dans la parcelle No. 1. 
4.) 1 feddan et 16 kira ts clans parcel-

le No. 1. 
5.) ii feddans dan s la parcelle No. 1. 
6.) 1 feddan et 10 kirats. 
7.) 3 feddan s, 10 kirats et 8 sahmes. 

16me lot. 
Bien s appartenant à feu Ahmed El 

Sayed Abdel Al. 
1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes sis au 

village de Ekal Kiblî w al Bayadiah wal 
Cheikh Etman, Markaz Badari (Assiout), 
au hod El Talout No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 43. 

17me lot. 
Biens appartenant à. feu Ahmed El 

Sayed Abdel Al. 
33 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis 

au village d'Ekal Kibli wal Bayadieh wal 
Cheikh Etman, Markaz Baclari (Assiout), 
à prendre par indivis avec Nouer Nouer 
Abbas dans 66 feddans, 16 kirats et 16 
sahmes soit la moitié pour chacun, di
visés comme suit: 

a) 2 feddans, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Wastani No. 1, divisés en deux 
parcelles: 

i.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 38, indivis dans 2 feddans, 5 
ldrats et 16 sahmes. 

2.) ii kirats et 4 sahmes indivis dans 
ii kirats et 20 sahmes. 

b) 9 feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Herraz No. 2, divisés en neuf 
parcelles: 

1.) 3 kirats et 8 sahmes dans la par
celle No. 2. 

2.) 2 kirats dans la parcelle No. if, in
divis dans 7 kirats et 16 sahmes. 
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3.) 19 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 29, indivis dans 21 kirats et 16 
sahmes. 

4.) 11 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
31 u ti li tés. 

5.) 4 kir a ts dans la narcelle No. 10, 
indivis dans 12 kirats et 20 sahmes. 

6.) 23 kira ts et 4 sahmes dans la par
celle No. 36. 

7.) 1 feddan, 13 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 53. 

8.) 1 feddan et 10 kirats dans la par
celle No. 75. 

9.) 3 feddan s, 16 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 100, indivis dans 5 
feddan s, 5 kirats et 4 sahmes. 

c) 5 feddans, 9 kirats et 6 sahmes au 
hod El Dibba No. 3, divisés en deux 
parcelles: 

1. ) 13 kirats et 6 sahmes dans la par
celle No . . 26. 

2.) 4 feddans et 20 kirats dans la par
celle No. 47. 

d) 16 kirats au hod El Brimaa No. 4, 
indivis dans 18 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 80. 

e) 6 kirats et 8 sahmes au hod Cha
wei No. 5, parcelle No. 62, par indivis 
dans 8 kirats. 

f) 8 kirats au hod El Kassali No. 8, 
divisés en deux parcelles: 

1.) 5 kirats dans la parcelle No. 13, 
indivis dans 7 kirats et 12 sahmes. 

2.) 3 kirats dans la parcelle No. 36. 
g) 7 fedcl ans, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod Abou Ebia Kibli No. 9. 
h) 12 feddans, 6 kirats et 14 sahmes 

au hod Abou Ebia Bahari No. 10, divisés 
en cinq parcelles, mais en réalité 12 
feddans, 6 kirats et 20 sahmes d'après 
la totalité des dites parcelles. 

i) 3 feddans, 6 kirats et 14 sahmes 
au hod El Tamanine No. 11. 

j) 7 feddans, 4 kira ts et 20 sahmes 
au hod El Hi cha No. 12. 

k) 5 feddans et 20 sahmes au hod El 
Neguila El Baharia No. 13. 

1) 3 feddans et 17 kirats au hod El 
Khers No. 15. 

rn) 1 kirat et 12 sahmes indivis clans 
2 kirats et 18 sahmes au hod El Rayay
nah No. 16, parcelle No. 20. 

n) 23 kirats et 8 sahmes au hod Ab
del Wahed No. 17. 

o) 3 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Tawil El Gharbi No. 18. 

p) 2 feddans au hod El Tawil El 
Charki No. 19, dans la parcelle No. 17, 
indivis dans 2 feddan s, 1 kirat et 8 sah

mes. 
q) 2 feddans, 11 kirats et 8 sahmes au 

hod El Mecharrafa, recta Mecharigua 
No. 20, de la parcelle No. 102. 

r) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Haragua No. 22. 

18me lot. 
Biens apnartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
D'après l'état délivré par le Survey 

Department d'Assiout le 26 Juillet 1936 
No. 608. 

4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis au 
village de Sahel, Markaz El Badari (As
siout), divisés comme suit: 

1.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
Magharabat Kebli No. 39, dans la par
celle No. 54. 

2.) 1 ferldan, 7 kirats et 12 sahmes au 
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hod El Marei No. 1, dans la parcelle 
No. 2. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod Bara
guet El Kom No. 3, dans la parcelle 
No. 18. 

4.) 19 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 19. 

19me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
D'après le bordereau d'inscription du 

2 Juillet 1932, No. 1564 (Assiout). 
2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes sis 

au village de Awana, lVIarkaz El Badari 
(Assiout). 

N.B. - Mais d'après l'état de délimi
tation délivré par le Survey Department 
du 26 Juillet 1936, les dits biens sont di
visés comme suit: 

2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes de ter
rains sis au village d'Awana, Markaz El 
Badari (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 11 kirats et 22 sahmes 
au hod Abdel Ghani No. 18, dans la par
celle No. 2. 

2.) 14 kirats au hod El Guezireh El 
Mortafea No. 4, dans la parcelle No. 3. 

20me lot. 
Biens appo.rtenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kom Bouha El Abid, Mar
kaz Manfalout (Assiout), au hod El Ya
manieh No. 8, divisés en deux parcelles: 

1.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes 
dans la parcelle No. 28. 

2.) 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes 
dans la parcelle No. 40. 

21me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
2 feddans, 22 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Kalb, ac
tuellement dénommé Béni-Magd, district 
de Manfalout (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 3 kirats e t 14 sahmes au 
hod El Allaf No. 11, dans la parcelle No. 
3, indivis dans 3 feddan s, 20 kirats et 
4 sahmes. 

2.) 1 feddan et 19 kirats au hod El 
Noubi No. 1, parcelle No. 23. 

22me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis 

au villaP"e de Nazza Karrar, district de 
Manfalout (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 15 kirats et 18 sahmes au hod Mo
hamed Said No. 31, dans la parcelle No. 
17, indivis dans 2 feddan s, 21 kirats et 
12 sahmes. 

2.) 1 feddan et 4 kirats au hod Maxi
mos No. 18, de la parcelle No. 3, indi
vis dans 2 feddans, 10 kirats et 12 sah
mes. 

3.) 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Niaba No. 30, dans la parcelle 
No. 16, indivis dans 1 feddan, 9 kirats 
et 8 sahmes. 

4.) 2 feddans au hod Bedaoui Gho
brial No. 13, faisant nartie de la parcel
le No. 13. 

23me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
17 sahmes de terrains sis au village 

de Menchat El Kobra, district de Man
falout (Assiout). 
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N.B. - Mais d'aurès l'état délivré par 
le Survey Department d'Assiout du 26 
Juillet 1936, No. 608, les dits biens sont 
divisés comme suit: 

17 sahmes au hod El Cheikh Waer No. 
1, indivis dans les uarcelles suivantes: 

1.) Dans la parcelle No. 4, indivis dans 
la dite parcelle de 5 kirats et 12 sahmes. 

2.) Dans la parcelle No. 6, indivis dans 
la dite parcelle de 9 kirats et 4 sahmes. 

24me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al. . 
5 feddans, 7 kirats et 4 sahmes, ma1s 

d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles 5 feddans, 6 kirats et 4 sah· 
mes sis au village de Manchat El Sogh· 
ra, Markaz Manfalout (Assiout). 

N.B. - Mais d'après l'état délivré par 
le Survey Department d'Assiout le 2? 
Juillet 1936, No. 608, les biens sont de o 
feddans, 6 kirats et 4 sahmes, divisés 
comme suit : 

1.) 18 kirats et 20 sahmes au hod Te
reet Hammad No. 1. 

a) Dans la parcelle No. 81, indivis 
dans la parcelle de 27 feddans et 8 ki· 
rats. 

b) Indivis dans la parcelle No. 86 de 
1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes, au hod 
précédent, indivis dans la parcelle. 

2.) 1 fedclan, 15 kira ts et 12 sahmes 
au hod Farouk No. 5, dans la parcelle 
No. 1, indivis dans la parcelle de 36 fed· 
dans, 15 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmes 
au hod Abou Seif No. 4, indivis dans 
les parcelles suivantes: 

a) 2 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 6. 

b) 11 fedclans, 16 kirats et 16 sahmes 
clans la parcelle No. 9. 

4.) 1 fecldan, 1 kirat et 7 sahmes au 
hod El Rawateb No. 6, dans la parcel
le No. 16, indivis dans la cli te parcelle 
de 9 feddans, 11 kirats et 18 sahmes. 

5.) 1 kirat et 18 sahmes au hoc! El 
Kantara No. 7, dans la parcelle No. 16, 
indivis dans la dite uarcelle cle 1 fed
dan, 4. kirats et 20 sahmes. 

25me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

El Cheikh Ahmed El Sayed Abele! Al. 
D'après le bordereau d'inscription du 

2 Juillet 1932, No. 1564 (Assiout). 
11 feddans, 23 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Temasahieh, Markaz Man
falout (Assiout). 

N.B. - Mais d'après l' état délivré par 
le Survey Department d'Assiout, le 26 
Juillet 1936, No. 608, les biens sont dé· 
signés comme suit: 

U 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tina No. 2, dans la parcelle No. 7, indivis 
dans la dite parcelle de 11 feddans, 2 ki
rats et 8 sahmes. 

2.) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Kantara No. 3, dans la parcelle No. 3, 
indivis dans la dite parcelle de 9 fed
dans, 14 kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes au hod You
nès No. 4, connu sous le nom de _Wa
F!"Uih, indivis dans les parcelles SUlvan
t'!.s: 

a) 17 feddans et 18 kirats, parcelle 
No. 11. 

b) 4 feddans et 2 kirats dans les par· 
celles Nos. 4 et 5. 
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c) 14 kirats et 12 sahmes clans la par
celle No. 7. 

cl) 8 kirats, parcelle No. 9. 
4. ) 23 kirats et 14 sahmes au hocl El 

Metawel No. 5, clans la parcelle ~o. 3, 
indivis dans la elite parcelle de 23 fecl
dans, 20 kirats et 20 sahmes. 

3. ) 2 feddans, 1 kirat e t 20 sahm es au 
hocl El Boura l\o. 7, indivis dans les 
parcelles sui van tes: 

a) 5 fecldan s, 16 kirats ct 20 sallmes 
dans la parcelle No. 2. 

b) 6 Jecldans et 1'1 lürats dans la par
celle No. 4. 

c) 15 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
wms la parcelle No. 7. 

6.) 8 kirats et 23 sahmes a~1 hod .El 
Lawi No. 8, dans la parcelle l\o. 10, m
divis dans la elite parcelle de 'ï feddans 
c l 20 sahmes. 

7.) 7 kirats et 2 sahmes au hod Ghi
vacla El Bahari No. 9, clans la parcelle 
\o. 2, indivis dans la dite parcelle de 
5 feddans, 21 lürats et 16 sahmes. 

8.) 6 kirats et 10 sahmes au hocl Rez
ket El Cheikh Ibrahim No. 1!1, dans la 
parcelle No. 27, indivis clans la parcelle 
cie 21 feddans, 1 kirat et 12 sahmes. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod l\'las
seoucl No. 15, indivis dans les parcel
les suivantes: 

a) 3 fecldans, 7 kirats et 12 sahmes 
dans la parcelle No. 36 bis. 

b) 1 fecldan, 7 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 13. 

10.) 1 fedclan, 11 kirats et 9 sahmes au 
hod El Cheikh Abou Seif No. 16, dans 
la parcelle No. 16, indivis clans la nar
celle de 27 fecldans, 2 kirats et 12 sah
mes. 

11.) 1 feclclan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Rezka No. 21, indivis dans 
les biens suivants: 

a) 1 feddan, 17 kirats et 20 sahmes 
dans la parcelle No. 20. 

b) 40 feddans, 17 kirats et 8 sahmes 
dans la parcelle No. 8. 

12.) 11 kirats et 13 sahmes au hocl 
Kom Magawar No. 23, indivis dans les 
parcelles suivantes Nos. 11 et 12. 

a) 9 feddans et 14 kirats dans la par
celle No. 12. 

b) 15 feddans, 10 kirats et ft sahmes 
clans la parcelle No. 11. 

13.) 1 feddan et 21 kirats au hod El 
Arbeine No. 12, indivis dans les parcel
les suivantes : 

a) 20 feddans, H kirats et 20 sahmes 
dans la parcelle No. 21. 

b) 13 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
clans la parcelle No. 22. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 205 pour le 2me lot. 
L.E. 1780 pour le 3me lot. 
L.E. 320 pour le 4me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
L.E. 900 pour le 7me lot. 
L.E. 2100 pour le 8me lot. 
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L.E. 3850 pour le 9me lot. 
L.E. 1190 nour le 10me lot. 
L.E. 375 pour le 11me lot. 
L.E. 1310 pour le 12me lot. 
L.E. 670 pour le 13me lot. 
L.E. 220 pour le 14me lot. 
L.E. 900 pour le 15me lot. 
L.E. 80 pour le 16me lot. 
L.E. 1680 pour le 17me lot. 
L.E. 260 pour le 18me lot. 
L.E. 145 pour le 19me lot. 
L.E. 300 pour le 20me lot. 
L.E. 280 pour le 21me lot. 
L.E. 390 pour le 22me lot. 
L.E. 211 pour le 23m e lot. 
L.E. 425 pour le 24me lot. 
L.E. 950 pour le 23me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
l'vfaurice V. Castro. 

427-C-638. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice elu .Sieur Saleh EfJ. Mo

hamecl El Sawi, fils de feu Mohamecl 
El Sawi; petit-fils de Soliman El Sawi, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
El Fashn (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Juillet 1933, dénon
cée le 3 Août 1935 et transcrite avec sa 
dénonciation le 10 Août 1933 sub No. 
1454 (Minieh). 

Objet de la vente: 
14661 m2 90 cm. de terrains de cons

truction, sis au village d'El Fashn, 
Markaz El Fashn (Minieh), divisés en 
six lots comme suit: 

1er lot. 
352 m2 à chareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. milk 78 nouveau. 
Les dits biens forment un dépôt avec 

une construction ayant porte et fenêtre 
grillagées. 

2me lot. 
469 m2 à chareh El Fabrika No. 81, 

portant le No. milk 77 nouveau. 
Les dits biens forment une chounah 

pour dépôt de céréales. 
3me lot. 

180 m2 à chareh El Fabrika No. 81, 
portant le No. mille 81. 

Les dits biens forment un dépôt. 
4me lot. 

9187 m2 d'après le cadastre, à chareh 
Emad El Dine No. 75 et d 'après la mou
kallafa à chareh El Fabrika No. 81, por
tant le No. milk 95. 

Les dits biens forment une grande 
chounah occupée par la National Bank 
of Egypt. 

5me lot. 
560 m2 à chareh Emael El Di ne No. 

75, d'après la moukallafa et chareh El 
Fabrika, portant le No. mille 91. 

Les dits biens forment une chounah, 
dépôt de céréales, ayant quelques dat
tiers et arbres. 

6me lot. 
3613 m2 90 cm. à chareh El Ibrahi

mieh No. 19, d'après la moukallafa et 
chareh El Fabrika, portant le No. milk 
84 nouveau. 

Les dits biens forment deux cons
tructions. 

Un immeuble de 2 étages et 1 salam
lek de 2 étages, le tout entouré de jar
din. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous les accessoi
res et dépendances et notamment les 
cons truc tions y élevées et les arbres y 
existants. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 430 pour le 1er lot. 
L.E. '1.50 pour le 2me lot. 
L.E. 133 pour le 3me lot. 
L.E. 1500 pour le 4me lot. 
L.E. t150 pour le 5me lot. 
L.E. 1000 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
558-C-727. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête cle la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co. Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

m ed Youssef, fil s cle Youssef Meawad, 
savoir: 

a) Dame Fahima Bent Ibrahim Mo-
hammadein, sa veuve, 

b) Sayed Mohamed You::sef, 
c) Aboul Fadl Mohamecl Youssef, 
cl) Aboul Magd Mohamed Youssef, 

ces troi s derniers enfan ts majeurs du 
dit défunt. Le dernier pris tant person
nellement qu'en sa qualité de tuteur de 
ses frères et sœurs mineurs: Abclel 
Aziz, Ibrahim, Hannouma et Naffoussa. 

Tous propriétaires et commerçants, 
locaux, demeurant à El Soffeiha. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet 1936, trans
crit le 22 Août 1936 s ub No. 857 Guer
gueh. 

Objet de la vente: 
Ancienne désignation des biens. 
A. - 5 kirats de terrains sis au villa

ge de El Soffeiha, Markaz Téma (Guer
gueh). 

B. - La moitié soit 19 feddans, 21 
kirats et 19 sahmes indivis dans 39 fed
dans, 19 kirats et H sahmes de terrains 
sis au village de El Soffeiha. 

Désignation récente. 
A. - 5 kirats de terrains sis au villa

ge de El Soffeiha, Markaz Téma (Guer
gueh). 

B. - La moiti é soit 19 fecldans, 21 ki
rats et 14 sahmes indivis dans 39 fed
dans, 19 kirats et 4 sahmes de terrains 
sis au village de El Soffeiha. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

473-C-657. Charles Ghali, avocat. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fleurs 
Couronnes JDortuaires 
Graines tliverses. 
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Oate: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du Sieur Maurice Boss. 
Contre le Sieur Abdel Salam Bey Ola-

ma. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Mars 1934, huissier 
Giaquinto, dénoncé le !1 Avril 1934, tous 
deux transcrits le 21 Avril1934, sub Nos. 
2831 Caire et 2009 Guizeh. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
1. ) Une parcelle de terrain de la su

periïcie de 1307 m2 20, sise à Bandar 
El Guizeh. Markaz et Moudirieh de Gui
beh, au hod El Aagam No. 17, chareh El 
Haram No. 4 awayed, limitée: Nord, Ma
drasset El Moallemine El Awalieh; Est, 
Philippossian; Sud, chareh El Haram; 
Oues t, passage propriété Madrasse t El 
Moallemine. 

2.) Une villa construite sur 240 m2 
environ, composée de sous-sol, rez-de
chaussée, 1er étage et chambre sur la 
terrasse, 1 écurie et 1 chambre de boab. 

Le tout tel qu'il se comporte et pour
suit sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2335 ou tre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

712-C-799 Antoine Spiro Farah, avocat. 

Date: Samedi 31. Décem bre :t938. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt) S.A. ayant siège au 
Caire, 19, rue Kasr El Nil, pour laquelle 
agit son Administrateur Délégué, M. 
Stener Vogt, él isant domicile en l' é tude 
de Me Alber t Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Abdel Raouf Abdel Zaher, 
commerçan t et propri,~ta i re , suj et égyp
tien, deme urant au village de Matania, 
Markaz El Ayat (G uizeh). 

En vet'tu d'un procès-verbal de saisie 
immotilière en da le du 8 Décembre 
1937, transcrit avec ::a dénonciation au 
Bureau des Hypothèques près le Tribu
nal Mix te du Caire, le 27 Décembre 1937 
sub No. 1298 Guizeh. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une quantité de 3 feddan s, 3 kirats 
et 20 sahmes de terrains par indivis 
dans 6 feddans, 7 kira ts et 16 sahmes sis 
au village de El Gamala, Markaz El 
Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 23 l<irats et 12 sahmes au hod El 
Farazia Walli Yekbal No. 1, bsm tani, 
parcelle No. 193. 

2.) 23 kirats et 9 sahmes sis au m ême 
h od, parcelle No. Hl5. 

3.) 20 kirats et 16 sahmes sis au mê
me hod parcell e No. 203. 

4.) 18 kirats et Hl sahmes au même 
hod, parcelle No. 2011. 

5.) 23 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 201. 

6.) 23 kirats et 22 sahmes sis au mê
m e hod, parcelle No. 202. 

7.) H kirats et 20 sahmes sis au hod 
Cherwet el Gourne V/al Dayer No. 2, 
kism tani, parcelle No. 3. 

8.) 2 kirats et 16 sahmes sis au mê
me hod, parcelle No. 7. 

2me lot. 
!1 feddans, 5 kirats et 111 sahmes, sis 

au village de El Gamala, l'vlarkaz El 
Ayat (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddan s et 18 kirats sis au hod 
El Kan tara No. 5 faisant partie de la 
parcelle No. 51, e t par indivis dans 5 
feddans, 5 kirats e t ::8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et H sahmes sis 
au hod El Sas No. 12, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 30, indivis dans 
5 feddans, 1 kirat et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généra lem en t quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
Albert Delenda, 

677-C-780. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête du .Sieur Benjamin Cu

riel. 
Au préjudice du Sieur Habib Zaki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 4. Mai 1938, huissier A. 
Kédémos, L~anscrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte elu Caire, 
le 19 Mai 1938 sub No. 3132, Galioubieh. 

Objet de la vente: 
6 feclclans, 9 kirats et 21 sahmes sis 

au village de 1-lalaba wa Kafr El Sabil, 
district de Galioub, province de Galiou
bieh, divisés comme suit : 

1. ) 1 feclclan, 3 kirats et 6 sahmes au 
hod El Gharbieh No. 1, parcelle No. 41. 

2.) 3 feddans, i 2 kirats et 6 sahmes 
au hocl El Gharbieh No. 1, parcelle No. 
42. 

3.) 1 feclclan, 18 kirats et 9 sahmes au 
hod Sarnab ou Seremb No. -1 , parcelle 
No. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Israël Hassid, 
653-C-756. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de Robens Boss. 
Contre l'v1ohamed Ibrahim Khalil E l 

Naggar èsq. e t Cts. 
En vertu d'u n procès-verba l de saisie 

immobilière du 22 Avril 1936, dénoncé 
les 6 et 7 Mai 1936, tous deux transcri ts 
le 20 Mai 1936, No. 3660 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une maison de rapport, terra.in et 

cons truction, couvrant une superficie 
de 159 m2 20, sise au Caire, à zokak 
Mouaffak El Dîne No. 4, Da rb El Meida, 
chiakhet El Helmia, kism El Khalifa, 
Gouvernorat du Caire, dépendant elu 
teklif du Sieur Ibrahim Khalil El Nag
gar, moukallaïa 3/22, année 1934, com
posée d'un rez-de-chaussée de 2 appar
tements, l'un comprenan t 2 chambres, 
1 entrée et dépendances, et l' autre com
prenant 3 chambres, 1 entrée et dépen
dances. 

Le rez-de-chaussée es t superposé de 3 
étages de même disposition e t compo
sition que le 1er. 

Sur la terrasse se trouve 1 chambre 
et accessoires à usage d'habitation, limi
tée: Nord, Hoirs Ibrahim El Bousseili; 
Ouest, partie Eicha Neguib et partie Mo
hamed Hammouda; Sud, zokak Mouaf-

9/10 Décembre 1938. 

fak El Dine; Est, Hoirs Ibrahim El 
Bousseili. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1150 outre les frai ~. 
Pour le poursuivant, 

713-C-820 Antoine Spiro Farah, avoca t. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête elu Banco Halo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Abdel Rehim MasséoLLd Has
san El Naggar, propriétaire, local, de
meurant à Tahta, Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 211 Avril 1937, dressé par 
l'huissier Mikélis, dénoncé le 11 i\ lai 
1937, suivant exploit de l'huissier N. 
Amin, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 19 Mai 1937 sub No. 45'1 Guir
gueh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superli

cie de 101 m2, avec la maison y édifiée, 
composée de 2 é tages supérieurs eL 
d ' un entresol, de 4 pièces chaque élage, 
construite en briques rouges, sise à 
Bandar Tahta, Markaz Tahta, Moudirieh 
de Guirgueh, à hare t Darb El Kassali 
El Gharbi, awayed No. 53. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous les accessoires 
et dépendances généralemen t quelcon
ques, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 
Malates ta et Schemeil, 

663-C-768. Avoca ts. 

Date: .Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Ma

gar Frères, socié té mixte avec siège à 
Assiout. 

Contre les Hoirs Saïcl Farag Mikhail, 
savoir: 

a) Farag Mih":hail Eweida, 
b) Dame Tamna Nakhla Abadi r, 
c) Dame Amira Saïd Farag, 
cl) Dame Liza Saïcl Farag. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à Abou Tig. . . 
En vertu cl 'un procès-verbal clc smsw 

immobilière elu 1er Juin 1935, clénoncé 
les 15 e t 20 Juin 1935 et transcrits en 
da te a u 29 Juin 1935 sub No. 093 As
sion t. 

Objet de la vente: . 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 44 m2 72 cm., sur laquelle es t. 
élevée une maison composée de 3 éta
ges avec toutes ses dépendances, sise à 
Bandar Abou-Tig (Assiout), rue . El 
Koussery No. 22, immeuble N~. 3, . JLm L
tée : N orel, en partie Abel el G !lam All
m ed et partie Mohamed Sayed El Ka
wass, sur 8 m. 80; Est, rue Soukkery 
No. 22, où se trouvent deux portes, sur 
5 m. 30; Sud, en partie Hoirs ~yria~os 
Guirguès Falouta et par tie H01rs h a!
clas Tawaclros El Hissitein, sur 8 m. 3o: 
Ouest, Sayecl Mekkar El l'viassihi, sur 4 
m. 85. 

Mise à prix: 

664-C-767. 

L.E. 150 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alfred Magar, avocat. 



Dj 10 Décembre Hl38. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

cié te ~nonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, représentée par son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Maurice 
Castro, avocat à la Cour. 

Au prejudice d'El Cheikh Abou Zeid 
Ahmed, omdeh de Barmacha, y demeu
rant, Markaz Maghagha (Minieh), pro
priétaire, sujet égyptien. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saiSie im

mobilière du 10 Septembre 1936, huis
sier Aziz Tadros, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 7 Octobre 1936, No. 1163 Mi
nieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 29 Septembre 1936, huis
sier G. J. Maclpak, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 15 Octobre 1936, No. 1224. Mé
noufieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 fedclans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Zawiet Barmacha, Markaz 
Maghagha, Mouclirieh de Minieh, divi
sés comme suit: 

1.) 2 fedclans, 10 kira ts et 12 sahmes 
au hocl El Rezka El Baharieh No. 5, 
clans les parcelles Nos. 33 et 34. 

2.) 2 feddans et 23 kirats au hod El 
Moubacher No. 22, clans la parcelle 
No. 8. 

3.) 2 feclclans, 10 kirats et 8 sahmes 
au hocl El Rezka El Charkieh No. 15, 
dans la parcelle No. 15. 

4.) 2 fedclans, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod El Wissieh No. 18, parcelle No. 10. 

Nouve1le désignation des biens d'a
près l'état du Survey délivré Je 27 Jan
vier 1937, No. 107. 

10 feclclans d 4 kirats de terrains sis 
au village de Barmacha, Markaz Ma
ghagha (Minieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feclclans, 8 kirats et 4 sahmes 
au hocl El Wissieh No. 18, parcelle 
No. 10. 

2.) 2 feclclans et 23 kirats au hocl El 
Moubacher No. 12, parcelle No. 8. 

3.) 2 feclclans, 10 kirats et 8 sahmes 
au hocl El Rezka El Charkieh No. 15, 
})arcE' Ile No. 15. 

4.) 2 feclclans, 10 kirats et 12 sahmes 
ôu hod El Rezka El Baharieh No. 5, 
parcelles Nos. 33 et 34. 

2me lot. 
~ fecldans, 1 kirat et 3 sahmes de ter

rains sis au village Kafr Hégazi, Mar
kaz Chébine El Kom, Mouclirieh de 
Ménoufieh, divisés comme suit: 

1.) 22 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Hocha No. 2, parcelle No. 149. 

2.) 6 kirats et 16 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. 151. 

3.) 6 kirats au même hocl, parcelle 
No. 153. 

4.) 18 kirats au hocl Nasr El Din El 
Charki No. 3, parcelle No. 57. 

5.) 1 fecldan, 1 kirat et 7 sahmes au 
hod El Hicha No. 4, parcelle No. 369. 

6.) 7 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Hicha No. 4, parcelle No. 200. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) ii kirats au hod El Gharkane No. 
1, gaza y er fasl tani, parcelle No. 159. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 205 pour le 1er lot. 
L.E. 325 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
425-C-636. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de The Engineering Cy. 

of Egypt. 
Au préjudice de Guirguis Botros 

Guirguis, commerçant, local, demeu
rant à El Cheikh Masseoud, Markaz 
Maghagha, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1935, huissier 
Nessim Doss, dénoncé le 23 Mai 1935 
suivant exploit de l'huissier Nassar, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 3 Juin 1935 sub No. 1073 (Minieh ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
5 feddans, 6 kira ts et 14 sahmes sis 

au village de Cheikh Masseoud, Mar
kaz Maghagha, Mouclirieh de Minieh, 
divisés comme suit: 

5 kirats au hod El Omara No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 6, à l'in
divi s clans la dite parcelle dont la su
perficie est de 3 fecldans et 8 sahmes 
consistant en terrains bourre et sablon
neux. 

4 fecldans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod El Sahel No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 136, à l'indivis clans la 
dite parcelle dont la superficie est de 
15 feclclans, 6 kirats et 16 sahmes. 

1 feclclan et 4 kirats au hocl Abdel 
Kerim No. 13, faisant partie de la par
celle No. 1, à l'indivis clans la parcelle 
No. 1 dont la superficie est de 12 fecl
clans, 17 kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

559-C-728. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi i4 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Aziz Bey 

El oui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Janvier 1938, dénon
cé le 3 Février 1938, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 7 Février 1938, No. 
i0i3 Guizeh. 

Objet de la vente: 
ii feclclans, 8 kirats et 10 2/3 sahmes 

par indivis clans 17 fecldans, 14 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Nazlet El Sammane, 
Markaz et Mouclirieh de Guiza, au hocl 
Haguer El Gorn No. 4, divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 1/2 sahme par indivis 
clans 14 kirats et 1 sahme, faisant par
tie de la parcelle No. 108. 

2.) 17 kirats et ii sahmes par indivis 
clans 1 feclclan, 10 kirats et 22 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. HL 

3.) 2 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 5 kirats et 8 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 107. 

4.) 12 1/2 sahmes par indivis dans 1 
kirat et 1 sahme, faisant partie de la 
parcelle No. 112. 

5.) 3 kirats et 12 2/3 sahmes par in
divis clans 5 kirats et 7 sahmes, faisant 
partie de la uarcelle No. 117. 

6.) 6 feclclans, 22 kirats et 22 2/3 sah
mes par indivis clans 10 fedclans, 10 ki
rats et 10 sahmes, faisant partie de la 
parcelle No. 116. 

7.) 3 fedclan s, 2 kirats et 7 1/3 sahmes 
par indivis clans 4 feddans, 15 kirats et 
ii sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 126. 

Tels que les dits biens se poursui· 
vent et se comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1375 outre les frai s. 
419-C-630. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête cle la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
I. - Mahmoucl El Sayecl Mohamed. 
II. - Les Hoirs de feu Hamza El 

Sayecl Mohamed, fil s de El Sayed Mo
hamed, à savoir: 

i.) Dame Tafida Soliman, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice légale de ses enfants mi
neurs Hassan et Mounira. 

2.) Abdel Maaboucl dénommé Ham
moucla. 

3.) Abele! Samad Hamza El Sayed, fils 
de feu Hamza El Sayecl. 

4.) Mohamecl Hamza El Sayed, fils de 
f eu Hamza El Sayecl. 

5.) Mohamecl connu par Aboul Shleita 
I-I<~;ma El Sayecl, fil s de feu Hamza El 
E:ayed. 

f:l.! Dame Kamala Hamza El Sayecl, 
!ille de feu Hamza El Sayed. 

7.) Mounira, fille de Hamza. 
Tous commerçants, sujets locaux, de

meurant au village de El Kamadir, Mar
kaz Samallout (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1932, dénoncée le 
23 Mai 1932 et transcrite avec sa dénon
ciation le 2 Juin 1932 sub No. 1516 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
4me lot du Cahier des Charges. 

10 feclclans, 23 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de El Kamadir, 
Mar kaz Samallou t (Mini eh), divisés com
me suit: 

i.) 7 fecldans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hocl Abou Leil No. 5, parcelle No. 5 
en entier. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine à vapeur, Glaclston, de 62 H.P. 

2.) 3 fedclans et 8 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 8, parcelle No. 12 en entier. 

Sur cette parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Gladstone, de 3 
H.P. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
416-C-627. Avc:::::!.t à la Cour. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la I'equête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Chenouda Eff. Rizk 

et Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du o Janvier 1938, dûment 
transcrit le 22 Janvier 1938, No. 98 (Mé
noufieh). 

Ob1et de la vente: en cinq lots. 
D'après le procès-verbal modificatif 

dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal MiXIte du Caire, le 24 Aoüt 
1938. 

1er lot. 
Biens appartenant à Chenouda Rizk 

et formant une partie des biens du 1er 
lot du Cahier des Charges. 

21 feddans, 16 kirats et 7 sahmes sis 
au village d'Arab El Raml, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh ) . 

Nouvelle désignation des biens. 
21 feddans, 16 kirats et 7 sahmes sis 

au village d'Arab El Raml, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh ), divisés comme 
suit: 

1.) 10 feddans, 14 kira.Jts et 20 sah
mes au hod Bahnoub No. 5, parcelle 
No. 7. 

2 . ) 2 feddans et 14 kirats au hod pré
cédent, parcelle .No . 10. 

3 . ) 3 feddans et 13 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, parcelle No. 13. 

4.) 4 feddans et 14 kirats indivis dans 
5 feddans, 23 kirats et 23 sahmes au 
hod précédent, parcelle No. 21. 

5. ) 20 lürats et 22 sahmes au hod El 
Achlout No. 13, parcelle No. 14. 

Ensemble avec une quote-part indi
vise de 3 lürats et 12 sahmes dans 1a 
machine se trouvant installée au hod 
Habachi No. 6, parcelle cadastrale 
No. 5. 

2me lot. 
Biens appartenant à Chenouda Rizk 

et formant le reliquat des biens elu 1er 
lot elu Cahier des Charges. 

21 kirats et 21 sahmes sis au village 
cl'Arab El Rami, Markaz Kouesna (Mé
noufieh ) . 

Nouvelle désignation des biens. 
21 kirats et 21 sahmes sis au village 

cl'Arab El Raml, Markaz Kouesna (Mé
noufieh ), divisés comme suit: 

1. ) 2 kirœts et L1 sahmes indivis clans 
5 feclclans, 6 kirats et 22 sahmes au hocl 
El Kassab No. 3, parcelle No. 36. 

2. ) 2 sahmes indivis clans 14 sahmes 
au hocl Habachi No. 6, parcelle No. 5 . 

Ensemble avec les habitations et une 
quote-part indivise de 20 lürats et 12 
sahmes clans la machine installée sur 
cette parcelle. 

3. ) 4 kirats et 9 sahmes indivis clans 
1 feclclan, 2 kirats et 16 sahmes au hocl 
précédent, parcelle No. 15. 

'1.) 1 ldrat et 16 sahmes indivis clans 
11 kirats au hocl précédent, parcelle 
No . 16. 

5.) 13 kirats et 14 sahmes indivis clans 
2 fecldans, 21 kirats et 8 sahmes au hod 
précédent, parcelle No. 18. 

3me lot. 
Biens appartenant à Habachi Rizk e;t 

correspondant au 2me lot du Cahier 
des Charges. 

22 feclclans. 11 kirat et 23 sahmes sis 
au village cl'Arab El Raml, Marl<az 
Kouesna (Ménoufieh) . 

Nouvelle désignation des biens. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

22 fecldans, 11 lürats et 23 sahmes 
de terrains sis au village d 'Arab El Rami, 
Markaz Kouesna (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1.) 2 kirats et 4 sahmes indivis dans 
5 feddans, 6 kira:ts et 22 sahmes au hocl 
El Kassab l';o. 3, parcelle No. 36. 

2 . ) 7 fecldans, 12 kirats et 9 sahmes 
indivis dans 9 fecldans, H kirats et 10 
sahmes au hod Habachi No . 6, parcelle 
No. 22 . 
-3.) 2 sahmes indivis dans 14 sahmes 

au hod El Habachi No. 6, parcelle No. 
5. 

!1.) 4 kirats et 9 sahmes indivis clans 
1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes au hod 
Habachi No . 6, parcelle No . 15. 

5. ) 1 kirat et 15 sahmes indivis clans 
11 l<.irats au hod précédent, parcelle 
No. 16. 

6.) 13 kirats et H sahmes indivi s 
dans 2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes 
au hocl précédent, parcelle No. 18. 

7.) 13 fecldans, !1 ki rats et 20 sahmes 
au hocl Bahnoub No. 5, parcelle J\o . 11. 

8.) 20 kirats et 22 sahmes au ho cl El 
Achlout No. 1:3, clans la parcelle No . 13. 

4me lot. 
Biens appartenant à Chenoucla Rizk, 

faisant partie elu 3me lot elu Cahier des 
Charges. 

2 fecldans, 22 kirats et 22 sahmes à 
prendre par indivis dans 17 feclclans, 
7 kirats et 13 sahmes lui revenant par 
voie d'héritage de feu Mariam Soliman 
Soliman, d e terrains s is au village d'A
rab El Raml, Markaz Kouesna (Ménou
fie ) . 

Nouvelle désignation des biens . 
2 feddans, 22 kira.ts et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 17 fedclans, 
7 kirats et 13 sahmes lui revenant par 
voi e d'héritage de la Dame feu Ma
riam Soliman Soliman, de terrains sis 
au village d'Arab El H.aml, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh ), divisés comme 
suit: 

1.) 2 sahmes indivis dans 14 sahmes 
au hod Habachi No . 6, parcelle No . 5. 

2.) 1 kirat et 22 sahmes indivis clans 
1 feclclan, 2 kirats et 16 sahmes au hod 
précédent, parcelle No. 15. 

3. ) 1 kirat et 15 sahmes indivis dans 
11 kirats au hocl précédent, parcel'le 
No. 16. 

!1. ) 2 kirats et 9 sahmes indivis dans 
2 feclclans, 21 kirats et 8 sahmes au hod 
précédent, parcelle No . 18. 

5.) 15 feddans, 1 kirat et 23 sahmes 
au hod Hanna No. 14, parcelle No. 10. 

6.) 1 feddan, 23 kirats et 14 sahmes 
au hod Hanna No. 14, parcelle No. H. 

5me lot. 
Biens appartenant à Habachi Rizli: , 

faisant partie du 3me lot du Cahier 
des Charges. 

!1 fecldans, 22 kirats et 22 sahmes à 
prendre par indivis dans 17 feddans, 7 
kirats et 13 sahmes lui revenant par 
voie d'héritage de feu Mariam Soliman 
Soliman, de terrains sis au village d'A
rab El Raml, :\1arkaz Kouesna (Ménou
fieh). 

Nouvelle désignation des biens. 
4 feddans, 22 kirats et 22 sahmes à 

prendre par indivis dans 17 fecldans, 
7 kirats et 13 sahmes lui revenant par 
voie d'héritage de feu Mariam Soliman 
Soliman, de terrains sis au village d'A-
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rab El Raml, Markaz Kouesna (Ménou
fieh ), divisés comme suit : 

1.) 2 sahmes indivis dans 14 sahmes 
au hod Habachi No. 6, parcelle No. o. 

2. ) 1 kirat et 22 sahmes indivis dans 
1 fedclan , 2 kirats et 16 sahmes au hod 
précédent, parcelle No. 15. 

3. ) 1 kirat et 15 sahmes indivis dans 
11 kirats au hod précéden t, parcelle 
No. 16. 

4.) 2 kir.ats e t 9 sahmes indivis clan ~ 
2 fecldans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod précédent, parcelle i\o. 10. 

5. ) 15 feddans, 1 kirat et 23 sallmes 
au hod Hanna No. il!, parcelle No. JO. 

6. ) 1 fedclan, 23 kirats et 1!1 sahm es 
au hod Hanna No. il!, parcell.e \o . i!t . 

Tels que les dits bien s se poursui
vent et se comportent sans aucune e :~
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2160 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lo l. 
L.E. 2250 pour le 3me lot. 
L.Et. 280 pour le L1me lot. 
L.E. 480 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

422-C-633. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque l\Iisr. 
A l'encontre du Sieur Mehanni Imnm 

Korachi. 
En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ i t• 

immobilière elu 6 Septembre 1931, h ui ~ 
sier Giovanni Charles, dûment transc rit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 28 Septembre 1937, sub No. 828 As
siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
44 feddan s, 2 kirats et 3 sahmes de 

terrains sis au village de Koudiet. El b
lam, Markaz Deirout (Assiout), divisés 
comme suit : 

1.) 17 feddans, 14 kirats et 15 sahmcs 
au hod El Taki El Kébli No. 2, dans lb 
parcelles cadastrales Nos. 1 et 2 et par tie 
la parcelle No. 3. 

2.) 12 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod El Chartan El Charki No. 11, 
dans les parcelles No. 1 et partie par
celle No. 2. 

3.) 2 fecldans, 5 kirats et14 sahmes au 
hod El Chartan El Gharb1 No. 12, dan~ 
la parcelle No. 1. 

4.) 10 feclclans, 21 kirats e t. 18 sahnm 
au hocl El Méhanni El Kébli No. 9, dans 
la parcelle No. 4. 

5.) 11 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 18, dans la parcelle No. 26. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les fra1s. 
Pour la poursuivante, 

555-C-724 Maurice V. Castro, avocat. 

~ 
!86US EGYPTIEN INTERNUIDNAL DE Ln PRESSE 
Eurea.u. de Coupures de Journaux et Revues 

Fondé en 1922 

oorr..,cmda.nù è !' Etrangtr 

A. CASSIGONIS, Dit-ecteur 
Rue Ancienne Boo..rse, 8 

ALEXANDRIE. TéléJZT.: "Arep:y,.reao" 
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Date: Sam edi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Guizeh & Roclah, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie e L s uccursale au Caire. 

Contre: 
1.) Abdel Fattah Hamada, propriétai

re, local, demeurant à El Dokki , No. 151 
rue Dayer El Nahia. 

2.) Abbas Youssef Allam, propriétai
re, local, demeuran ~ à El Dokki, ru e So
liman Gohar No. 19, tiers dé ten teur ap
parent. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Août 1934, huissier 
S. Kozman, dénoncée le 3 .Septembre 
1934 par exploit de l'huissier Ezri, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 7 
Septembre 1934 sub Nos. 4590 Gnizeh 
e ~ 61!59 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 208 m2, sise à Boulac El 
Dacrour et précisém ent à El Dokki, Mar
kaz Embabeh, Moudirieh de Guizeh, au 
hod Guéziret El Karacol No. 16, parcel
le cadastrale No. 217, fo rmant le lot No. 
14 elu plan de lotissement des terres de 
12. r equérante dite Guizeh Dacrour. 

Mais d'après le nouveau cadastre opé
ré le 30 Janvier 1937, suivant talab No. 
2743, la désignation des biens serai t la 
suivante: 

Un e parcelle de terrain de la superfi
cie de 208 m2, sise au village de Boulac 
El Dacrour, Markaz et Moudirieh de 
Guizzeh, au b oel Guéziret Ell\aracol No. 
8, parcelle No. 217, formant la parcelle 
No. 114 du plan de lotissement de la 
Société venderesse dite Guizeh Dacrour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces gén éralement quelconques, rien ex
rep té ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\1ise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

666-C-769. Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938. 
A la requête de Mohamed Abdel Aziz 

Mohamed Amin, égyptien, demeurant 
au Caire, sm·enchérisseur. 

Et la Raison Sociale Z. & W . Zabbal 
& Co., maison de commerce mixte au 
Caire, poursuivante et adj udicataire. 

Contre: 
1.) Aly Amin Mohamed, 
2.) Abdel Aziz Mohamecl Amin, 
3.) Abdel Samie Aly Amin . 
Tous égyptiens, demeurant au Caire. 
En ve.rtu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Juillet 1933, trans
crite avec sa dénonciation le 1er Août 
1933 sub No. 5278 Galioubieh e t No. 
6132 Caire. 

Obiet de la vente: 
Une maison de la superfi cie de 421 

m2 d'après le .Survey et de 397 m2 d'a
près les titres de propriété, sise au 
Caire, à chareh Assaad No. 2, kism 
Choubrah, limitée : Nord, se compose 
de 3 lig-nes droites; Est, haret Ahmad 
Effendi; Sud, chareh Assaad; Oues t, at
ret Embabi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e ~ comportent sans aucune exception 
n i réserve. 

;\·lise à prix s ur s urenchère: L.K H53 
outre les frais. 

Pour le surenchérisseur 
663-C-766. C. Goubran, avocat: 

Tribunal de Mansourah. 
AlJOl.Ef'ICEb: dès les lU h. 30 du malin. 

Da le: J eudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypo thécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
or Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre Ahmed Aly Abbas, fils cle Aly 
Ahmed Abbas, propriétaire, local, de
m eurant au village de Minie t Mehallet 
Damana, Markaz Mansourah (Dak. ), dé
biteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Abdallah Aly Moustafa. 
2.) Dame Hanem Om Ibrahim Aly 

Arsa. 
3.) El Farahati Attia El Cheikh. 
4.) Apostolo Lambros, les 3 premiers 

suj ets locaux, demeurant au village de 
Miniet Mehallet Damana, Markaz Man
sourah, et le 4me n égociant, h ellène, 
demeurant à Mansourah (Dak.), tiers dé
tenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 18 Avril 1931, huissier 
D. Mina, transcrit le 21 Avril 1931, No. 
4453. 

Objet de la vente: 3 feddans, 15 ki
rats et 20 sahmes de terrains sis au vil
lage de Miniet Mehallet Damana, dis-
tric~ de Mansourah (Dak.). . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 ouLre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
605-M-83. Khalil Tewfik, avocat. 

Date:: J eudi 5 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Banl< 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Ha
nifa Om El Husseini Ahmecl Seeda, de 
son vivant débitrice principale décédée, 
savoir : 

1.) Radouan Eff. Abdel Wahab 1\foha
med, omdeh de Miniet Badaway. 

2.) Dawlat Abdel Wahab Moham ecl, 
épouse de Abdou Effendi Aly. 

3. ) Sekina Abclel W ahab Mohamed, 
épouse de Ahmed Effendi Aly. 

4. ) Hoirs Hanem Abdel Wahab Moha
med, savoir : 

a) Son époux Mohamed Abdel W ah ab 
Bey El Borai, avocat, tant personnelle
m ent que comme tuteur naturel de ses 
enfants mineurs : Hekmat et Fathia. 

b) Mohamed Mohamed Abdel vv·ahab 
El Borai, son fils. 

c) Sa fille Hassiba Mohamed Abdel 
Wahab El Borai. 

Tous demeurant à Mansourah, Hussei
nieh. 
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5.) Amina Abele! Wahab Mohamed, 
épouse d 'El Cheikh Abdel Rahman Abou 
Off, omda de Guéziret El Kébab, 

6.) Dr. Hélai Eff. Abdel Wahab, mé
decin en chef de l'Hôpital de Abou Sir 
(Ancles tom), enfants cle la elite déf unte. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant le 1er à Miniet Badaway, les 
2m e e t 3me à Baclaway, le 4me à Man
sourah, dis trict de Mansourah, la 5me 
à Gu ézi re t El Kébab, district de Déker
n ès (Dale ) e t le dernier à Abou Sir 
(Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Avril 1928, huissier 
N. Michalinos, transcri t le 2 Mai 1928, 
No. 3668. 

Objet de la vente: 27 feddans, 7 kirats 
e t 14 sahmes de terrains sis au village 
de Badaway, district cle Mansourah 
(Dale), au hod El Gharbawy El Bahari 
(anciennement El Nichawi e t Om Os
man), form ant une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
599-M-77 Khalil Tewfik, avocat. 

Daœ: J eudi 5 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Mohamed Abdou 
Gabal, savoir: 

1.) Kechta El Tantaoui Saleh, sa veu-
ve. 

2.) Nabaouia Mohamed. 
3.) Ahmed Mohamed. 
4.) Abdou Mohamed. 
5.) Saad El Dine Mohamecl, enfants du 

dit défunt, demeurant à Kafr Beheida 
(Dale), sauf le 5me au Caire, rue Rod El 
Far ag No. 37 et le 4ffie à Benha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 7 Novembre 1931, huis
sier Y. Michel, transcrit le 25 Novembre 
1931, No. 11672. 

Objet de la vente: 
11 feclclans et 15 kirats sis à Kafr Be

h eida, district de Mit-Ghamr (Dak.). 
N.B. - Il y a lieu de distraire cle tous 

ces bien s la quantité de 5 kirats et 17 
sahmes expropriée pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le uoursuivant, 
601-M-79. Khalil Tewfik, avocat. 

Date : Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requê.te du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. of 
Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ab
del Hamid Semeida Soliman, de feu Se
meida Soliman, de Soliman, savoir: 

1.) Hosn Chan, de Abdou Abdoun Mo
hamed, sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Abdel Salam connu par El 
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Baz; b) Kamel; c) Abdel Moneem; d) 
Fawkieh. 

2.) Abdel Méguid Semeida, pris en sa 
qualité de tuteur du mineur Mohamed 
connu par Yehia. 

Propriétaires, locaux, demeurant la 
ire à Facous et le 2me en son ezbeh, 
dépendant de Béni-Sereid (Ch.), débi
teurs expropriés. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1933, huissier 
B. Ackad, dénoncée par l'huissier N. Ab
del Messih le 9 Février 1935 et transcrite 
le 14 Février 1935, No. 313. 

Objet de la vente.: 115 feddans, 5 kirats 
et 8 sahmes de terrains sis au village 
de Béni Sereid, district de Facous (Ch.), 
réduits à 110 feddans, 16 kirats et 20 
s-ahmes. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d'une maison de maître et de 8 maison
nettes pour cultivateurs, avec portes et 
fenêtres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 8000 outre les frais . 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
603-M-81 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dame Mouna Om Rizk, agissant 

tant personnellement qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs. 

2.) Mr. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Mansourah, agissant en sa 
q1.alité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Contl·e le Sieur Elie I-Iadiarakos, négo
ciant, sujet hellène, demeurant à Man
sourah. 

En vertu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1938, huissier L. 
Stéfanos, dénoncée le 15 Août 1938, 
transcrits le 20 Août 1938 sub No. 7174. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

10 ki rats et 20 sahmes sis à Borg :\!our 
El Hommos, district de Aga, au hod El 
Khourouss No. 17, faisant partie cle la 
parcelle No. 105, à prendre par indivis 
dans 18 kirats et 11 sahmes. 

2me lot. 
10 kirats et 19 sahmes sis au même 

village, au hod Manakh El Gama! No. 
8, ire section, faisant partie de la par
celle No. 27, par indivis dans 1 feddan, 
11 kirats et 17 sahmes. 

3h1e lot. 
() l<irats et 22 sahmes de terrains sis 

aux mêmes village et ho cl, parcelle No. 
124. 

4me lot. 
16 kirats sis au même villag·e, au hocl 

Be in El Touloul No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 67, à prendre par indivis 
dans 1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes, su
perficiE> de la elite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
Hvec los immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le 1er lot. 
L.E. 35 pour le 2me lot. 
L .E. 32 pour le 3me lot. 
L.E. 57 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
608-M-86. D. Garzoni, avocat. 

Dale: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ay.ant son siège au Caire, 11, 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Hélai Me.tawée, connu 
par Mohamed Hélai, savoir: 

1.) Mohamed, 2.) Hanem, 3.) Nazla, 
4.) Naguiba, enfants du elit défunt et 

héritiers de leur mère feue Hanifa Ibra
him Bakr, de son vivant veuve elu dit 
défunt. 

5.) Hafza, 5.) Eicha, 7.) Mariam, fil
les elu elit défunt Hélai Metawée, 

8.) Naassa El Dessouki Metawée, sa 
2me veuve. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant à Kafr El Baramoun (Dale), 
sauf les 3me et 4me à Nicha El Saa
clieh (Gh.), débiteurs exnropriés. 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 31 Mai 1924, huissier 
Ph. Bouez, transcrite le 7 Juin 1924, 
No. 2023. 

Objet de la vente: 10 feddans, 10 ki
rats et 8 sahmes de terrains sis à Kafr 
El Baramoune, district de Mansourah 
(Dale). au hocl El Khersa, kism awal, 
No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
600-M-78. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre los Hoirs Mohamed Sid Ah
mec! Hassan El Kholi, débiteur princi
pal clécéclé, savoir: 

1.) El Said, 2.) Sid Ahmad, 3.) El Sett, 
4.) Tafida, ses enfants et comme héri
tiers de leur mère feu Steita Nasr El 
Kholi, de son vivant veuve et héritière 
du elit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Bachalouche, district de Mit
Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière avec sa dénonciation, trans
crits le 15 Juillet 1931, sub No. 7319. 

Objet de la vente: 9 feddans, 18 kirats 
et 8 sahmes de terrains sis au village de 
Bachalouche, district de Mit-Ghamr 
(Dak.), aux hods El Ganayen No. 2 et El 
Kas sali No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à nrix: L.E. 950 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
604-M-82. Khalil Tewfik, avocat. 

9/10 Décembre Hl38. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy of 
Egypt, Ltd et du Gouvernement Egyp
tien, ayant sièg-e au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre: 
1.) Mohamed Aly Khalil El Dache, 
2.) Eraki Aly Khalil El Dache, 
3.) Nabiha Aly Khalil El Dache, les 2 

premiers tant en leur nom personnel que 
comme héritiers de leur mère Messeeda 
Hassan El Enchassi (débitrice originai
re) et la 3me en sa qualité d'héritière de 
sa di te mère. 

1"ous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Saadiyine, district de Mi
nia El Kamh (Ch.). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre N our El He da Al y Hassan et 

Cts., tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 23 Mars 1935, huissier 
Ed. Saba, dénoncée par l'huissier B. 
Ackad, le 6 Avril1935, et transcrite le 11 
Avril1935, No. 775, et d'un procès-verbal 
de distraction et modification dressé le 
16 Février 1938, et procès-verbal de clis
traction du 11 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 16 feddans, 19 ki
rats et 12 sahmes de terrains sis au vil
lage d'El Saadiyine, district de Minia El 
Kamh (Ch.) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1690 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
602-l\1-80. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Alexandre As

simacopoulo, propriétaire, sujet hellène, 
demeurant à Minia El J\amh. 

'Contre le Sieur Mohamed Ibrahim So
liman Saadani, négociant et propriét~i
re, sujet local, demeurant à Malames, 
district de Minia El K a.mh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, dénoncée 
le 22 Juin 1936 et transcrits le Z7 Juin 
1936 sub No. 995. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Malamès, dis
trict de Minia El Kamh (Ch.), divisés en 
trois parcelles: 

1.) 3 fedclans, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Tarafi No. 3, faisant par
tie des parcelles Nos. 15 et 16. 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Rakik No. 7, faisant partie de la 
parcelle No. 34. 

3.) 13 kirats et 2 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 12. 

2me lot. 
1 feddan 5 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis ~u village de Malamès, dis
trict de Minia El Kamh (Ch. ), divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 4 kirats et .1~ s.ahmes Dar 
indivis dans 9 fedclans, divises en deux 
parcelles: 

a) 4 feddans au hod Koudia No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 
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b) 5 feddans au hod El Tawil No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 9. 

2.) 20 sahmes faisant partie cle la par
celle de 14 kirats par indivis clans 1 
fecldan, 20 kir::tts et 16 sahmes au hod 
El Tawil No. 8, faisant partie de la par
celle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 530 nour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
596-M-74. Z. Picraménos, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre la Dame Fatma Om Farag, fil
Je de Farag Mohamed, de Mohamed Hus
sein, pronr.:~taire, sujette locale, demeu
rant à Tonnamel El Charki, district de 
Aga (Dak.), débitrice expropriée. 

Et contre: 
i.) Ismail Mohamed Hussein Guindi. 
2.) Abele! Aziz Mohamed. 
3.) Hussein Mohamed. 
4.) Amin Mohamed. 
5.' Mohamed El Sayed El Sanafiri et 

Cts. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Tonnamel El Charki (Dale), 
tiers cléten te urs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Décembre 1933, huis
sier G. Chidiac, dénoncée par l'huissier 
A. Ackacl le 19 Décembre 1935 et trans
crit le 23 Décembre 1933, No. 12049. 

Objet de la vente: 5 feddans, 17 kirats 
et 5 sahmes de terrains sis au village de 
Tonnamel El Charki, district de Aga 
(Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 535 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
606-M-84. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud Mo-
hamed Abdel Hamid El Molla, savoir: 

i. ) Sa veuve Anissa Moussa El Molla, 
2.) Abdel Méguid, 3.) Wahiba, 
4.) Dourria, 5.) Mounira. 
Tous enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 3 premiers à Simbo Makam, 
district de Mit-Ghamr (Dak.), la 4me 
avec son époux Ahmed Abdel Chafi El 
Cherbini, à Kom El Nour, district de Mit
Ghamr (Dak.), la 5me avec son époux 
Abbas Eff. Helmi Yousri, Greffier en 
Chef du Megliss 1-Iasbi de Zagazig et de
meurant à la rue El Hariri, kism El Ni
zam, immeuble No. 2, au 3me étage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Mars 1927, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Accad, transcrite le 30 Mars 1927, No. 
734. 

Objet de la vente: 2 feddans et 12 ki
rats de terrains sis au village de Simbo 
Makam, distric t de Mit-Ghamr (Dale), au 
hoc! El Safouni. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
598-M-76 Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Séguine El Kom, 
district de Tantah (Gharbieh). 

A la requête de la Maison de com
merce mixte « Abdou Mawas & Fils », 
ayant siège à Tantah. 

A l'encontre des Sieurs: 
i.) Ismail Bacha El Saghir. 
2.) Ahmed Bacha El Saghir. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Seguine El. Kom (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Novembre 1938, huissier 
Ed. Donadio. 

Objet de la vente: 
i.) A rencontre de Ismail Bacha El 

Saghir. 
La récolte de maïs pendante par ra

cines dans ii feddans, aux hods El 
Habsse El Gharbi et El Kébar. 

2.) A l'encontre de "~~hmed Bacha El 
Saghir. 

La ré col te de maïs pend an te par ra
cines dans 4 feddans, au hoc! El Habsse 
El Gharbi, évaluée à 6 ardebs environ le 
feddan. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

684-A-598 Avocats. 

Date: :Mardi 20 Décembre 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Seguine El Kom, 
district de Tantah (Gharbieh). 

A la requête de la Maison de com
merce mixte Abdou Mawas & Fils, ayant 
siège à Tantah. 

A l'encontre du Sieur Aly Bacha El 
Saghir, omdeh de Seguine El Kom 
(Gharbieh) y demeurant, propriétaire, 
égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière dressé par l'huissier Ed. Do
nadio, en date du 9 Novembre 1938. 

Objet de la vent.e: la ré col te de maïs, 
pendante par racines sur 6 feddans, au 
hod El Habsse El Saghir, évaluée à 6 
ardebs environ le feddan. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Z. Mawas et A. Lagnado, 
685-A-599 Avocats. 
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Tribunal du Caire. 
Dale: Samedi 17 Décembre 1938, à 8 

h. a.m. 
Lieu: à Membal, l\'Iarkaz Samallout 

(Minieh) . 
A la requête des Hoirs de feu Ulysse 

Savouras, savoir sa veuve Andromaque 
et ses enfants mineurs sous la tutelle de 
leur mère susnommée, savoir Dimitri, 
Athanase, Hippocrate et Panayotti, su
jets hellènes, à Lemnos. 

Contre Abdel Malek Abdalla, proprié
taire, égyptien, à Membal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Novembre 1938. 

Objet de la vente. la ré col te de maïs 
sur 4 feddans, 1 vache, 1 taureau et 1 
ânesse. 

Pour les poursuivants, 
715-C-802 T. G. Gérassimou, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Emael El Dine, 
No. 183. 

A la requête de la Succession de feu 
Jacques Setton. 

Contre le Sieur Adam Cokkinos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Novembre 1938. 
Objet de la vente: boîtes de conser

ves, boissons, articles d'épicerie, vitri
nes et agencement du magasin etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Seclnaoui eL C. Bacos, 

667 -C-770. Avocats. 

Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Nazlet Farag, Mar
kaz Deirout. 

A la requête de la Société Foncière 
d'Egypte. 

Contre Aly Gaber Mohamed Farag. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Août 1938, en exécution d'un juge
ment sommaire du 7 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni provenant de 9 feddans, 23 
kirats et 6 sahmes. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

714-C-801 Avocats il la Cour. 

Hatc: Lundi 19 Décembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, ii7 rue Abbassieh 
(kism \Vaily). 

A la requête de Sulzer Frères. 
Contre Fakhry Bey Abdel Nour. 
En vet·tu d'u-n procès-verbal de saisie 

du ii Juin 1938, huissier G. Zappalà, en 
exécution d'un jugement de défaut ren
du par la Chambre Sommaire elu Tri
bunal Mixte du Caire le 18 Novembre 
1936, R.G. No. 301/62e, exécuté par pro
cès-verbal de suspension du 31 Décem
bre 1936. 

Objet de la vente: 2 canapés, 2 fau
teuils, 6 paires de rideaux en soie arti
ficielle, tables à fumoir, miroir formant 
jardinière, tapis persans, etc. 

Le Caire, le 9 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 

594-C-754 Jean Saleh Bey, avocat. 
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Date: Mercredi 21 Décembre 1938, dès 
9 h. a.m. 

Lieux: à Minia: 1.) rue Mahkama, 2.) 
rue Salah El Dine. 

A la requête de Anderson, Clayton & 
Co. 

Contre Rateb Hamza Abele! Samat. 
En vertu d'un procès-verbal du 21 

Novembre 1938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que: bureaux, fauteuils, tapis européen, 
armoires, chaises, tables, buffet, pendu
le, consoles, dormeuse tapissée, venti
lateur etc. 

Pour la poursuivante, 
655-C-738. J. Lahovary, avocat 

Date: J eudi 15 Décembre 1938, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, à Maarouf, rue El 
Nemr, au garage Graham Wyllis. 

A la requête du Sieur Jean Attarcl. 
Contre Fouad Eff. Michriki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

arrêt conservatoire du 28 Mai 1938, con
vertie en saisie-exécution par jugement 
sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
du 23 Juin 1938, R.G. No. 5792/63e. 

Objet de la vente: 1 automobile mar
que Graham, moteur No. 321923, châs
sis No. 316922. 

Le Caire, le 9 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

678-C-781 O. Madjarian, avocat. 

Date: Jeudi 15 Décembre 1938, à ii 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha 
No. 44. 

A la requête de: 
1.) Mme Euterpe, veuve Michel de 

Zogheb. 
2.) M. Michel Gorra èsq. 
Contre Gabriel Marrache. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 8 Août 1938, validée 
par jugement sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 8 Novembre 
1938, sub No. 5681 de la 63e A.J. 

Objet de la vente: garniture de cham
bre à coucher, fauteuils, chaises, tables, 
etc. 

675-C-778. 
Pour les poursuivants, 

Jean Gorra, avocat. 

Oate et lieux: Jeudi 29 Décembre 1938, 
à 9 h. a.m. à Membal (Samallout) et à 
10 h. 30 a.m. à Seila El Gharbia (Béni
Mazar). 

A la requête de Anderson, Clayton 
& Co. 

Au préjudice de: 
1.) Khalil Moussa El Sayeh, èsn. et 

èsq. 
2.) Dlle Malaka Khalil Moussa. 
En vertu de deux procès-verbaux des 

13 Août et 22 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 
A Membal: la récolte de 20 feddans 

de maïs chami, évaluée à 80 ardebs en
viron, et 10 kantars de coton Achmouni. 

A Seila El Gharbieh: la récolte de 10 
feddans et 2 sahmes de maïs évaluée à 
41 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
706-C-793 J. N. Lahovary, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 21 Décembre 1938, à 
midi. 

Lieu: au village de Chenera (El 
F achn). 

A la requête de la Banque lVIosseri 
& Co. 

Contre: 
1.) Tewfick Francis. 
2.) Mohamed Mohamed Amira. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 14 Mai 1932 et 8 
Juillet 1936. 

Objet de la vente: 1 tr-acteur « Deer
ing », de 10/20 H.P., No. 151028, avec sa 
charrue à 2 socs et sa nivelleuse, 1 char
rue Grubber, à 3 dents. 

Pour la poursuivante, 
697-C-784 B. Salama, avocat. 

Date: Mercredi 21 Décembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu. au marché de Samallout (Mi
nieh). 

A la requête du Sieur Zaki M. Hararî. 
Au préjudice du Sieur Hassan Bey 

Baddini El Cherei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution dressé par l'huissier Joseph 
Khodeir en date du 10 Février 1938. 

Objet de la vente. 1 bureau style am é
ricain, 4 chaises style assiouti, 6 tapis 
persans, toile cirée, portemanteau, ra
dio marque Korling, à 4 lampes. 

Pour le poursuivant, 
716-C-803 E. Harari, avocat. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 8 
h. a.m. 

Lieu: au marché d'El Wasta, Markaz 
El Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte elu Caire, 
èsq. 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Latif, 
commerçant et propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Efoua, l\1arkaz 
El \Vasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal du 13 
Octobre 1938, huissier Nessim Doss. 

Objet de la vente: la ré col te de maïs 
(cloura chami) pendante par racines sur 
4 fecldans sis au hod El Segla. 

Le Caire, le 9 Décembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

660-C-763. (s.) U. Prati. 

T rihunal de Mansurab. 
Date : Jeudi 15 Décembre 1938, à 10 

heures du matin. 
Lieu:: à Mansourah, rue Chabouri. 
A la requête du Sieur Hamed Achour. 
Contre la Raison Sociale Georgiadès 

Frères. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 4 Octobre 1938, validée 
par jugement du 27 Octobre 1938, R.G. 
8105/63e. 

Objet de la vente:: 
1.) 8 caisses de cognac Cambas, con

tenant chacune 12 bouteilles de 1/2 oke, 
2.) 5 caisses de cognac Boutillier, con

tenant chacune 24 bouteilles de 1/4 d'o
ke. 

Le Caire, le 9 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

710-CM-797 Marcel Sion, avocat. 

9 J 10 Décembre 1938. 

Date: Jeudi 13 Décembre 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieux: à El Ghawabine et à Faras
kour. 

A la requête de Hanna Ayoub, de 
Faraskour. 

Contre: 
1.) Ism ail Ismail Mountesser, 
2. 1 Moustafa Hassan Chokeir, le 1er 

d'El Ghawabine et le 2me à Faraskour. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies des 13 Septembre 1937, 30 Juin et 
5 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
A El Ghawabine: 20 lcantars de coton 

Sakellaridis; 2 vaches. 
A Faraslcour: 7 1/2 kantars de coton 

Sakellaridis; la récolte de riz yabani ~m 
4 feddans et 12 kirats. 

Mansourah, le 9 Décembre Hl8o. 
Pour le poursuivanL 

727-l\I-89 A. Neirouz, avocat. 

Date: J eudi 15 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kafr El Lawendi, 
district de Aga. 

A la requête de la Dame Vera Cou~ i n. 
à Mansourah. 

Au préjudice du Sieur AYvaclcin Sid 
Ahmed, à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 13 Juin 19;38, hui :o:~ i c1 
A. Héchéma. 

Objet de la vente: 60000 briques crue~. 
le tout dans une parcelle de 2 feddan-. 
au hod El Omda. 

Mansourah, le 9 Décembre 1938. 
Pour la poursuivanl:c. 

William N. Saad. 
733-DM-196 Avocat à la Cour. 

FAtUITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 3 Décembre 1938, 
a été déclarée en faillite la Société de 
fait Abdel Moneim Abdalla Okda, Amin 
Abdalla Okda et Mohamed Abdalla Ok
da, commerçants, égyptiens, domiciliée 
à Damanhour, rue El Montazah, No. :5. 

Date fixée pour la cessation des paie
m ents: le 27 Octobre 1938. 

Jlllge-Commissa~re : M. Osman Sabri 
Bey. 

Syndtic P'rovisoire: M. Auritano. 
Réunion pour 1~ nomJnation du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 20 
Décembre 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 6 Décembre 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) R. Auritano. 
694-A-608 

Par jugement du 5 Décembre 1938. 
a été déclarée en faillite la Maison de 
commerce égyptienne Isaac Lévy & Co., 
ainsi que les membres personnellement 
la composant, la dite Société ayant siège 
à Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 6, el 
connue sous la dénomination « Au Pa
pillon Blanc ». 
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Date fixée pour la cessation des pa.ie
me:nts: le i er Août 1938. 

Juge-Comm·issaire: M. Osman Sabri 
Bey. 

Syndic provisoire: M. Béranger. 
Réunion pour la nomina tion du Syn

dic défin.itif: au Palais de Justi ce, le 20 
Décembre 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 6 Décembre 1938. 
Le Greffier, Le Syndi·c, 
(s.) E. Némeh. (s.) A. Béranger. 

695-A-609 

T ri~unal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite de la Raison Sociale Mohamed 
i\IIoursi Abou Amna & Fils, Maison de 
commerce égyptienne, ayant siège à 
Chebin El Kom, Ménoufieh. 

Réunion des créanciers pour délibéœr 
sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 26 Janvier 1939, à 
g heures du matin. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
700-C-787 Le Greffier, C. Illincig. 

FaiHite du Sieur Attia Ibrahim Atal
lah, commerçant, sujet local, demeurant 
au village de Sobk El Dakhak, Markaz 
.\ Iénouf, Ménoufieh. 

Béunion des créanciers pour délibérer 
suJ· la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 19 J anvier 1939, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
'101-C-788 Le Greffier, C. Illineig. 

Faillite au Sieur Adly Mahmoud Ga
dou, commerçant en tissus, égyptien, de
meurant à Ménouf. 

Béunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justi ce, le 12 J anvier 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
-;o3-C-790 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Maurice B. Lévy, 
commerçant, sujet français, demeurant 
au Caire, à la rue Champollion, ~o . 16. 

Réunion des créanc.iers• pour délibérer 
sur la form ation d'un concordat: au 
Palais de Justi ce, le 26 J anvier 1939, à 
D heures du matin. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
699-C-786 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Abdel Azim I-Iachem, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
ü Chohada, Markaz Chebin El Kom. 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le 12 Janvier 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
698-C-785 Le Greffier, C. Illincig. 

Faillite des Sieurs Sayed 1\!Iohamed 
?vlallim & Moustafa El Mahdi, commer
çants, égyptiens, demeurant le 1er à El 
Khoronfish, haret Chaaraoui No. 9, et 
le 2me à El Khamaraouieh, haret Khalil 
Darwich, No. 4, Choubra. 

Réunion des créanciers pour délibé•·er 
sur la formation d'un concordat: au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Palais de Justice, le 12 J anvier 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
702-C-789 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunat d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Il appert d'un acte modificatif de So
ciété daté du !1 Novembre 1938, visé 
pour date certaine le 21 Novembre 1938, 
passé entre: 

1.) Mme Fortunée Cohen, née Edrei, 
agissan~ tant personnellemen t qu 'en sa 
qua li té de tu triee de ses enfants mineurs 
Edouard et Salomon. 

2.) M. Nessim Cohen, commerçant, su
jet local, domicilié à Alexandrie. 

3.) M. Victor Cohen, commer.çant, su
jet local, domicilié d. Alexandrie. 

Que les mineurs Edouard et Salomon 
Cohen, membres de la Société « Mauri
ce N. Cohen & Fils», formée par acte du 
27 Avril1938, transcrit au Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le 5 Mai 
1938 s ub No. 188, vol. 55, fol. 150, sont 
considérés comme commanditaires res,. 
ponsables à concurrence de leur com
manclite entièrement versée et existan
te. 

Alexandrie, le 1er Décembre 1938. 
634-A-576 Maurice Ferro, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Société Mis.r pour l'Industrie 
e t le Commerce des Huiles. 

DéCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 

Il SOCIÉTÉ MISR. POUR. L'INDUSTRIE ET LE 

COMM ERCE DES H UILES". 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé au Caire, les 20 
et 22 Juin 1938, entre: 

La Banque Misr, Société Anonyme 
Egyptienne, ayan t siège au Caire, léga
lement représentée am: fin s des présen
tes; e t les Sieurs: 

Ahmed Midhat Yeghen Pacha, sujet 
égyptien, Administrateur de Sociétés; 

Mohamed Talaat Harb Pacha, suj et 
égyptien, Administrateur de Sociétés, 
légalement représenté aux fins des pré
sentes; 

Dr. Fouad Sultan, sujet égyptien, Ad
ministrateur de Sociétés; 

Tewfik Doss Pacha, sujet égyptien, Ad
ministrateur de Sociétés; 

Ismaïl Gad Barakat Bey, commerçant, 
sujet égyptien; 
tous les cinq demeurant au Caire; 

Abdel Haî ~-\:halil Bey, commerçant, 
sujet égyp~ien , demeurant à :rviehalla El 
Kébir; 
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pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Société 
Misr pour l'Industrie et le Commerce 
des I-1 uiles »; 

Vu les statuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil ies Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1er. - La Banque Misr et les 

Sieurs Ahmed Midhat Yeghen Pacha, 
Moqamed Talaat Harb Pacha, Dr. Fouad 
Sultan, Tewfik Doss Pacha, Ismaïi Gad 
Barakat Bey et Abdel Haî Khalil Bey 
sont autori sés, à leurs risques et périls 
sans que le Gouvernement puisse en 
aucun cas encourir aucune responsabi
lité par sui le de cette autorisation, à for
mer en Egypte une Société Anonyme 
sous la dénomination de « Société Misr 
pour l'Industrie e t le Commerce des 
Huiles » à charge par eux de se confor
mer aux lois et usages du pays ainsi 
qu'aux statuts dont un exemplaire revê
tu de leurs signatures est annexé au pré
sent décret. 

Art. 2.- La présente autorisation don
née à la dite Société Anonyme n 'im
plique ni responsabilité, ni monopole, 
ni privilège de la part ou à l'encontre 
de l'Etat. 

Art. 3. -Notre Ministre des Finances 
est chargé de l'exécution du présent dé
cret. 

Fait au Palais de Montazah, le 15 Ra
madan 1357 (7 Novembre 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOI-IAMED MAHMOUD. 

Le Ministre des Finances, 
(Traduction) . AHMED MAHER. 

AcTE PRÉLIMINAIRE o'ASSOCIATIC N 

Entre les soussignés: 
1.) La Banque Misr, Société Anonyme· 

Egyptienne, ayant siège au Caire, rue 
Emad-El-Dine, représentée par son Ad
mini strateur-Délégué, le Dr. Fouad Sul
tan, suj et égyptien, y demeurant; 

2.) S.E. Ahmed Midhat Yeghen Pacha, 
suj et égyptien, Administrateur de So
ciétés, demeurant au Caire; 

3.) S.E. Mohamed Talaat Harb Pacha, 
suj et égyptien, Administrateur de Socié
tés, demeurant au Caire, représenté aux 
présentes par le Dr. Fouad Sultan, sui
van t mandat ci-annexé; 

4.) Dr. Fouad Sultan, suj et égyptien, 
Administrateur de Sociétés, demeurant 
au Caire; 

5.) S.E. Tewfik Doss Paell a, avocat, 
suj et égyptien, Administrateur de So
ciétés, demeurant au Caire; 

6.) M. Ismaïl Gad Baral<at Bey, com
merçant, sujet égyp tien, demeurant au 
Caire; 

7.) M. Abdel Haî Khalil Bey, commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Me
balla El Kébir; 

Il a été arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés constituent entre 

eux une Association aux fins de créer, 
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avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux statuts 
annexés au présent acte, une Société 
Anonyme Egyptienne, qui sera dénom
mée: 

« Société Misr pour l'Industrie 
et le Commerce des Huiles ». 

II. - La Société a pour objet d'exer
cer, tant pour son compte que pour ce
lui de tiers, en Egypte et à l'étranger, 
l'Industrie d'extraction des huiles de tou
tes substances végétales, animales ou 
minérales, ainsi que le raffinage et le 
commerce des matières ainsi extraites, 
et, notamment: 

(a) acheter ou vendre ces matières en 
Egypte et à l'étranger; 

(b) faire le commerce, en Egypte et à 
l'étranger, des produits fabriqués par la 
Société ou achetés par elle; 

(c) construire, installer et acheter tou
tes usines de pressage et de raffinage 
d'huiles de toutes sortes; 

(d) prendre ou donner en location des 
usines, les exploiter; 

(e) traiter toutes affaires se rattachant, 
directement ou indirectement, à quel
que titre que ce soit, à l'objet social. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper, d'une manière quelconque, à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egypte qu'à l'étranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

III. - La Société aura son Siège et 
son domicile légal au Caire. 

Le Conseil d'Administration pourra 
créer des Succursales ou Agences, en 
Egypte ou à l'étranger. 

IV. - Le capital social est fixé à L.E. 
30.000 (trente mille livres égyptiennes), 
représenté par 7.500 actions de L.E. 4 
(quatre livres égyptiennes) chacune, 
dont 4000 (quatre mille) dénommées 
« actions catégories A » et 3.300 (troi s 
mille cinq cents) dénommées «action s 
catégories B ». 

Ce capital est entièrement souscrit de 
la manière suivante: 

Actions Montant 
L.E. 

La Banque Misr 6.150 
S.E. Ahmecl Miclhat Yeghen 

Pacha 250 
S.E. Mohamed Talaat Harb 

Pacha 230 
Dr. Fouad Sultan 250 
S.E. Tewfik Doss Pacha 250 
M. Ismaïl Gad Barakat Bey 250 
lVI. Abdel Hai Khalil Bey 100 

24.600 

1.000 

1.000 
1.000 
1.000 
1.000 

400 

Total 7.500 30.000 
Ces 7.500 actions ont été libérées du 

quart, par le versement à la Banque 
Misr de la somme de L.E. 7.500, effectué 
par les souscripteurs, chacun propor
tionnellement à sa souscription. 

V. - La durée de la Société, sauf dis
solution avant terme ou prorogation, est 
fixée à 50 (cinquante) années, à dater du 
Décret Royal autorisant sa constitution. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la constitution régulière de la 
Société. 
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Ils confèrent, à cet effet, les pouvoirs 
à Me Mohamed Rouchdi Bey, Avocat, 
Chef du Contentieux de la Banque Misr, 
pour faire les publications et régularisa
tions nécessaires et pour apporter, tant 
au présent acte qu'aux statuts ci-anne
xés, telles modifications que le Gouver
nement Egyptien jugerait indispensa
bles. 

VII. -Les soussignés déi::larent adhé
rer aux prescriptions contenues dans 
les décisions du Conseil des Ministres 
des 17 Avril 1899, 2 Juin 1906, et 31 Mai 
1927, respectivement publiées au « Jour
n al Officiel » des 6 Mai 1899, 4 Juin 1906 
et 23 Juin 1927, ainsi qu'aux prescrip
tions de toute décision du Conseil des 
Ministres ultérieure, prise au sujet des 
Sociétés Anonymes, qui sont réputées 
partie intégrante du présent acte. 

Fait en huit exemplaires, dont un pour 
chacune des parties contractantes et le 
huitième pour être déposé au Secréta
riat du Conseil des Ministres, en vue de 
la demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire, les 20 et 22 Juin 
1938, sub Nos. 452 et !161). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et Dénomination de la 
Société. - Obiet. - Sièqe. - Durée. 

Art. 1er. - Il est constitué, entre les 
propriétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyme Egyptienne sous 
la dénomination de: « Société Mi sr pour 
l'Industrie et le Commerce des Huiles ». 

Art. 2. - La Société a pour objet d'e
xercer, tant pour son comp te que pour 
celui de tiers, en Egypte et à l'étranger, 
l'industrie d'extraction des huiles de 
toutes substances végétales, animales 
ou minérales, ainsi que le raffinage et 
le commerce des matières ainsi extrai
tes, et notamment: 

(a) acheter ou vendre ces ma tières, en 
Egypte et à l'étranger; 

(b) faire le commerce en Egypte et à 
l'étranger, des produits fabriqués par la 
Société ou achetés par elle; 

(c) construire, installer et acheter tou
tes usines de pressage et de raffinage 
d'huiles de toutes sortes; 

(d) prendre ou donner en location des 
usines, les exploiter; 

(e) traiter toutes affaires se rattachant, 
directement ou indirectement, à quel
que titre que ce soit, à l'objet social. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper, d'une manière quelconque, à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de l'objet de la 
Société, tant en Egypte qu 'à l'étranger, 
fusionner avec elles, les acquérir ou les 
annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et son 
domicile légal au Caire. 

Le Conseil d'Administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société ou établir des correspondants, 
en Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société est 
fixée à 50 (cinquante) années, à partir 
de la date du Décret Royal autorisant sa 
cons ti tu ti on. 
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Titre II. 

Capital Social. - Actions. 
Art. 5. - Le capital social est fixé à 

L.E. 30000 (trente mille livres égyptien
nes ), représenté par 7500 actions cle L.E. 
4 (quatre livres égyptiennes) chacune, 
dont 4000 (quatre mille) dénommées 
« actions catégorie A » et 3500 (trois mil· 
le cinq cents) dénommées «actions ca
tégorie B ». 

Art. G. - Le quart elu montant cle cha
que action a été versé à la souscription. 
Le surplus devra être versé, sur appel 
du Conseil d'Administration, qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effec tués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute action qui ne porte pas men
tion régulière du versement des sommes 
exigibles cesse, de plein droit, d'être né
gociable ou cessible. 

Art. 7. - Toute somme donL le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêt, au profit de la Société, à 
raison de six pour cent l' an, à compter 
du jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidi ens 
(l'un en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) du Caire, des numéros 
des actions sur lesquell es il y aura re· 
tard de versement, la Société aura le 
droit de fa ire procéder à la ven te de ces 
ti tres à la Bourse des Valeurs cl u Caire, 
pour le compte e t aux risques et périls 
du retardataire, sans qu'il soit besoin de 
mise en demeure, ni d'aucune formalité 
j ucliciaire. 

Les <.;ertificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls, de plein clroi l: 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mèmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts el frais et 
tiendra compte du surplus, s' il en existe, 
à l'a ctionnai re évincé, lequel restera, par 
contre, tenu de la différence, s' il y a 
déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice, simul
tané ou subséquent, par la Société, a 
r encontre de l'actionnaire en re tard, de 
tous droits qui lui appartiennent ct"après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les actions dénommées 
« Catégorie A » son t nominatives el ne 
pourront jamais être échangées con tre 
des actions au porteur. 

Ces actions ne peuvent appartenir 
qu'à des personnes physiques de natio
nalité égyptienne exclusivement ou à 
des sociétés anonymes égyptiennes, lors
que la majorité de leurs actions ne peut 
appartenir et n 'appartient, d'après les 
Statuts, qu'à des égyptiens exclusive
ment. 

Les actions dénommées « Catégorie 
B » sont nominatives jusqu'à leur entiè
re libération. 

Après leur libération, elles peuvent, à 
toute réquisition du titulaire, être échan
gées contre des actions au port~u~. 

Ces actions peuvent appartemr a des 
Egyptiens et à des étrangers, indistinc
tement. 
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Les coupons des actions des deux ca
tégories sont. au porteur. 

Art. 8 bis. - Au cas où les actions 
cie la « Catégorie A » viendraient à 
échoir, par voie de succession, à une 
personne de nationalité autre que la na
tionalité égyptienne, comme aussi au 
cas où un actionnaire de nationalité 
égyptienne viendrait à perdre la nationa
lité égyptienne pour n 'importe quel mo
tif, ces personnes devront en céder im
médiatement la propriété à des Egyp
t!ens. 

Jusqu 'à ce que cette transmission soit 
devenue définitive, aux termes de l'ar
ticle iO ci-après, ces personnes ne pour
ront exercer aucun des droits générale
ment quelconques attachés à l'ac tion , à 
J'exception de r encai ssement des cou
pons. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux journaux quotidiens 
(hm en langue arabe et l'autre en lan
gue européenne) elu Caire, des numéros 
des actions susdites, la Société aura le 
droit de faire procéder à la ven te de ces 
titres, en faveur d'Egyptiens, à la Bour
se du Caire, pour compte et aux risques 
et périls des personnes susdites, sans 
qu 'il soit besoin de mise en demeure ni 
d'aucune formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus devienclron t nuls de plein droit. 

La Société opérera d'office le transfert 
des actions au nom des acquéreurs à 
qui elle délivrera des certificats ou titres 
d'actions nouveaux portant les mêm es 
numéros que les anciens. 

La Société versera aux personnes évin
cé es le produit de la vente des elites ac
tions. 

Art. 9. - Les certificats ou titres re
présenta tifs des actions sont extraits 
cl'un liHe à souches, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les ac tions auront des coupons por
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. iO. - La muta tion des titres no
minatifs ne peut s' opérer que par un 
transfert sur les registres de la Société, 
signé par le cessionnaire et le cédant 
ou leurs mandataires et suiYi des signa
tu res de la Société. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soien t. lé
galement cert.ifiés. 

Ce tte mention es t fa ite sur les titres. 
Tant qu e ce tte m ention n'est pas fai

te, la mutation ne peu t être considérée 
comme ayant eu lieu. Cette mention 
opérée, les droits a ttachés à l' action sui
vent le titre dans les mains du nouvel 
actionnaire. 

Malgré cette men ti on, les souscrip
teurs originaires et les cédants succes
sifs seront solidairement, eux, responsa
bles avec leurs cessionnaires, de la libé
ration entière des actions. 

Art. ii. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action au porteur suivent le titre dans 
quelques mains qu'il passe. 

Art. i2. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
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montant de chaque action; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

Art. i3. - La possession de toute 
action entraîne, de plein droit, adhésion 
aux statuts de la Société e t aux déci
sions de l'Assemblée Générale. 

Art. i4. - Toute action est indivisi
ble; la Société ne peut reconnaître qu'un 
seul propriétaire par action. 

Art. i5. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent sous aucun 
prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Soeiété, ou en demander le 
partage ou la licita tion, ni s'immiscer, 
en aucune manière, dans l'administra
tion de la Société. Ils doivent, pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'Assemblée Gé
nérale. 

Art. 16. - Sous réserve des disposi
tions de l'article 8 bis ci-dessus, chaque 
action, sans distinction, donne droit à 
une part égale dans la propriété de 
l'actif, et dans le partage des bénéfices, 
tels qu 'ils sont déterminés au titre sep
tième. 

Art. i7. - Le dernier titulaire inscrit 
dans le registre de la Société aura seul 
le droit d'encaisser les sommes dues sur 
l'action nominative, en cas de partage 
de l'actif social. Mais les intérêts et di
videndes sont payables au porteur du 
coupon. 

Les intérêts et dividendes sur les ac
tions au porteur son t payables au por
teur du coupon y relatif, et les sommes 
dues, en cas de partage de l'actif social, 
au porteur du titre d'action. 

Art. i8. - Le capital social peut être 
augmenté, au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale que les actions originaires ; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social se feront, sur la propo
sition du Conseil d'Ajministration, par 
délibération de l'Assemblée Générale 
des Actionnaires; m ais aucune augmen
tation ne pourra avoir lieu avant que les 
actions déjà émises n 'aient été complè
tement souscrites et libérées. 

L'augmentation du capital sera réali
sée moyennant l' émission d'actions de 
la « Catégorie A » pour le 55 pour cent 
du montant de l'augmentation même et 
d'actions de la « Catégorie B » pour le 
restant. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originaires s'appliquent aux ac
tions des nouvelles émissions. 

Titre III. 

Obligations. 
Art. i9.- L'Assemblée Générale peut 

décider l'émission d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du ca
pital versé et existant d'après le dernier 
bilan approuvé; les modalités des émis
sions sont déterminées par le Conseil 
d'Administration. 
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Titre IV. 
Adminis.tration de la Société . 

Art. 20. - La Société est administrée 
par un Conseil composé de cinq mem
bres, au moins, et de neuf membres, au 
plus, nommé par l'Assemblée Générale. 

Par dérogation, le premier Conseil 
d 'Administration es t nommé par les 
fondateurs. Il se compose de: 

i.) S.E. Ahmed Midhat Yeghen Pacha. 
2.) S.E. Mohamed Talaat Harb Pacha. 
3.) Dr. Fouad Sultan. 
4.) S.E. Tewfik Doss Pacha. 
5.) M. Ismaïl Gad Barakat Bey. 
La majorité des membres du conseil 

devra être de nationalité égyptienne. 
Tant que les actions de la « Catégorie 

B » seront nominatives, le conseil com
prendra quatre administrateurs choisis 
parmi les porteurs de ces actions, leurs 
représentants ou leurs délégués. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe, payé au mois, une pro
portion de 50 pour cent d'Egyptiens, et 
elle devra maintenir une proportion de 
90 pour cent d'Egyptiens parmi les ou
vriers payés à la journée. 

Art. 2i. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an
nées. 

Toutefois, le premier conseil, désigné 
à l'article précédent, restera en fonctions 
pendant cinq années. 

A l'expiration de cette période, le con
seil sera renouvelé en entier; il se re
nouvellera ensuite par tiers chaque an
née. Les deux premiers tiers sortants 
seront désignés par le sort; le renouvel
lement se fera ensuite par rang d'an
cienneté. Si le nombre des administra
teurs n 'est pas un multiple de trois, la 
fraction complém entaire sera comprise 
dans le dernier renouvellement. 

Les membres sortants seront toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le Conseil aura le droit, 
toutes les fois qu 'il l'estimera utile, de 
s'adjoindre de nouveaux membres jus
qu'à concurrence de la moitié des mem
bres du Conseil en fonctions lors de la 
dernière Assemblée Générale, sans dé
passer le maximum de 9 membres en 
tout. 

Le conseil aura aussi la faculté de 
pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi les membres au cours 
de l' exercice social, sauf ratification par 
la prochaine Assemblée Générale : il y 
sera tenu si le conseil se trouve ainsi 
réduit à moins de 5 membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fonction, 
mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine Assemblée Géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs, agis
sant dans les limites de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat, ne 
contractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre du Con
seil devra affecter, à la garantie de sa 
gestion, un nombre d'actions de la So
ciété représentant la cinquantième par
tie du capital social avec un maximum 
de L.E. iOOO. Ces actions seront inalié
nables et resteront en dépôt dans la 
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caisse sociale, pendant tou te la durée de 
ses fonctions et jusqu'à décharge de son 
mandat, résultant de l'approbation du 
bilan du dernier exercic~< pendant lequel 
il a ura été en fonction. 

Art. .25. - Le Conseil nomme parmi 
ses membres un président et un ou deux 
vi ce-président.s ; le président et l'un, au 
moins, des deux vice-présidents devront 
toujours être de na tionalité égyptienne. 
En cas d'absence du président, ses fonc
ti ons seront remplies par le plus âgé 
des vice-présidents présents. En cas 
d'absence des vice-présidents également, 
le Conseil désigne celui de ses membres 
qui doit provisoirement remplir les fonc
tions de président. 

Le président du premier Conseil est 
nommé par les fondateurs en la per
sonne de S.E. Ahmed Midhat Yéghen 
Pacha, eL le premier vice-p résident en 
l-a personne de S.E. lVIohamed Talaat 
Harb Pacha. 

Art. 26. - Tout membre du Conseil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire 
représenter au Conseil par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus d'un membre 
par le même administrateur n 'est pas 
admise. 

Si l'administrateur absent est égyp
tien, son mandataire doit aussi être de 
nationalité égyptienne. 

Art. 27. - Le Conseil se réunit au 
siège social, aussi souvent que l'intérêt 
de la Société l'exige, sur l'initiative du 
président, d'un vice-président ou de 
l'Administrateur-délégué ou sur la de
mande qu'en fera un des autres mem
bres du Conseil; il peut aussi se réunir 
hors du siège social, à condition que 
tous les membres le composant soient 
présents ou représentés à la réunion et 
pourvu que cette réunion ait lieu en 
Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que trois adminis
trateurs, .au moins, soient présents ou 
représentés. 

Art. 29. - Les délibérations du Con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, est prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations sont con
signées dans des procès-verbaux, ins
crits sur un registre spécial de la So
ciété, qui constateront les noms des 
membres présents et seront signés par 
le président ou par celui qui ra rempla
cé e t, au moins, par un au tre des mem
bres présents. 

Les copies et les extra its des délibé
rations du Conseil, à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
en remplit les fonctions. 

ArL. 31. - Le président du Conseil 
représente la Société en justice, tant en 
demandant qu'en défendant. 

Art. 32. - Le Conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs 
administrateurs-délégués, dont il fixera 
les attributions et la rémunération. 

Le Conseil d'Administration peut dé
léguer à un ou plusteurs de ses mem
bres tout ou partie de ses pouvoirs, soit 
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temporairement pour les affaires en gé
néral, soit en vue d'une ou de plusieurs 
affaires dé ternlinées, en fixant le mon
tant ci e la rémunération due pour l'exé
cution de cette délégation. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra séparément au président du 
Con seil , aux vice-présidents, aux admi 
nis trateurs-délégués et <l tout autre ad
mini s trateur que le Conseil aura dési
gné. 

Le Conseil pourra, en outre, nommer 
des directeurs e t fondés de pouvoirs, à 
qui il pourra co.nfier la signature sociale 
pour les affaires courantes, séparément 
ou conjointement. 

Art. 34. - Le Conseil d'Administration 
est inves ti de s pou\'oirs les plus étendus 
pour la gestion et l'administration des 
affaires dE la Société. Il pourra, notam
ment, et sans que !"énumération ci-a près 
ait un carac tère limitatif: 

Payer tous frais et dépens prélimi
naires à la formation et à l'enregistre
ment de la Société. Il pourvoira à tout 
ce qui concerne l'exécution des conven
tions contenues dans l'acte de Société 
et à toute régularisation à cet effet; 

Fixer tes dépenses générales de l'ad
ministration; 

Arrêter les règlements relatifs à l'or
ganisation du service et à l'exploitation; 

Nommer ou révoquer le ou les direc
teurs, tous chefs de service, employés ou 
agents; déterminer leurs attributions; 
fixer leur traitement, et, s' il y a lieu, le 
chiffre de leur cautionnement et en au
toriser la res ti tu ti on; 

Recevoir toutes les sommes dues à la 
Société et en donner décharge; 

Acquérir ou aliéner par tous actes, 
tous biens, ~neubles ou immeubles, tous 
droits ou privilèges, mobiliers ou immo
biliers, prendre ou donner à bail, con
tracter tous prêts hypothécaires; 

Contracter et renouveler tous traités 
d'exploitation et de participation avec 
toutes Compagnies, le tout se rapportant 
à l'objet social; 

Autoriser tous retraits, transferts ou 
aliénations de fonds, rentes ou valeurs 
appartenant à la Société; autoriser ou 
exercer toutes actions en jus tice tant en 
demandant qu'en défendant, passer tous 
traités, transactions ou compromis; 

Consentir toutes mainlevées d'opposi
tions, saisies, inscriptions hypothécai
res, mentions, tous désistements de pri
vilèges, hypothèques, gages, actions ré
solutoires et, en général, de tous droits 
mobiliers ou immobiliers, toutes anté
riorités et subrogations, le tout avec ou 
sans paiement; 

Déterminer le placement des fonds 
disponibles et de h réserve ; 

Arrêter les comptes, convoquer l'As
semblée Générale, lui faire un rapport 
sur ces comptes, et sur la situation des 
affaires de la Société et proposer la fixa
tion des dividendes à répartir et des ré
serves à prélever; 

Décider la participation à toute affai
re rentrant dans l'obj et de la Société. 

Soumettre à l'Assemblée Générale Ex
traordinaire les propositions de modifi
cations ou additions aux présents sta
tuts, ainsi que la question de proroga
tion, fusion ou dissolution anticipée de 
la Société, et, en général, gérer toutes 
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les affaires de la Société et pourvoir à 
tous ses intérêts. 

Art 35. - La rémun ération du Con
seil d'Adminis tration es L con ~ liluée par 
le pourcentage prévu ù l'arti cle 57 el par 
l'allocation de jetons de présence, dont 
l'importante est fix ée par l'A ssemblée 
Générale et qui se ra poilée au compte 
de fra is géné1 aux. 

Til.l'C \' . 

Censeur. 
Art. 36. - La Soc ié té aura un ou deux 

cense urs nommé~ par l'A ssemblée Gé
nérale, qui pourra Jo ou les choisir mè
me en dehors des ad i onnaires. 

Le ou les censeurs ne pourront èlre 
choisis parmi les personnes qui rem
plissent les fonclions d'administrateurs 
auprès d'une autre Socié té. 

Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fond ateurs en la person
ne de .Monsieur Hu ssein Eff. Garcu1a. 
expert-comptable, domicili é au Caire: 
rue Rod El Far ag No. 9, qui exercera ses 
fonctions jusqu'à la prem ière As:;embléc 
Générale. 

Art. 37 . . - Le ce.nseur es t chargé de 
veiller à l'observation des s tatuts. 

Il vérifie les inventaires, les comptes 
et bilans ann uels el présente, it ce sujet, 
son rapport à l'Assemblée Générale. 

Les livres de la comptab il ité et, en 
général, toutes les écritures et tous les 
documents de la Socié lé doivent lui être 
communiqués s ur sa demande. 

Il peut vérifier, à tout moment, r6lat 
de la caisse et le portefeUille. 

Il a le droit de convoquer l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, conformément 
à l' article 32. 

Art. 38. - Si la charge de censeur de
vient vacante au cours d'un exercice, le 
Conseil doit, dans les huit jours, con
voquer l'Assemblée Générale pour la 
nomination d'un autre censeur. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. 11 est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'Assemblée 
Générale; pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité e~ t 
fixée par le Conseil d'Administration. 

Titre VI. 

Assemblée Générale. 
Art. 41. - L'Assemblée Générale ré

gulièrement cons ti tuée représente l'un i
versalité des actionnaires ; elle ne peut 
se réunir qu'au Caire. 

Art. 42. - Pour prendre part à l'A ~ 
semblée Générale, il faut être proprié
taire de vingt-cinq actions au moins. 

Tout actionnaire, qui se trouve dans 
les conditions voulues pour être admis 
à l'Assemblée Générale, peut s'y fai re 
représenter par un autre ac tionnaire, 
membre lui-même de l'Assemblée. 

Chaque membre de l'Assemblée a 
droit pour lui-même et chacun de ses 
mandants à une voix pour chaque vingt
cinq actions respectivement possédées. 

Art. 43. - Les propriétaires d'actions 
nominatives peuvent ass ister à l'Assem
blée Générale, sans formalités préala
bles. 

Les propriétaires d'actions au porteur 
devront, pour avoir le droit d'assister à 
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l'Assemblée Générale, justifier du dépôt 
de leurs actions, au Siège de la Société 
ou dans une banque en Egypte qui ~era 
désignée dans l'avis de convocation, 
trois jours francs au moins avant la réu
nion de l'Assemblée. 

A partir de l'avis de convocation jus
qu'à l'issue de l'Assemblée Générale, au
cun transfert d'actions nominatives ne 
sera inscrit dans le registre de la So
ciété. 

.-\rt. 44. - Les convocations pour l'As
semblée Générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'Assemblée, deux fois à huit 
jours francs d'intervalle au moins, la 
seconde insertion devant paraître huit 
jours francs au moins ava~t le jo~r de 
l'Assemblée; les convocatwns doivent 
cont.enir l'ordre du jour. 

Tant que les actions sont nominatives, 
la convocation peut être faite par lettre 
recommandée. 

:\.rt . <15. - L'Assemblée Générale ne 
peu t délibérer que sur les objets portés 
à !ordre du jour dan~> l'avis de convo
cation. 

:\.rt. 46. - L'Assemblée Générale est 
présidée par le président du Conseil ou, 
en son absence, par un vice-président ou 
l'administrateur qui le remplace p.rovi
soirement. 

Le président de l'Assemblée désigne 
le 3ecrétaire et deux scrutateurs sauf 
approbation de l'Assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l'ar
ticl e 54, l'Assemblée Générale est régu
lièrement constituée, si le quart au 
mo.ins du capital social est représenté. 

Si ce minimum n 'est pas atteint sur 
première convocation, l'Assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée, qGel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majorité 
des voix; en cas de partage, la voix de 
celui qui préside l'Assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'As
semblée sont consignées dans des pro
cès-verbaux inscrits dans un registre 
spécial et signés par le président de l'As
semblée, le secrétaire et l'un au moins 
des scrutateurs. 

line feuille de présence, destinée à 
tonstater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions repré
sentées par eux et portant les mêmes 
signatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des convocations. 

La justification, à faire en justice ou 
ailleurs des délibérations de l'Assem
blée Genérale, résùlte des copies ou ex
traits des procès-verbaux susdits, certi
fiés conformes par le président du Con
seil ou par l'administrateur qui en fait 
fonction . 

Art. 49. - Les délibérations de l'As
semblée Générale prises en conformité 
des statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une Assemblée Générale 
Ordinaire sera tenut\. chaque année, 
dans les six mois qui suivront la fin de 
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l'exercice social aux lieu, jour et heure 
indiqués dans l'avis ou dans la lettre 
de convocation, notamment pour enten
dre le rapport du Conseil sur la situa
tion de la Société et celui du censeur, 
approuver, s'il y a lieu, le bilan de l'e
xercice et le compte des profits et pertes, 
fixer les dividendes à répartir entre les 
actionnaires, procéder à l'élection du 
censeur et à la fixation de ses émolu
ments et à l'élection des administra
teurs, s'il y a lieu . 

Art. 51. - L'Assemblée Générale est 
convoquée en séance extraordinaire, 
toutes les fois que le Conseil le juge 
nécessaire ou qu 'il en est requis, pour 
un obj et précis, par le censeur ou par 
un groupe d'actionnaires représentant 
au moins le dixième du capital social; 
en ce dernier cas, les dits actionnaires 
devront, lors de la demande de convo
cation, justifier du dépôt de leurs ac
tions au siège social ou dans une banque 
en Egypte d'où elles ne pourront être 
tetirées qu'à l'issue de l'Assemblée. 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'Assemblée Générale peut être convo
quée par le censeur qui, en ce cas, ar
rête et publie lui-même l'ordre du jour. 

Art. 53. - L'Assemblée Générale peut 
apporter toutes modifications aux sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la 
Société, décider la continuation de la 
Société nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la Socié
té avec une autre Société, l'acquisition 
de toutes autres Sociétés ou entreprises 
similaires, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, mais elle ne pourra en aucun cas 
changer l'objet essentiel de la Société, 
ni déroger aux dispositions du Conseil 
des Ministres visées à l'article 63 ci
après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
statuts ne pourra être décidée que par 
une Assemblée Générale dans laquelle 
les trois-quarts du capital social sont 
présents ou représentés, et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'Assemblée ne réunit 
pas un nombre d'actions représentant 
les trois-quarts du capital, elle peut, à 
la simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle Assemblée Générale doit être con
voquée; les convocations font connaître 
les résolutions provisoires adoptées par 
la première Assemblée et ces résolutions 
deviendront définitives et exécutoires, 
si elles sont approuvées par la nouvelle 
Assemblée, composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart au 
moins, du capital social. 

Toute modification aux statuts sera 
publiée au « Journal Officiel » et dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe et l'autre en langue européen
ne) du lieu où s'est tenue l'Assemblée. 

Titre VII. 
Année Sociale. - Inventaire. 
Bilan. - Fonds de Réserve. 

Répartition des Béné,fices. 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
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chaque année; le premier exercice pren
dra fin le 31 Décembre 1939. 

La première Assemblée Générale Or
dinaire aura lieu à la suite de cet exer
cice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et, arrêté 
par le Conseil. 

Le bilan et le compte des profits et 
pertes, à présenter à l'approbation de 
l'Assemblée Générale Ordinaire, seront 
mis à la disposition des actionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'Assem
blée. 

Les documents établissant la situation 
annuelle de la Société (bilan, compte de 
profits et pertes, rapports du Conseil 
d'Administration et du censeur) devront 
être publiés intégralement dans deux 
journaux quotidiens (l'un en langue ara
ge et l'autre en langue européenne) du 
lieu où doit se réunir l'Assemblée Gé
nérale, quinze jou:rs au moins avant la 
date de cette réunion. 

Art. 57. - Les bénéfices nets annuels 
réalisés par la Société, après déduction 
de tous frais généraux et charges quel
conques ainsi que des provisions et 
amortissements décidés par le Conseil 
d'Administration, seront répartis comme 
suit: 

1.) Il sera prélevé une somme égale 
au 10 pour cent, pour constituer un 
fonds de réserve. Ce prélèvement cesse
ra, lorsque le fonds de réserve aura at
teint une somme égale au capital social 
versé et sera, de plein droit, effectué à 
nouveau si la réserve vient à être enta
mée; 

2.) Il sera ensuite prélevé la somme 
nécessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de 5 pour cent 
sur le montant versé de leurs actions. 
Mais si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce paiement, il ne pour
ra être réclamé sur les bénéfices des 
années suivantes; 

3.) Après les prélèvements ci-dessus, 
il sera attribué, sur le reliquat, le 10 
pour cent au Conseil d'Administration 
pour sa rétribution. 

Tout solde des bénéfices, après les pré
lèvements et la rétribution ci-dessus, 
pourra être, en totalité ou en partie, ré
parti entre les actionnaires, à titre de 
dividende supplémentaire ou, sur la pro
position du Conseil d'Administration, re
porté à nouveau ou destiné à créer des 
fonds de prévoyance ou d'amortissement 
extraordinaire. 

Art. 57 bis. - Le fonds de réserve sera 
employé selon décision du Conseil au 
mieux des intérêts de la Société. 

Art. 58. - Les paiements des intérêts 
et dividendes aux actionnaires se font 
au lieu et aux époques fixés par le Con
sei l. 

Tout intérêt ou dividende, non récla
mé pendant les 5 années de son exigibi
lité, sera prescrit au profit de la So
ciété. 

Titre VIII. 

Dissolution. - Liquidation. 
Art 59. - En cas de perte de la moitié 

du capital social, e t sauf délibération 
contraire de l'Assemblée Générale Ex-
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traordinaire, la Société sera dissoute 
avant terme. 

Art. 60. - A l'expiration de la So
ciété, ou en cas de dissolution avant 
terme, l'Assemblée Générale, sur la pro
position du Conseil, règle le mode de li
quidation, commet un ou plusieurs li
quidateurs et définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liau idateurs met 
fin au mandat du Conseil. 

Les pouvoirs de l'Assemblée Générale 
continuent pendant toute la liquidation 
et jusqu 'à la décharge des liauidateurs. 

Art. 61. - Les liquidateurs pourront, 
en vertu d'une délibération de l'Assem
blée, faire le transport à une autre So
ciété de tous les droits, actions et obli
gations de la Société. 

Ils pourront compromettre et transi
ger sur toutes contestations et deman
des. 

A l' expiration de l'année qui suivra 
l'époque où la liquidation aura été pro
noncée et chaque année suivante, jus
qu'à complète liquidation il sera fait un 
inventaire de la situation de la Société. 

Titre IX. 

Contestations. 
Art. 62. - Les contestations touchant 

l'intérêt général et collecti: des action
naires ut univeTSi ne peuvent être diri
gées contre la Société, le Conseil ou con
tre l'un ou plusieurs de ses membres 
qu'au nom de la masse des actionnaires 
et en vertu d'une délibération de l'As
semblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut nrovoCTuer 
une con testation de cette nature doit en 
faire part au Conseil d'Administration, 
au moins un mois avant la prochaine 
Assemblée Générale. Le Conseil sera te
nu de porter cette prooosition à l'ordre 
du jou r de l'Assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
l'Assemblée, aucun actionnaire ne oeut 
la r eproduire en iustice, en son nom 
oersonnel, dans un intérêt particulier. 
Si ell e est accueillie, l'Assemblée Géné
rale désigne un ou plusieurs commis
saires pour suivre la contestation: tou
tes significations au xqu elles donne 
lieu la procédure sont faites unique
ment par le commissaire ou adressr'es 
uniquement ~. lui. 

Les contestations touchant l'inlérêt 
individuel et uarti culier des actionnai 
res vt sinçtvli ne neuvent être di ri o·ées 
contre la Société, le Conseil ou contre 
l 'un ou plusieurs rle ses membres aue 
dans les six mois de la date de l'Assem
blée Générale ayant délibéré sur l'exer
cice social au cours duquel a eu li eu 
le fait ou l 'acte, ob.iet de la contestation. 
Passé ce délai, l'actionnaire es t déchu de 
toute action imlividuelle. 

Titre X. 

Dispositions Finales. 
Art. 63. - Les décisions du Conseil 

des Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927, respectivem ent pu
bli ées au «Journal Officiel » des 6 Mai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes décisions du Conseil des Mi
nistres ultérieures, relatives aux Socié
tés Anonymes, seront considérées com
me formant partie intégrante des pré
sents statuts. 
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Art. 64. - Les présents statuts se
ront déposés et publiés conform ément 
à la loi. 

Les frais et honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frai s génér aux de la Société. 

(Suivent les signatures dûment léga
lisées a u Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, les 20 et 22 
Juin 1938 sub Nos. 453 et 462) . 
674-C-777 

DISSOLUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing prive 
visé pour date certaine le 26 Novembre 
1938, dûment enregistré par extrait au 
Tribunal Mixte du Caire le 5 Décembre 
1938 sub No. 15/64e A.J., vol. 41, fol. 
ii3, 

Que tous !es associés responsables et 
commanditaires de la Raison Sociale 
Palacci, Haym & Co., société en com
m andite simple, à intérêt mixte, ayant 
siège au Caire, constituée suivant con
trat portant date certaine du 2 Mars 
1921, enregistré par extrait au dit Tri
bunal sub No. 85/46e A.J., vol. 33, fol. 
216, modifié par actes du 28 J anvier 
1931, enregistré sub No. 69/56e, vol. 34, 
fol. 61, et du 7 Octobre 1937, enregistré 
sub No. 234 / 62e A.J., vol. 40, fol. 162. 

Ont décidé d'un commun accord la 
mise en liquidation avant terme, de la 
dite Raison Sociale et ont nommé MM. 
Albert S. Haym et Albert V. Palacci, li
quidateurs, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour procéder conjointement 
ou séparément à la liquidation, réaliser 
l'ac tif et régler le passif de la Société, 
et faire tous les actes g-énéralement 
quelconques nécessaires à cette fin. 

Chacun d'eux oourra signer seul 
pour la liquidation. 

Le Caire, le 9 Décembre 1938. 
Pour la Raison Sociale 
Palacci, Haym & Co., 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
668-C-77 1. Avocat.:.: . 

D'un acte v1se pour date certaine au 
Tribunal Mixte du Caire le 29 Novem
bre 1938 sub No. 5332, enregistré au 
Greffe de Commerce du dit Tribunal 
sub No. 19/64e, il appert que la Société 
en nom collectif Gianmari Zahra & Co., 
consti tuée entre les Sieurs Giuseppe 
Fravia et Gianmari Zahra, suivant con
trat visé pour date certaine le 5 Octo
bre 1938 sub No. 4532 et enregistré au 
susdit Greffe sub No. 270/ 63e, a été 
dissoute à partir du 30 Novembre 1938. 

Les associés ont réglé définitivement 
tous comptes entre eux ainsi que les 
engagements de la Société vis-à-vis des 
tiers. 

Le Caire, le 7 Décembre 1938. 
Pour la Société dissoute, 

673-C-776. U. Spallanzani, avocat. 

!
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MARQUES DE f ABHI~U( 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mohamed Moustapha El 

Guendi, imprimeur, rue El Rackchi No. 
10, Midan. 

Date et No. du dépôt: le 6 Décembre 
1938, No. 103. 

Nature de l'enregis.treme:nt: « Ensei
gne », Classes 27 et 29. 

Description: Enseigne: «Imprimerie 
El Eitimade ». 

Destination: Fonds de commerce con
sistant en une imprimerie. 
692-A-606 Moh. Moustapha El Guendi. 

Dépo5ant: Franz Entress, Nurtingen, 
Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 1er Décembre 
1938, No. 86. 

Nature de l'enregist,rement: Dénomi
nation, Classes 16 et 26. 

Description: Dénomination: 
« ENTRESS ». 

Destination: tous articles de bonnete
rie, mercerie et habillements. 
688-A-602 César Beycla. 

Déposante: Sté à R. L. Parfums Révil
lon, 42 rue de La Boétie, Paris. 

Date et No. du dépôt: le 3 Décembre 
1938, No. 87. 

Nature de l'enregistrement: ~farque 
de Fabrique, Classes 30 et 26. 

Description: les mots : PA.RFUMS 
REVILLON avec le dessin d'un bélier 
traversant la lettre « R » du mot llôvil
lon. 

Des tination: tous ai' licles de parfume
rie, de toilette et de beauté. 
687-A-601 César Beyda. 

Déposante: \V ollgarnfabrik Tittel & 
Krueger und Sternwollspinnerei A. G., 
société anonyme allemande, ayant siège 
à Brême (Allemagne). 

Date e t No. du dépôt: le 4 Décembre 
1938, No. 96. 

Nature d.e l'enregistrement: Renouvel
lement Enregistrem ent Marque de Fa
brique, Classe 57. 

Description: la reproducti011 photogra
phique d'une étiquette r eprésentant un 
pig:eon t.enant dan s son bec une branche 
d'olivier et les mots << FABRIK-ZEI
CHEN n, le tout dans un cercle irrégu
lier. 

La dite marque de fabrique a été en
registrée au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire, le 6 Juillet 1923 
sub No. 369 / 48e A.J., vol. 15, fol. 131, 
d 'Alexandrie, le 11 Juillet 1923 sub No. 
11 /48e A.J. , vol. 5, No. 11, fol. 23, de Man
sourah, le 10 Juillet 1923 sub No. 76/48e 
A.J., fol. 26, en faveur de la Wollgarnfa
brik Fulda G.m.b.H. et transférée au pro
fit de la Norddeutsche Wollkaemmerei 
& Kammgarnspinnerei le 6 Mai 1931 sub 
No. 536, Classe 57, et enfin au profit de 
la déposante le 26 Août 1936 sub No. 
817. La dite marque de fabrique a été 
enregistrée en Allemagne le 7 Septem-
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bre 1921, No. 271473/W 27815 ct renou
velée le 9 Juin 1931. 

Des tination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la dite déposante: «produits 
de l'industrie textile ». 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
631-A-573. 

Déposante: Sinalco-Aktiengesellschaft, 
société anonyme allemande, ayant siège 
à Detmold, Lippe (Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 4 Décembre 
1938, No. 97. 

Nature de l'enil-cgistreme:nt: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 15. 

DescJ'iption: 
1.) Une étiquetLe représentant un ca

dre de forme ovale aux lignes fantai
sis tes, de couleur dorée: au milieu du 
cadre est posée une eoupe contenant 
une boisson mousseuse formant des bul
les. Deux papillons volent au-dessus de 
la coupe comme attirés par la boisson. 
A gauche de la coupe est reproduite la 
dénomination « Sinalco » formée de let
tres blanches. La coupe et la dénomina
tion sont sur un fond rouge couvrant 
une partie de l'ovale. De chaque côté de 
la coupe, mai s plus haut que celle-ci se 
trouvent quatre disques sur fond or. 

2.) La dénomination « SINALCO ». 
La déposante déclare que la dite mar

que de fabrique a été enregistrée en Al
lemao-ne le 16 Août 1909 sub No. 
120673/H 17952. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants, fabriqué s ou im
portés par la d ite déposante:« boissons». 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
632-A-571!. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T riounal du Caire. 

Avis. 

Foumiture des Registres et lmprirMS 
dont le Greffe du Tribunal Mixte 
pourra avoir besoin au cours de 
l'année prochaine. 

L'on pourra prendre connaissance, 
au Greffe du Tribunal, tous les jours 
ouvrables, de iO heures à midi, des 
clauses de l'adjudication et de la quan
tité requise de chaque article, toute of
fre devant être présentée à Monsieur le 
Président du Tribunal MiXIte du Caire, 
au plus tard le 15 Décembre 1938, sous 
enveloppe fermée, et être accompagnée 
d'échantillons de papier et de reliure, 
ains i que d'un cautionnement équiva
lant au 10 0/0 de son monrtant. 
701 -C-791. Le Greffier en Chef, U. Pra ti. 
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Tribunal du Caire. 
Acles Judiciaires signifiés au Parquet 
corn. à l'art. 10 § 5 du L:. de P. Civ. et Corn. 

26.11.38: Min. Pub. c. Armand Em
manuel Abela. 

28.11.38: The National Contracting 
Co. of Egypt c. Cheikh Ahmed Abdel 
Gaffour. 

28.11.38: Sté. des Terres Rares d'E
gypte c . Kamel Bey Daramalli. 

28.11.38: Clément Pardo c. Moh. A
nouar Mohamed Hassan El Marsafi. 

28.11 .38: Agence lm. du Caire, Tre
chaki & Co. c. A. J. Siggins. 

28.11.38: Distributions c. Dame Farha 
Gaballah. 

28.11.38: Distributions c. Dame Bah
ga Gaballah. 

28.11.38: The Cairo Electric Railways 
& Heliopolis Oases Co. S. A. c . Ezzat 
Makram. 

28.11 .38 : The Cairo Etlectric Railways 
& Heliopolis Oascs Co. S. A. c. Dame 
H.atiba. Hanem Makram. 

28.11.38: Dame Habiba Moh. Machaal 
& Cts. c. Dame Fatma El Sayed Hassan 
Kasseir El Dei!. 

28.11.38: Robcns Boss c. Moh. Sirag. 
28.11.38: A. Loukattis c. Moh. Mosleh 

Mohamed. 
28.11.38: Min. Pub. c. Nikitas Sco

poulis. 
28.11.38: Hoirs de feu Constantin A. 

Comninos c. Dlle Athina Jean Mazaraki. 
28.11.38: Min. Pub. c. Paul Farrugla. 
29.11 .38: Josy Film Sté. A. E. c. Ta

ha El Nour Youssef. 
29.11.38: Josy Film Sté. A. E. c. Yous-

sef Hassan Moh. Nour. 
29.11.38: Dresdner Bank c. Kheir El 

Din e El Zerekly. . 
20.11.38: Dame VicLoria Barnard & 

Cts. c. Vassiliki Caravassilli. 
29.11.38: J ean Gallios c. Phol\ion 

Frangos. 
29.11.-38: Banque Misr c . Moukhtar 

Mohamed. 
29.11.38: \lin. P.ub. c. Stephan Trian-

clafiliclis. 
29.11.38: iVlin. Puh. c. Monti Luigi. 
29.H.38: Min. Pub. c. Luigi Tontl. 
29.11.38: Min. Pub. c. Hag Khalil 

Moh. El Chaarawi. 
29 .11.38: Min. Pub. c . Sobhi Khalil. 
29.11.38: Min. Pub. c. H.ev. A.C. Tren

ch (2 actes) . 
29.11.38: Crédit F'oncier Egyptien c. 

CheLewi Salem. 
30.11.38: Disll'ib. c. Hoirs Moh. El 

Sayed El Tonsi. 
30.11.38: Ghazi Chaaban El lssaoui c. 

Mohamed Bey Sabet. 
30.11.38: Min. Pub. c. Joseph Besso. 
30.11.38: Distributions c. Abbas Met

wally Bey Ra.gab. 
30.11.38: Min. Pub. c. Eugenio Saurdo. 
30.11.38: Stelio Savas Tsaconas c. 

Nicolas Laghopoulo. 
30.11.38: Stelio Savas Tsaconas c. 

Dame Hélène Lazarou Athanassiadou . 
30.11.38: Hoirs Spiro Valassidis c. Is

mai.l Bey Mourad. 
30.11.38: Abdel Hamid Ahmecl Ben 

Dahman c . Imam Hussein El Séidi. 
30.11.38: Distributions c. Antoun Bey 

Hatoun. 
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30.11.38: Min. Pub. c. Basili Philippi
dis. 

30.11.38: Dame Olga Vacas c. Jean 
Vallas. 

1er.12.38: Distr. c. Dame Galila Ha
nem Abdel F:attah. 

1er.12.38: Disltr. c. Moustapha Ibrahim 
Chawky. 

1er.12.38: Dîstr. c. Hassan Mohamed 
Abdallah. 

1er.12.38: Min. Pub. c. Naguib Fah
my. 

1er.12.38: Min. Pub. c. Nicolas Miri
tis. 

1er.12.38: Min. Pub. c. Sayed Bey 
Bahn:ase. 

1er.12.38: Min. Pub. c. Dame Fagria 
Hanem Saleh. 

1er.12.38: Min. Pub. c. Vassili Philip
pidis (2 actes) . 

3.12.38: Min. Pub. c. Jean Callicanos. 
3.12.38: Gharbia Motor Co. c. Vve. E. 

Riopolli. 
Le Caire, le 5 Décembre 1938. 

531-C-700. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

T ribunai de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

1er.12.38: Universal Motor Cy. of E
g·~cpt Ltd. c. Mohamed Abdel Moneim 
Et! Cheikh. 

1er.12.38: Hoirs de feu Dimitri Anas
tassiou c. Hoirs de feu Mohamed Salem 
Hega.zi et de feu Mostafa Mohamed Sa
lem He gazi, savoir: i.) Mohamed Mos
tafa, 2.) Farida Mostafa, 3.) Fatma Mos
tafa, tous trois pris également en leur 
qualité d'héritiers de feu Eicha Om Al y 
Ahmed Kaoud et de feu Ahmed Moha
med El Rachidi. 

Mansourah, le 5 Décembre 1938. 
Le Secrétaire, 

627-DM-185. Michel Boutari. 

~=================== 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Egyptienne 

Financière & Immobilière:. 

Obliqations 41/2.0 /0. 
n·oisième tiraqe d'amortissement. 

Il a été procédé au Siège de la Socié
té, en présence elu Censeur de la Socié
té, à 1 'amortissement des 20 Obligations 
ci-dessous dont la valeur nominale soit 
L.E. 100 chacune sera remboursée en 
même temns que le coupon No. 4 de 
P.T. 1150. 

5 45 66 83 106 114 164 
i'H 177 215 2117 26!1 295 352 
359 366 386 466 486 495 

Le naiement se fera soit aux guichets 
de la Société, 15 chareh El Nabatat, Gar
den-City, soit aux guichets de la Ban
que Mosseri S.A.E., 23 rue Cheikh 
Abou! Sebaa, Le Caire, à parLir elu 8 
Janvier 1939, contre présentation des 
dites Obligations avec coupons No. 4 et 
suivants atLachôs . 

Lr. Caire, le .1er Décembre 1938. 
fi;')7.C-7fi0. 
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The i\lanure Company of Egypt S.A. 

Avis de Conmocation . 

?vlessieurs les Ac tionnaires de la So
ciété The .Manure Company of Egypt 
S.A., sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire pour le jour de Mardi 
2'7 Décembre 1938, à 11 h. p.m., au siège 
social, au Caire, 6 rue Sherifein. 

Ordre du jour : 
Rapport du Conseil d'Adminis tration; 
Rapport des Censeurs; 
Approbation des Comptes pour l'Exer

cice 1937 /38; 
Election d'Administrateurs en rempla

cement de ceux sortants, qui sont réé
ligibles; 

Nomination des Cen3eurs pour l'Exer
cice 1938/39 et fixa ti on cle leur indem
nité; 

Divers. 
Pour prendre part à l'Assemblée, il 

faut être propriétaire de 5 actions au 
moins et justifier du dépôt de ses ac
tions 3 jours au moins avant la réunion 
dans une banque reconnue. 

Le Conseil d'Administration. 
763-C-822 (2 NCF 9/171 

A VIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Hag Aly Hassan El Hati. 

Avis de v·ente de Mobilier 
et Agencement d'un Restaurant . 

En vertu d'une ordonnance de Mon
sieur le Juge-Commissaire de la faillite 
sous rubrique, datée elu 8 Décembre 
1938. 

Le jour de Jeudi, 15 Décembre 1938, 
dès 9 h. a.m., par devant M. le Juge
Commissaire des failli tes au Tribunal 
Mixte du Caire. 

Il sera procédé à la vente aux enchè
res publiques du mobilier et agence
ment du restaurant Hag Aly Hassan El 
Hati, sis à Alexandrie, mielan Saad Za
g-hloul, immeuble Bedeir. 

La mise à prix de ce mobilier et agen
cement a été fixée par l'ordonnance pré
citée à la somme de L.E. 265. 

Le Syndic, 
724-CA-811 Alexandre Anis Doss. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

Il résulte d'un acte en date du 1er No
vembre 1938, visé pour date certaine 
le 4 Décembre 1938 sub No . 7281, que 
le Sieur Nicolas Samsonakis a vendu 
au Sieur Eustache Sa.msonakis « la 
Pharmacie Hippocrate» sise à Alexan
drie, rue des Sœurs, No. 9, avec effet à 
partir du 1er Novembre 1938. 

Alexandrie, le 6 Décembre 1938. 
Pour Eustache Samsonakis, 

680-A-594. Nédim Galiounghi, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS RELATIFS lUI PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protets ne pou

vant ttre publiées dan$ n otre « Bulletin des Pro
têts ~ que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les « Avis Relatifs a u x Protêts» 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabili.té 
exclusive desquels i ls sont publiés. 

Avis. 

La Joakimoglou Commercial Compa
ny, Minia, déclare que l'effet souscrit 
par le Sieur Aziz Boutros Abclel Sayed 
Marzouk, commerçant de Minia, pour la 
somme de L.E. 394,085 m/m., échu le 
30 Septembre 1938 et protesté le 1er 
Octobre 1938 sub No. 2619, Contrôle No. 
1492, Quittance No . 1460, Délégation de 
Minia, a été par suite réglé par lui et 
elle considère le dit protêt comme sans 
valeur . · 

Joakimog-lou Commercial Company. 
690-A-604 . 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 
P. T . 2 la liqn,. 

Quat•tier Grec, rue des Abbassides, appart. 
moderne, 4 chambres à coucher, 2 salles 
de bain complètes, toilette, 4 W.C., 3 
pièces réception, nombreuses pièces ser
vice, chauff. central, distrib. eau chaude. 
Loyer annuel L.E. 156.- Soc. des Appart. 
Modernes. Tél. 20792, Alex. 

DEMANDE D'EMPLOI. 

P. T. 2 la ligne. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, grande 
expérience, s'occuperait tenue des livres, 
contrôles, etc. Prétentions modestes. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrie. 

ACHATS ET VENTES. 

P. T. 2 la lign" 

A vendre parcelle de terrain de 1100 m2 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
nal, 27 rue Soliman Pasha, Le Caire. 

DIVERS. 

P. T . 2 1 /2 La Li-gne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 
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SPECTACLES 

.A.LEXANDRIE 

·---·---------------: 
Cinéma MAJESTIC du 6 au 12 Décembre 

Prop. TH0MAS SHAFTO 

SHE MARRIED AN ARTIST 
avec 

J OHN BOLES et LUL Y DES TE 

Cinéma RIALTO du 7 au 13 Décembre 

DIVORCE OF LADY X 
avec 

MERLE OBERON et LAURENCE OLIVIER 

Cinéma RIO du 8 au 14 Décembre 

KIDNAPPED 
avec 

Warner BAXTER et Freddie BARTHOLOMEW 

Cinéma RITZ du 5 au 11 Décembre 

ALERTE en MÉDITERRANÉE 
avec 

PIERRE FRESNAY 

Cinéma L.IDO du 8 au 14 Décembre 

TO NIGHT"S OUR NIGHT 
avec Charles BOYER et Claudette COLBERT 

BACK IN CIRCULATION 
avec Joan BLONDELL et Pat O'BRIEN 

Cinéma IRIS du 7 au 13 Décembre 

ORAGE 
avec Charles BOYER et Michèle MORGAN 

BICHON 
avec Victor BOUCHER 

Cinéma ROY du 6 au 12 Décembre 

LES FEMMES COLLANTES 
avec HENRY GARAT 

WISE GIRL 
avec MYRIAM HOPKINS 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 2s22s 

du 8 au 14 Décembre 
LAUREL et HARDY dans 

OUR RELA Tl ONS 
LIONEL BARRYMORE et BELA LUGOSI d a ns 
LA MARQUE DU VAMPIRE 

LE CAIRE 

Cinéma RÉGAL du 5 au 11 Décembre 
Prop. THOMAS SHAFTO 

ENTRÉE DES ARTISTES 
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